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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous JEAN. par la grâce de Dieu, GrantlDuc de Luxembourg. Duc de Nassau.

Sur le rapport de Notre Minime dex Ai‘l‘airœ Etrangères, du Commerce Extérieur et de la Coopération

et après délibération du Gouvernement en Conseil:

Arrêtons:

Article unir/nui Notre Ministre des Affaires Etrangères. du Commerce Extérieur et de la Coopération

est autorisé il déposer en Notre nom a la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation

* de l'Accord portant |“nodificaliott de la quatrième Convention ACPCE de Lomé et de son Acte final,

signés à Maurice. le 4 novembre l995



 

— de l'Accord interne entre les Représentants des Gouvernements des Etats membres. réunis au sein

du Conseil. relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté dans le cadre du second

Protocole financier de la quatrième Convention ACP—CE, signé à Bruxelles, le 20 décembre l995.

Château de Berg. le 7 février 1997

Le Ministre des Afl"uires Etrangères,

du Commerce Extérieur et de la Coopération,

Jacques F. POOS JEAN

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.— Sont approuvés

— l‘Accord portant modification de la quatrième Convention ACP-CE de Lomé et son Acte final, signés

à Maurice, le 4 novembre 1995

— l‘Accord interne entre les Représentants des Gouvernements des Etats membres, réunis au sein du

Conseil, relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté dans le cadre du second

Protocole financier de la quatrième Convention ACP—CE. signé à Bruxelles, le 20 décembre l995.

>tx

EXPOSE DES MOT|FS

INTRODUCTION

A la différence des Conventions qui l’ont précédée et qui étaient prévues chacune pour une durée de

cinq ans, la quatrième Convention ACP—CE, signée à Lomé le IS décembre 1989 a été conclue d‘emblée

pour une durée de dix ans (Article 366-l) à compter du Ier mars 1990.

La continuité et la prérennité consacrées par cette durée ne devant pas aboutir à des blocages ou plus

simplement faire obstacle à d’éventuelles modifications rendues nécessaires par les circonstances. une

disposition de la quatrième Convention ACP-CE (Article 366—2) prévoit la possibilité d’une révision à

mi-parcours.

Cette flexibilité se retrouve, de manière plus affirmée. sur le plan financier puisque le Protocole

Financier afférent à la quatrième Convention ACP—CE est d’office limité à cinq ans et obligatoirement

renouvelable à son terme (Article 4 de l‘ancien Protocole Financier).

Divers facteurs expliquent cette évolution. En effet. depuis la signature de Lomé IV, d‘importantes

mutations d'ordre économique et politique se sonl produites tant au niveau international qu‘au niveau

de l‘évolution propre des Etats ACP et de l'Union européenne.

Il faut évoquer d‘abord la détérioration continue de la conjoncture des années 1980 qui a contrarié

les efforts de développement de nombreux pays en Afrique et accentué les difficultés liées à l'insuffi-

sante compétitivité des produits ACP.

Les bouleversements politiques et géostratégiques. suite aux profonds changements intervenus en

Europe centrale et orientale et dans l'ex-URSS ont également eu un impact sur les relations entre les

pays industrialisés et les pays en développement. C’est ainsi que les aides et/ou les relations économi—

ques et commerciales privilégiées dont beaucoup de pays en développement pouvaient bénéficier en

..appartenant“ à un bloc ou à un autre ont disparu.

Une conséquence indirecte a été que l'introduction de systèmes d‘économie de marché en Europe

centrale et de l'Est s’est également affirmée dans les Etats ACP eux-mêmes. Un certain désengagement

de l‘Etat dans les secteurs de la production et des échanges en découle.

Enfin, et ceci dans un cadre spécifiquement communautaire. il faut rappeler la signature en l992 du

Traité sur l‘Union européenne qui a consacré un titre nouveau à la coopération au développement, avec

des objectifs précis assignés à l‘action de l‘Union européenne.



("est donc dans ce contexte que. se sont ouvertes. le 20 mai l994 a M'habane (Swanlandt les

négociations pour la révision a titi—parcours de la Convention de Lomé et la mis ‘ au point du second

Protocole financier.

Les négociations. conduites par la Commission européenne sur la base de directives de négociations

arrêtées par le Cottseil ..Al res générales" darts sa session du 7 t'é\ rier 1994. ont abouti a un accord

qui a été signé par les plénipotentiaires des parties contractantes (70 pays ACP et les 15 Etats membres

de l'Union européenne) a la Conwntion. le -l novembre 1995 a l'Ile Mattricc.

 

!. PROTOCOLE A LA QUA'I'RIEME CONVENTION ACP—CE DE LOMI‘Ï

à la suite de l'adhésion de la République d'Autriche. de la République de Finlande et

du Royaume de Suède à l‘Union européenne

L'Union européenne qtli s'est élargie depuis le ler_ianvier 1995 a l'Autriche. ii la Finlande et a la

Suède s'est dotée d'une véritable strategic en matière de coopération au développement.

Les nouveaux pays membres l'ont preuve a travers les liens étroits qu‘ils otit entretenus avec le monde

en de eloppetnent d'une très large convergence de vues en matière d'aide au développement. Les

objectifs inscrits dans le Traité sur l'Union européenne constituent les éléments d‘une stratégie de

coopération en faveur des pays en de eloppemenl qui deviennent immédiatement et intégralement

applicables aux nouv‘aux Etats membres au moment de l'adhésion et selon les conditions prévues par

le traité d'adhésion.

L'Acte d'adhésion a l'Union européenne de l'Autriche. de la Finlande et de la Su'cde au premier

janvier l9‘)5 a rappelé le principe général d'appli ‘ahilité de ..l'aequis communautaire“ (Articles | 51 ID).

et a prévu l‘application a ces trois Etats des dispositions de la quatrième Convention ACPfE. signée

le 15 décembre 1989.

Par ailleurs. l'Article 358 de la quatrième Comention ACP-CF précitée subordonne l'application de

la Convention entre les Etats ACP et les nouveaux Etats membres a l'entrée en vigueur d‘un protocole

d'adhésion ;] la Convention.

Par le protocole a la qualriL—me Con\cntion ACl’(‘li a la suite de l'adhésion de la République

d'Autriche. de la République de Finlande et du Royaume de Suède a l'Union européenne. qui l‘ait partie

intégrante de la Convention de Lomé (article 5 du Protocole). les Îl ttotiv “aux Etats membres deviennent

parties contractantes de la quatrième Convention de Lomé et acceptent les textes de la convention. y

compris les protocoles et les annexes (articles | et 2 du Protocole). Le Protocole prévoit quelques

adaptations a la Convention ainsi que les mesures transitoires applicables aux échanges entre le

nouveaux Etats membres et les Etats ACP. Il s'agit. potlr l‘Autriche du maintien a tres hrè\e échéance

(jusqu'au premier janvier l99(i) de ses droits de douane et de son régime des licences , ce dernier ne

devant pas être discriminatoire * pour certaines boissons alcooliques et boissons a l'alcool éthyliquc

(article 3 du Protocole).

Pour les ressortissants. les sociétés et les fournitures originaires des trois nouveaux litats adhérents.

il s‘agit encore de l'interdiction a participer aux appels d'olÏrcs et aux marchés lancés par le Fonds

européen de développement (FED) auquel ccu>oci n'ont pas contribué (article 4 du Protocole}.

Cependant. et conformément a son article (7. le protocole n'entrent en vigueur qu'après notification

de l'achèvement des procédures de ratification par les parties contractantes a la qtutlrieine Convention

ACP£E.

Afin d'e\ iter toute discontinuité dans les relations entre les Etats ACP. d'une part. et les nouveaux

F tts membres. d'autre part. le Conseil des Ministres ACP—CF. a décidé de mettre en application de

façon anticipée et a titre transitoire les dispositions du protocole.



 

il. ACCORD INTERNE

entre les Représentants des Gouvernements des Etats membres,

réunis au sein du Conseil, relatif au financement et à la ge ion des aides de la Communauté

dans le cadre du second Protocole financier de la quatrième Convention ACP-CE

 

En ce qui concerne les négociations pour la mise au point du second Protocole financier. elles se

sont déroulées dans un contexte largement caractérisé par l‘aggravation de la mauvaise performance

commerciale de la plupart des pays ACP.

Le Conseil Européen de Cannes les 26 et 27 juin 1995 a pu débloquer le dossier financier qui a été

finalisé lors des négociations de la . ssii… ministérielle pour la révision a mLparcours le 30 juin 1995

a Bruxelles.

 

Ces résultats ont été formalisés dans l’accord signé à l‘ile Maurice le 4 novembre 1995. qui comprend

une partie _,G" relative au second Protocole financier et doté de 14.625 millions d‘ECUs au titre de

montant global des aides de l‘ Union européenne aux Etats ACP pour une période de cinq ans à compter

du ler mars 1995. Le volume des ressources ainsi mis à disposition de la coopération ACP—CE pour la

deuxième phase de l‘application de la quatrième Convention ACP—CE représente une augmentation de

22% en E(‘U par rapport à celui afférent à la première période quinquennale (12 milliards d'ECUs).

Cette hausse contraste avec la tendance générale au recul de l‘aide publique des différents bailleurs de

fonds tant sur le plan bilatéral que sur le plan multilatéral.

Toutefois. le volume de l'aide coninitmautaire n'a pas été augmenté de manière substantielle.

L'Union européenne a préféré une amélioration de la cohérence et de l'efficacité de la coopération. Elle

a également tiré les enseignements des retards dans la dépense des fonds précédents.

En outre. les difficultés aerues de la plupart des pays ACP. souvent confrontés à une dette très élevée.

ont poussé l‘Union européenne à privilégier les ajustements d'ordre qualitatif plutôt que quantitatif.

Les nouvelles dispositions de la Convention de Lomé proprement dite ainsi que celles du second

Protocole financier sont complétées et précisées par l‘accord interne entre les représentants des Gou-

vernements des Etats membres. relatif au financement et a la gestion des aides de l'Union européenne

dans le cadre du second Protocole financier de la quatrième Convention ACP—CE. signé à Bruxelles le

20 décembre 1995.

Outre les règ1es de gestion et de coopération financière. les mécanismes et organes de coordination.

de contrôle et d‘harmonisation qui n'ont pas subi de modifications, l‘accord interne comprend encore

l‘institution et la mise en place des règles du huitième Fonds européen de développement et prévoit

l‘association des pays et territoires d'outre-mer {P'l‘OM).

!. Volume global des concours financiers de l’Union européenne

L‘article ler crée le huitième Fonds Européen de Développement (FED). ci—après dénommé le Fonds.

qui est doté de 13.132 MECUs, dont 12.840 MECUs proviennent des contributions des Etats membres

de l‘Union européenne et 292 MECUs des Fonds Européens de Développement précédents.

L‘anicle ler précise également la clé de répartition des contributions des Etats membres. La contri-

bution du Grand-Duché de Luxembourg s’élève à 37 MECUs, ce qui représente 0.28% du total des

contributions des Etats membres. Ceci équivaut à une augmentation substantielle par rapport au septième

FED. où la contribution luxembourgeoise se chiffrait a 20.74 MECUs ou 0.19% du total des contribu-

tions des Etats membres.

Selon les articles 2 et 3. les Etats ACP disposeront de 14.625 MECUs dont 12.967 MECUs au titre

du huitième Fonds et 1.658 MECUs sous forme de prêts en provenance des ressources propres de la

Banque Européenne d‘lnvesti: ‘emcnt (BEI). 200 MECUs seront ajoutés en faveur des pays et territoires

d'outre-mer (P'TOM). financés à hauteur de 165 MECUs par le huitième FED et à hauteur de 35 MECUs

sous forme de prêts par les ressources propres de la B….

L‘article 2 définit la ventilation du huitième FED ayant un montant total de 13.132 MECUs de la

manière suivante (en MECU):

 



 

   

— Subventions ' l l.‘)67 en faveur des Etats ACP. dont:

Ajustement structurel: l.—ll)()

STABl£X: 1.800

SYSMIN: 575

aides d‘urgences: 260

coopération régionale: l.3tl(l

bonifications d'intérêts: 7tl

l'aide programmable nationale: 6.262

' 135 en faveur des P'l‘()M

Capitaux a risque - 1.001) en faveur des Etats ACP

' 30 en I'… ettr des l"l'()M

 

L'article 4 indique la possibilité d'utiliser les bonifications d'intérêts qui n'auront pas été engagées

a la lin de la période d'octroi des prêts de la BEI pour les subventions respectives,

2. Règles de gestion et de coopération financière

Les opérations financières sont imputées. selon l‘article 5. sur le Fonds. a l'exception de prêts

consentis par la lilil,

L'article 6 fixe les modalités selon lesquelles les états de paiements annuels à prévoir pour chaque

exercice suivant et les appels de contribution annuelle sont fixés par la Commission et communiqués

au Conseil. qui se prononce :. la majorité qualifiée. Le Luxembourg a une pondération de voix au sein

du comité du FEI) de l.

L'article 7 détermine l'utilisation d'un reliquat éventuel du Fonds jusqu'a son épuisement et l'ohlL

gation des Etats membres de verser leurs contributions non encore appelées même après expiration du

présent accord.

L'article 8 définit le cautionnement des Etats membres des crédits de la Blil.

L'article 9 détermine l'tttilisation des paiements effectués a la Blil au titre des prêts spéciaux. des

produits et revenus des opérations de capitaux 51 risque ainsi que les différentes possibilités d'utilisation

des recettes des intérêts sur les fonds déposés.

Selon les articles Il). l—1. 22. 23 et 24. le Fonds est géré par la Commission. mais la programmation.

le suivi de la mise en oeuvre et le processus décisionnel est de la compétence du Comité du I

dans un esprit de cohérence et de complémentarité avec l‘aide des litats membres.

 

). ceci

Selon les articles lt). IS. 28 et 29. les capitaux a risque et les bonifications d'intérêt sont gérés par

la Blil sur avis du ..comité de l'article 28". La pondération de la voix du Gratul-Duehé de Luxembourg

au sein du comité de l'article 28 est de 1.

L'article 1 l détermine que la Cottttuission européenne veille a l'application de la politiqtte d'aide

définie par le Conseil.

L'article ll fixe les cas où un échange d'intbrmation réciproque et périodique est installé entre la

Connnission et la Blil.

L'article |} définit la cotttpétcnce en matière d'instruction des projets et programmes financés par

des subventions du Fonds et des ptojels et programmes financés par des prêts ou des capitaux a risque.

L'article 16 fixe les modalités qui garanti sent la transparence, la cohérence et la complémentarité

des actions de coopération.

L'article 17 détermine les procédures pour la mise en place d'un document synthétique de stratégie

de coopération dans le cadre de la programmation de l'aide pour les pays ACP,

L'article lx établit les procédures pour l‘élaboration des programmes indicatifs dans le cadre de la

programmation de l'aide pour les pays ACP.



L‘article l‘9 définit les procédures pour la révision à mi-parcours des programmes indicatifs et pour

l‘attribution et la fixation du niveau de la deuxième tranche des programmes indicatifs des pays ACP.

L'article 20 détermine les procédures pour l'appui à l'ajustement. notamment les procédures d‘attri-

bution des marchés.

L‘article 2l fixe la composition du comité du FED. Le fonctionnement de ce comité est réglé en

détail par son règlement intérieur.

L'article 22 définit les travaux et les tâches du comité du FED qui sont orientés par un souci de

cohérence et de complémentarité.

Les anicles 25-27 définissent le processus décisionnel du comité du FED et le seuil au-delà duquel

la Commission est obligée de recourir à l'avis du comité (2 MECUs).

L'article 30 arrête l'obligation de suivi qui incombe à la Commission et la BEI en ce qui concerne

les aides dont elles assurent la gestion. notamment dans les pays bénéficiaires.

L'article 31 définit l‘ECU comme unité de paiement pour les transferts STABEX et prévoit l'obli-

gation de rapport de la Corinnission aux Etats membres sur l'utilisation de cet instrument.

L'article 32 prévoit l'adoption d‘un règlement financier qui précicera les dispositions d’application

du présent accord.

L‘article 33 définit la procédure de compte rendu de la Commission et de la BEl sur la gestion du

Fonds et la procédure de décharge dans laquelle sont impliquées d'autres institutions communautaires.

notamment la Cour des Comptes et le Parlement européen.

L'article 34 prévoit le cas des reliquats antérieurs et d‘un éventuel manque de ressources du à

l'épuisement du reliquat.

L'article 35 prévoit la nécessité d‘éventuelles procédures nationales conditionnant l‘entrée en vigueur

de l'accord ainsi que la durée de l'accord.

Il]. NOUVELLES DISPOSITIONS DANS LA

QUATRIEME CONVENTION ACP-CE

]. Les instruments dela coopération ACP-CE ont été adaptés afin de mieux répondre aux exigences

des Etats ACP et d'améliorer l'aide en s'inspirant de l'expérience acquise au cours des dernières années.

— Aide progfamilia/71e:

L‘aide programmable représente la majeure partie de l'apport financier de l'Union européenne à ses

partenaires ACP et porte sur les dépenses dont l'affi:ctation doit être prévisible.

L‘objectif de la révision dans ce domaine consiste avant tout à améliorer la souplesse de mise en

oeuvre de l'aide programmable et de rechercher une complémentarité accrue entre la stratégie de

développement de chaque pays ACP et la politique de développement de l‘ Union européenne. Ce double

objectif doit permettre d'améliorer l‘utilisation effective des fonds disponibles dans un laps de temps

réaliste et respecter les orientations contenues dans le Traité de Maastricht qui inaugure une véritable

politique communautaire en matière de coopération et d'aide au développement.

L‘Union européenne a réussi, à l'article 4 de la Convention de Lomé. de faire prendre en compte.

dans le dialogue avec chaque Etat ACP les objectifs et priorités de sa propre stratégie de développement.

Ces objectifs et priorités sont repris dans une déclaration de l'Union européenne (Annexe lllbis). Ils

sont identiques à ceux énumérés dans l'Article l33U du Traité de Maastricht: développement

économique et social durable, intégration progressive et harmonieuse dans l'économie mondiale, lutte

contre la pauvreté, renforcement de la démocratie et de l'Etat de droit. respect des droits de l'homme

et des libertés fondamentales.

Ces nouvelles dispositions. auxquelles le nouvel Article 28l.2 a) et b) fait écho. visent à établir une

complémentarité entre la stratégie de développement de chaque pays ACP et la politique de dévelon

pement de l'Union européenne.

En ce qui conceme les modalités du dialogue. la programmation et été assortie d‘une plus urandc

souplesse dans l'utilisation des ressources. Il s'agit d'éviter leur immobilisation excessive et d‘inciter

à une mise en oeuvre efficace des programmes indicatifs.



A cet effet. un dispositif reposant sttr le principe d'tttte programmation en deux tranches a été introdttit

par les Articles 281 et 282:

* au début de la période de 5 ans couverte par le nouveau protocole financier. l'Union européenne

donne a cltaqtte Etat ACP une indication claire de l'enveloppe financiere programmée totale dont il

peut disposer au cours de cette période;

après ttn échange de vues. ttn programme indicatif qtti précise le montant de la première tranche a

hauteur de 70'/2 de l‘enveloppe globale envisagée pour 5 ans est arrêté d'ttn commttn accord;

— le programme indicatif. qui peut être révisé 51 la demande de l‘Etat ACP concerné. est obligatoirement

revu lorsque celui—ci a réalisé ttn niveau d’engagement élevé dans la mise en octo re du programme

ittdicatifet. en tout état de ‘attse. au plus tard trois ans après l‘entrée en vigueur du second protocole

financier:

* à l'issue de la révision du programme indicatif. les ressources nécessaires il son achèvement peuvent

être attribuées en tenant dûment compte d‘un eertaitt ttombre d'éléments. tels qtte l‘enveloppe

indicative totale initiale. mais aussi les progrès réal s dans l'exécution de la première tranche et

l'état de préparation des activités envisagées dans le cadre de la seconde tranche.

 

Ent'itt. le nouscl Article 283 stipule clairement qtte la programmation doit être terminée ttn an apres

a sigttatttrc du second protocole financier. soit avant ['la octobre 10%,

* Stthtwttt'uttt:

La part des subventions darts l'aide de l'Union européenne a augmenté (cf. l.). En otttre. la fini/inf

Lll‘_/Ïll(lllt'(’llll’llf \‘/tr‘t'iztlv [mur les [)l'{l(lltll\‘ llllllit’l‘.\ (SYSMIN) el la stabilisation (I(‘.\ reve/tm [l'un/nu“—

lation (STABEX) sont désormais suh\ ctttionnées.

— Aill.fiîl’lllt’lll .\'lnn “‘n’/.“

Les litats ACP bénéficieront d'une aide directe sous forme de subvetttions.

Les nouveaux arrangements (Articles 243 a 248) prévoient l’utilisation de moyens provenant de

l'enveloppe ..ajttstetnent structurel“ pour encourager les effons d'intégration régionale et appuyer les

réformes allant dans le sens d'une libéralisation économique intrarégionale. Dans le même ordre d'idées.

ttn nouvel Article 224. d) permet de tnettrc en oeuvre des aides budgétaires directes pour les pays a

monnaie convertible.

* Della:

Une déclaration spécifique (Annexe LXXXlV) comtttunatttaire réaffirme la volonté de l'Union

européenne de contribuer de manière constructive et concrète a l'allégement de la dette des Etats ACP.

[.es discussions sttr ces questions devront être poursuivies dans les instances appropriées. notamment

les instances internationales. en ayant ît l'esprit les difficultés particulières des Etats ACP.

Enfin. l'Union européenne a concrétisé ces intentions d'un premier geste concret en transformant en

subvention l'ensemble des prêts spéciaux non encore engagés au titre des conventions précédentes. soit

un tttontant de l35 MECUs.

* Huttth [:'ttmpéettltv tl'Ittt'r».\ti.\swttt*ttt (REI):

Les principales réformes concernent:

* l'amélioration des procédures de programmation:

Désormais. chaque Etat A('P obtiendra de la BEI une indication des ressources propres et des

capitaux 21 risque dont il peut bénéficier au cours de la période de cinq ans comme par le second

protocole financier (Article 2Xl.l b).

* capitaux a risque:

L'Article 2842 prévoit lettr affectation globale a hauteur de 50% aux pays les moins développés et

leur utilisation pour au moins 50% en faveur des Etats ACP qui stimulent activement les investisse-

ments privés.

* établissement de conditions financières plus flexibles en ce qui concerne les aides retttboursahlœ

(Articles 234. 235 et 236).



 

Z. Les procédures de mise en oeuvre de la coopération pour le financement du développement

Elles tiennent compte du souci d‘accroître l'effi ité de la coopération et d‘associer. comme le

souhaitent les Etats ACP. les experts et entreprises locales lors de la phase d'identification de formu—

lation et d'exécution des programmes et projets.

 

Une déclaration commune (Annexe LXXXII) invite le Conseil des Ministres ACP—CE à approfondir

l'exatnen de questions relatives à l‘attribution des marchés et du rôle des organes d'exécution. Ces

modalités pourront, si cela s‘avère néces aire. être adoptées pendant la durée du second protocole

financier. Les travaux du Conseil des Ministres ACP-CE sur ces questions seront menés au sein du

Comité de coopération pour le financement du développement institué par l’Article 325 de la quatrième

Convention ACP—CE.

Certaines dispositions relatives à la participation aux mar‘hés financés par le Fonds dans les Etats

ACP (Articles 274. 294 et 296) ont par ailleurs été modifi es de manière il permettre. à titre de

réciprocité. leur ouverture aux entreprises des PTOM.

Enfin. il faut encore noter le changement d'appellation du délégué de la Commission européenne.

qui désormais est dénommé ..Chef de délégation“.

CONCLUSION

Un long processus de négociation pour la révision à nil-parcours dela Convention de Lomé a permis

à l'Union européenne et aux Etats ACP d'aboutir à un accord qui consolide les expériences acquises

aupar' ant tout en améliorant la cohérence et l‘efficacité de la coopération fondée sur la solidarité et

l‘intérêt mutuel.

Dans un contexte intematinnal qui n'est guère favorable aux augmentations de l'aide. l'effort

financier de la Communauté ne s'est pas accru d'une façon substantielle. Les négociations sur les

contributions des Etats membres de l’Union européenne au huitième Fonds Européen de Développement

(FED). volet principal de la révision a mi-parcour. se sont avérées très difficiles et risquaient a un

certain moment de bloquer tout le processus de la révtsmn à mi—parcours. Dans ce contexte il faut insister

sur l'augmentation de l'effort du Grand-Duché de Luxembourg de 0.l9% ou 20.74 MECUs sous le

septième FED :] 0,28‘7z ou 37 MECUS pour le huitième FED, ce qui s'inscrit dans l'objectif de la

politique luxembourgeoise en matiere de coopération au développement d'atteindre les 0.771 du PNB

vers l'an 2000.

L'accord signé a l‘Ile Maurice le 4 novembre 1995 doit être vu. dans le contexte des changements

importants dans les pays ACP et de la situation économique internationale. comme un message politique

de solidarité de l'Union européenne envers les pays ACP.

 

$

MODIFICATIONS DANS LA CONVENTlON DE LOME

Dans toute la convention

] > Les termes ..(‘ommunaute' économique européenne" sont remplacés par les termes “Communauté

européenne", le sigle ..CL‘E" est remplacé par le sigle ..CE“ et les termes ..Conseil des Communautés

européennes“ sont remplacés par les termes ..Conseil de l'Union européenne“:

2] Le terme ..de'le'gué" est remplacé par les termes ..ehefde délégation“.

Préambule

Au préambule. les nouveaux Etats signataires à la Convention à avoir la République d'Autriche la

République de Finlande. le Royaume de Suède l'Etat d' Erythrée et la République de Namibie sont

mentionnés,

Au préambule. le texte suivant est inséré au septième considérant:

…I)éxirrttr de resserrer davantage leurs liens par un dialogue politique renforcé et par son élargis-

sement à des thèmes et problèmes»de politique étrangère et de sécurité et a ceux présentant un intérêt

général et/ou un intérêt commun a un groupe de pays,"



‘)

PREMIERE PARTIE

DISPOSITIONS GENERALES DE LA COOPERATION ACP-CE

Chapitre I. — ()bjectijÀ' et principex de la coopération

A l'article 4. un alinéa est aiout(‘ afin de faire référence aux politiques et priorités de la politique de

coopération de la Communauté et des priorités et politiques des Etats ACP.

L'article 5 reprend les objectifs de la coopération. en ajoutant la reconnaissance et l'application des

principes démocratiques. la consolidation de l'Etat de droit et la bonne gestion des affaires publiques,

Toutes les relations entre les Etats ACP et la Communauté et toutes les dispositions de la Convention

sont dorénavant fondées sur le respect des droits de l'homme. des principes démocratiques et de l'litat

de droit. Le nouveau texte ne fait plus référence au système de l'a trtheid. Le nouveau texte introduit

la possibilité d'utiliser des ressources prévues dans le protocole financier pour appuyer les réformes

institutionnelles et administratives.

 

 

Le paragraphe 2 de l'article (» ajoute la reconnaissance de l‘importance de la promotion de l‘économie

de marché et du secteur privé.

Le nouvel article (this introduit l'importance du commerce pour le dé\ eloppement.

L'article Il introduit la nécessité d'informer les Etats ACP des mesure\ communautaires suscepf

tihles d'affecter les intérêts des Etats A(‘P et permet dorénavant aux pays ACP de présenter des

suggestions de modification de ces mesures, Au cas où la Cour ne suit pas ces suggestions. elle en

informe les Etats ACP.

Le tunnel article l2his introduit la notion de coopération décentralisée. pour laquelle des moyens

financiers pe… ent être utilisés.

Chapitre 2. — ()hiyeti/Ïv et orientationx (le la Convention du…

[m‘ principaux douzaines de la coopération

Le nouvel article lShis définit les objectifs du développement du commerce.

Chapitre 3. — Acteurs de la coopération

Les articles lil. fil et 22 sont supprimés.

Chapitre 5. — ln.\‘titutionx

Le nouveau paragraphe 3 de l'article 30 introduit la possibilité de poursuivre un dialogue politique

élargi également en dehors du cadre du Conseil des ministres.

Le paragraphe ] de l‘article 32 permet aux I:lats ACP dans lesquels il n] a pas de parlement. d'être

représenté a l'assemblée paritaire par un représentant qui a reçu l'approbation préalable de l'assemblée

paritaire.

DEUXIEME PARTIE

LES I)()l\

 

CS DE LA COOPERATION ACP-CF,

TITRE ll

Coopération agricole. sécurité alimentaire et développement rural

Chapitre 1. — Coopération agricole et sécurité alimentaire

Le nouveau paragraphe 3 de l'article 50 spécifie que les accords spéc'fiques dans le cadre de la

politique de sécurité alimentaire ne doivent pas mettre en péril la production ni les flux d'échanges des

régions ACP.

Les points ht. e) et e) de l'article 51 \iseiit a éviter que les actions concernant l‘aide alimentaire

n'entra\ ent les échanges intérieurs et régionaux des produits considérés.
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TITRE V

Développement industriel. fabrication et transformation

L'article 87 arrête la procédure de désignation du comité de coopération industrielle. ses tâches.

notamment vis-a—vis du CDI. et ses obligations de rapport.
 

L‘article 88 concemant le conseil consultatif paritaire est supprimé.

L‘article 89 redétînit les objectifs du CDI, en mettant l‘accent plus qu‘auparavant sur les possibilités

de créer des entreprises communes et de susciter des activités de sous—traitance. L'activité du CDI se

concentre sur les Etats ACP qui incluent le développement industriel et l‘appui au secteur privé dans

leurs programmes indicatifs ou qui ont obtenu une assistance dans ces domaines d‘autres institutions

de la Communauté. La présence opérationnelle du CDI dans les Etats ACP est renforcée. Afin d‘assurer

une plus grande cohérence darts les actions communautaires en faveur du secteur privé. la Commission.

la Banque Européenne d‘Investissement et le CDI entretiennent dorénavant une coopération opération—

nelle dans le cadre de leurs compétences respectives.

L‘article l)l précise que la procédure de recrutement du directeur et du directeur adjoint du CDI

tiendra également compte des qualifications professionnelles des candidats.

L‘article 92 arrête la composition du conseil d’administration du CDI et définit les tâches qui lui

incombent.

Le paragraphe 3 de l‘article 93 stipule que c‘est le comité des amba"adeurs et non plus le Conseil

des ministres qui anéte le statut du CDI. son règlement intérieur, son règlement financier ainsi que le

régime applicable à son personnel.

Les articles 94. 95 et 96 sont supprimés.

TITRE IX

Développement des services

Chapitre 4. — Transports, communications et infonnatique

A l‘anicle 129 est ajouté un paragraphe 2 qui prévoit la possibilité de faciliter l‘accès des opérateurs

maritimes A(‘P aux ressources de la Convention et le nouveau paragraphe 3 permet l‘utilisation de

capitaux à risques et/ou de prêts de la Banque pour le financement de projets et de programmes dans

le cadre du dévelopcrncnt du commerce maritime ACP.

TITRE X

Développement du commerce

A l‘article 135 est ajouté un troisième alinéa déterminant une priorité dans l‘établissement des

programmes indicatifs nationaux et régionaux aux programmes de développement du commerce.

L'article l3(1 redél‘init les secteurs dans lesquels des actions de promotion de cotinnerce entreprises

par les Etats ACP et désormais aussi des régions ACP, sans sortir du cadre des instruments prévus par

la Convention.

  L‘article 141 permet à l‘avenir aus à d‘autres institutions spéciali Zt côté de la Fondation pour

la coopération culturelle ACPACE. de contribuer dans le domaine de la coopération culturelle et sociale.

Le pointj de l‘article 159 inclut dorénavant aussi le développement du commerce dans le champ

d‘application de la coopération régionale.

Le point d) du paragraphe 1 de l'article 164 est complété par une disposition qui prévoit l‘information

des Etats ACP par la Communauté au début de la mise en oeuvre du second protocole financier du

montant des rcssources financières disponibles pour la coopération régionale intra/\(‘R

;;».
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TROISIEME PARTIE

LES INSTRUMENTS DE LA COOPERATION ACRCE

TITRE I

Coopération commerciale

Chapitre I. — Régime général des échanger

Au par graphe 2 de l‘article 167 est ajouté le but d‘accélérer les exportations des Etats ACP vers les

marchés regionaux et internationaux.

Le paragraphe 1 de l'article 177 prévoit que la (‘onimtmauté peut prendre des mesures de sauvegarde.

ainsi que l'obligation d'en informer le Conseil des ministres.

 

Une telle déc' ' … immédiate de mesures de sauvegarde n'est pas susceptible d‘être gênée par les

dispositions de l article 178.

Le point 4) du paragraphe 2 de l‘article 181 prévoit la simple possibilité de consultation pour le cas

de mesures de sauvegarde prises sur base de l‘article 177.

TITRE II

Coopération dans le domaine des produits de base agricoles

Chapitre 1. — Stabilisation des recenex d‘expurlalian (le produits de base agrimlex

Au paragraphe 1 de l'article 1X7, la nomenclature du point 24 ..hananes fraîches" du tableau a changé

et les peaux de caracul sont ajoutées.

A l‘article 193. un nouveau point 4 est ajouté comme élément de la somme constituant les ressources

disponibles au titre de chaque année d'application.

Pour certains cas où une limite minimale est atteinte. le nouveau paragraphe 5 de l'article 194 exclut

une réduction supplémentaire de bases de transfert en cas d‘insuffisance des ressources“ du s) s‘tème pour

les Etats ACP moins développés ou enclavés‘. et pour les Etats ACP insulatr s.

 

L'article 203 définit de nouveaux critères pour déterminer l'opportunité du maintien ou d'une

réduction de la base de transfert. A l‘avenir. l‘examen des critères doit faire apparaître une diminution

importante (et non plus des changements importants) qui est définie {I au moins 30 pour cent.

Le paragraphe 4 de l'article 209 est reformulcç pour le rendre plus compréhensible.

Le paragraphe 1 de l‘article 211 détermine que dorénavant le compte sur lequel le montant du

transfert sera versé doit être omcrt dans un Iitat membre de la Communauté.

TITRE III

Coopération pour le financement du développement

Chapitre I. — l)ispnxilionx générales

Sw'liuu /. … ()him'li/Ït

Le point p) de l'article 220 ajoute comme nome] objectif de la coopération pour le financement du

développement l‘t.sistanee a la définition et a la mise en oeuvre de politique et programme

commerciaux.
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Section 4. * Champ d'application

Le point d] de l'article 224 définit les cas dans lesquels l‘appui budgétaire est fait directement ou

indirectement. Le point i) de l'article 224 définit plus en détail les dépenses supplémentaires (ressources

humaines et matérielles) se rapportant dorénavant a ce qui est strictement nécessaire à l‘administration

et introduit aussi les concepts d'et'fectivite‘ et d'efficacité. Le nouveau point …) introduit un champ

d‘application nouveau. concernant le contexte de la démocratisation et de l‘l:lal de droit.

Section 6, — Eligibilité uujinmn'cmertt

Au point g) du paragraphe 2 de l‘article 230. les nouveaux termes de …actcurs de la coopération

décentralisée"sont utilisés.

Chapitre 2. — Coopération financière

Section 2, — Modes et conditions (le financement

Le paragraphe 4 de l‘article 233 ouvre la possibilité d‘accorder l'aide financière également directe—

ment à un bénéficiaire final du secteur privé.

Le paragraphe ] de l’article 234 introduit tlne nouvelle forme dans laquelle les capitaux à risques

peuvent être utilisés. à savoir d‘autres concours en quasi—fonds propres. Au paragraphe l. un nouveau

point bibis est inséré pour définir les concours en quasi—fonds propres. Le point c) du paragraphe ]

stipule dorénavant que les prêts peuvent aller à l'Etat ACP ou à l'intermédiaire. et un nouveau point

c)bis détermine les domaines pour lesquels les ressources peuvent servir et comment les bénéfices

générés sont partagés. Le nouveau point c)ter détermine la rémunération des prises de participation ou

d‘autres concours en quasi-fonds propres. Le paragraphe 2 point b) détermine la répartition du risque

de change entre la Communauté et les parties concemées au cas de financement des petites et moyennes

entreprises (PME) par des capitaux à risques.

Le nouveau point b)bis de l‘article 235 définit les termes et conditions appliqués en cas de finance—

ment direct du secteur privé pour des projets strictement commerciaux.

Conformément au point a) de l'article 236. les inves sse|nents visant la promotion du secteur privé

sont à l‘avenir inclus parmi les secteurs auxquels la Banque Européenne d‘Investissement contribue.

Section 3. * Dette et appui {: l'qjustt'mt'nt structurel

Appui à l‘t(itt.rlerttc'ttt structurel

Le paragraphe 2 nouveau de l‘article 243 ajoute 4 nouveaux domaines qui sont également visés par

l'ajustement structurel. afin de tenir compte du contexte régional.

Au poi… c) de l'article 244, le développement du commerce est ajouté comme un des principes sur

lesquels repose l‘appui :] l‘ajustement.

Au premier paragraphe l de l‘article 246 est introduit le contexte régional comme un des éléments

pris en compte pour déterminer l‘éligibilité des pays ACP pour l‘appui à l'ajustement.

Au paragraphe 2 de l‘article 247 sont ajoutées les aides budgétaires comme une des formes que peut

prendre l‘appui à l'ajustement, La mise en oeuvre de l‘appui à l‘ajustement est réalisée en appliquant

les instruments selon les circonstances (paragraphe 4 de l‘article 247). L'appui budgétaire constitue un

nouvel instrument, Le nouveau paragraphe 5 introduit la possibilité d‘utiliser les instruments énumérés

au paragraphe 4 pour des pays ACP qui mettent en oeuvre des réformes visant la libéralisation

économique intrarégionale.

Selon le point c) de l’article 248. les programmes d‘appui doivent assurer un accès des opérateurs

des pays ACP aux ressources du programme, les procédures d‘appels d‘offre doivent être adaptés aux

pratiques administratives et commerciales de l‘Etat. et une cohérence doit être introduite au niveau

international pour harmoniser les procédures d‘appui :. l‘ajustement structurel.

Sec/ion 4bt‘s - Coopération décentralisée

 

Une nouvelle section concemant l'objet et la défi on de la coopération décentralisée tarti—

cle 251 A). les objectifs de la coopération décentralisée (article 251 B). les moyens utilisés dans le cadre
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de la mise en oeuvre de la coopération décentralist‘e (article 25l (‘,), les moyens de financement de la

coopération décentralisée (article 251 D). la possibilité pour les acteurs de la coopération décentralisée

de participer a d'autres formes de programmes (article 25] E) est introduite.

Set/ion (z, * Ait/to d‘urgence

Le nouveau paragraphe 3 de l'article 254 permet dorénavant d‘utiliser une partie des ressources du

programme indicatif naliottal non encore engagées polir des actions d'aides d‘urgence. en cas d'insuf—

l'i ance des ressources prévues a cet effet.

Chapitre 3. — Investissements

St‘t'tiwt (). Rt{cilm‘ (l’)/)Iit'ttllll‘ un\‘ cn!rl'pri\m

Le nouv *au paragraphe 3 de l‘article 274 précise que les entreprises des Etats membres comprennent

les entreprises des PT()M.

Chapitre 5. — Prrlcédures de mise en oeuvre

Sct'lian [. * ngrmtmmliu/t

Le paragraphe 1 de l‘article 281 fait référence aux informations que les Etats ACP reçoivent au début

de l'application du second protocole financier qtti incluent dorénavant également l'indication globale

des ressources propres et des capitaux a risqttes de la Banque. Au paragraphe 2 de l‘article 28 I . qui fait

mention des éléments que le projet de programme indicatif établi par l'Etat ACP doit contenir_ est(sont)

ajouté(s) le(s) secteur(s) de concentration obligatoire(s) incluant la précision sur l‘importance de l‘at-

ténuation de la pauvreté et le développement durable (point b))t le développement du secteur privé et/ou

industriel pottr les capitaux à risques (point c)). les propositions pour la gestion du programme indicatif

et l‘appui y nécessaire (point e)L les projets ou programmes hors des secteurs de concentration ainsi

qtte les programmes pluriannuels prévus a l'article 290 (point f)). les programmes nationaux deja

clairement identifiés (point g))_ un calendrier pour l‘exécution (point il). et les montants pour provision

d'assurance et de dépassement de coûts et dépenses imprévues (point k)).

L‘article 282 introduit la nouvelle méthode selon laquelle le programme indicatif précise d‘abord un

montant de 7()‘/( comme première dotation (paragraphe l ). La révision du progratnine indicatifintervient

lorsqu‘un niveau d'engagements élevé dans la mise en oeuvre du programme a été obtentt et au plus

tard 3 ans après l'enlréc en \igucur du second protocole financier (paragrale 2). Les ressources

nécessaires pour l'achèvement du programme indicatif peuvent être allouées après la ré\ision de ce

derttier en tcttant compte de 4 éléments spécifiques (paragraphe 4). Le reliquat des ressources progranr

mables est utili & pour les opérations de coopération pour le financement sauf décision contraire du

Conseil des Ministres (paragraphe 5).

L'article 283 précise que l'adoption du programme indi ‘atif se fait normalement dans les |2 mois

suivant la signature du second protocole financier.

Selon l'article 284. l‘aide programmable comporte des sub\entions (et non plus des capitaux a

risques) (paragraphe 1). la Banque affecte 50% des capitaux à risques aux pays les moins développés

et au moins 50% des capitaux à risques attx pays qui soutiennent l'investissement darts le secteur privé

(paragraphe 2). L‘ordonnatettr national et le chef de délégation présentent des rapports d'avancement

et de retards de la mise en oeuvre du programme indicatif au comité de coopération pour le financement

du développement qui les examine (paragraphe 3).

Section 2. * Itlcn/i/i‘r‘utimt. prépa/“ulth et instruction Ill‘.\ pro/«ls

Selon l'article 287. le critère de la compatibilité avec les politiques cotnmerciales est également

dorénavant pris en compte dans l'instruction des projets et programmes,

St‘t'tiult 3. * I’mpu.vilitltt et 1/1"t'i.\‘i0tt tlt‘_/Îltttln'ctncltl

Le paragraphe 1 de l'article 290 ajoute la coopération décentralisée, le développement du commerce

et l'appui a la gestion des programmes comme domaines sur lesquels une décision de financement peut
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être prise. Le paragraphe 2 introduit la possibilité pour les acteurs de la etwpération décentralisée ou

d'autres bénéficiaires éligibles de mettre en oeuvre des actions. sous la responsabilité financière et la

supervision de l‘ordonnatcur national et du chef de délégation. Ce dernier est également dorénavant

consulté par l'ordonnateur national, selon le paragraphe 3. pour le rapport sur la mise en oeuvre des

programmes plttriannuels.

Sec/ion 5. * Cmu‘ttrrenr‘e et préférences

Eligibilité

Le paragraphe ] de l‘anicle 294 ouvre la possibilité aux entreprises des Etats membres aussi de

participer aux appels d‘offres et de marchés financés par le Fonds.

Démgritimz

Selon l‘article 296. on tient dorénavant également compte. dans la décision si une dérogation peut

être donnée. de la compétitivité dcs entreprises des Etats membres.

Chapitre 6. — Agents chargés de la gestion et de l'exécution

Section 3. Le chefa‘c dél(‘yatiznt

L‘article 3l6 précise que la Commission est représentée par une délégation placée sous l'autorité du

chef de délégation. ,

L'article 3l7 renforce le rôle du chef de délégation. qui. à côté des domaines concernant plus

particulièrement la c…)pératiott. a dorénavant également comme tâche de représenter la Commission

dans tous les domaines de compétence et pour l'ensemble des activités.

*

TITRE IV

Dispositions générales concernant les Etats ACP

les moins développés, enclavés et insulaires

Chapitre 1. — Etats ACP les moins développés

A l'article 33l sont ajoutées dans la liste certaines dispositions pour le traitement particulier réservé

aux Etats ACP les moins développés, qui sont:

* aniclc 194 paragraphe 5 relatif au STABEX

— article 284 paragraphe 2 relatif aux capitaux à risques de la Banque dans le cadre de la coopération

pour le financement du développement.

Chapitre 2. — Etats ACP enclave‘s

A l‘article 334 est ajoutée dans la liste la disposition suivante pour le soutien des Etats ACP enclavés:

— article 194 paragraphe 5 relatif au STABEX

Chapitre 3. — Etats ACP insulaires

A l'article 337 est ajouté dans la liste la disposition suivante pour le soutien des Etats ACP insulaires:

— article 194 paragraphe 5 relatif au STABEX.
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(‘INQUIIiME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

L‘airticlc 364 prévoit la possilnliié d‘une adhésion de l'Al‘riquc du Sud ii la (‘nnvenlion.

Le nouvel uriiclc 364bis‘ concerne Iil possibilité d'une adhésion de lu Somalie h la (‘nnvcntiun ;ivunl

ou après l'entrée en vigueur dc lai nouwllc (Îunvcnliim.

Lu nouvel urliclc 366hi> explique un détail la procédures en cus de manquement & unc obligation

telle que décrite Ii l‘article 5 (ohjcclil‘s dc Ill cnnpéruiiun) et introduit lai pi>>sihiliié d'une su<pensinn

partielle ou [male de lu Cunvcnlinn.
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ACCORD

portant modification de la quatrième Convention ACP—CE de Lomé,

signé à Maurice, le 4 novembre 1995

PREAMBULE

Sn Majesté 12 Rui de.\‘ Belga.

Su Mujer/E‘ la Reine (lu Dunemark,

L(' Prä\'izlrnt de la Républqu_f'érlémlæ d‘Allcmuglw,

La Présidvnl {la la République hellénique.

Sa Mujcxn‘ le Roi (l'Expugnc,

l.r Pré.\‘iclenl d(' la Républith_fi‘cmçniw.

Le Pré.sitlcnl {l'/rlunrlv,

Le Piï".\izlmii zlr lu Républqu italienne.

Son Aliv.v.vc myulv la Gmml-Dm' (le Ln\‘mnhrmlç&

Sn Mnicxtä la Reine ll(’.\‘ Paÿv.v-Bu.v,

Lz' Pr1".\‘irlænlfëdérnl de la Républqu d‘Autriche,

Le Pré.\‘idcnt (le la République porlugnixe.

Lu Préxizlcnr :la la Républqu (le Fin/mule,

[,Æ' Gnuvmvmnvn! (ln Ruÿwnnnc (le Suèzlzä

Su Mujfl.vlê ln Rvinv du Ro_vuunw-Ufli ll£’ Gmmlc—Br(‘lngnc et d‘Irlande du Nord,

parties contractantes au traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier et au traité

in&tituunt la Communauté européenne. ci-après dénommée ..Communauté". et dont le< Etut< sont

ci=aprè< dénommés ..E1uts mcmbrcs‘2

ainsi que

Le Cunxvil (l(’ [Union (fnmpñmnu ul lu Cmnmix.viun des Cmnmnnuuläs mrnpñennm‘.

d'une part. et

Le Préxidcm zl1' la République tl‘Angn/n.

Su Muij la RHIN” zl'Amiguu et Barbuda.

Lt' (‘lnff'tl‘lähil llll (‘mnmnnn'en/th des Bahamas.

Lu Che/d'El… (le Barbuda.

Su Mujexré la Reine de Belize.

Ly Préxhh'ri! du la Républiqth du Bénin.
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[.v I’n‘xirlflnl du la Républiquv :Iu Hul\‘u‘uuu.

Le Prfi.sizlr'ul du Iîm‘kiuu Fu.er

I,z* Pré.\‘irlmt (le la Répuhliquv du Burundi.

Le Pré.\idcul :Iu lu Républiun (Ill (hummm,

La Prévide «Ir' lu République zlu (‘n/er'rl.

[m I’rü.xi1lmii (Il’ lu Rfipi/bliqm' («Nini/Mv/imn

Lu Pi‘d\‘itlml de lu REpuh/iqurfl&h‘i'ulv i\lumiquv zIrx (mum-m.

Lu Prd\iduul qu lu Républiquv (Ill ('rwgu,

La Prévu/ml 1/6 la Rüpuliliqzu' zlz' (VHC (I'll'uiiï‘,

I,u l’l'iî\irlml (lv la République de Djibouti.

[.1' (}mzrv/‘livluml (Il! (”mit/mum‘un/Il: «Ir lu I)…uiniqm',

Le Prü.siælunî du la République 1Imniuicui/u‘,

I,v I’rfl'.si1lrul (I(' l'Iz'mr «I'/irvllii‘m‘,

[.v I’!“r"\‘itienl 1/(' lu Répulili1/im 1Iénuu‘rulique fiñIv'n/Iw :I'I:'lliinpi(',

Lv Przîviquul (Iv lu Républiqufl 1I1ñmu'mlian .\(!ll\’('!'{lÏ/Jl' (Il‘ l'id/i.

I.u I'J'(Â\idt*iil (Iv la RÉ]JN/Jliqm' guhmmi.\v,

La I’rüxizlml dc la République (Il‘ (iuml7it‘v

Le Pl'ü.xiili'ltt du la Républqu «lu (il…/….

S'u Mujv.xlé lu Ruiim du (}rmzu/v,

Le I’rä.s‘ixlml :le la Rr'publiquv (sz (}uiuüu.

[.z' I’ré.vidwzt dv la Républiqm’ de (Juinéc-BiAx\‘uu,

Le Précid«nl du lu Répuliliqufl (Il’ (ininév (quurwiulv,

I.(' Président! (le lu République rno/n‘mîiw (lv (humm,

Le Pré.virleul (le [« Républiqur (/z' Haïti,

Lu (‘Iuçf’z/‘I‘Ïlul zic [u Junmi'qiu',

Le Pi'é.virlz*nl 1/1“ la République du Kenya.

Le I’rü.xidvnl zl(* lu RÜpu/J/iqm‘ [IL' Kirilmli,

Su Mujt'\lü le Roi (Il! R0_\'llllllll‘ du Lv.mlhu,

Lu Pi'z‘\‘iflflul 1I1’ lu Républiquu du Liberia,
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Su Mujmlr" lu R0iuu l/(' Tuvalu.

[w (loiivvritfliitflit du Vanuatu.

Le Président (l(‘ la République (Iii Zaïre.

Le Pr("xidmil de lu République :le Zum/rie.

Lu Pl'l“.\flft'lll (lv lu République du Ziiiihzihii'r'.

Vu le traité instituant la Communauté européenne et le traité instituant la Communauté européenne

du charbon et de l‘acier. d‘une part. et l‘accord de Georgetown instituant le groupe des Etats d‘Afrique.

des Caraïbes et du Pacifique. d'autre part.

Vu la convention.

Courir/ému! que l‘article 366 paragraphe l de la convention prévoit que la convention a été conclue

pour une durée de dix ans à compter du Ier mars l990:

Cmmizlémnt que. nonobstant cette disposition. la possibilité de modifier les dispositions de la

convention a l‘occasion d‘une révision 51 ini-parcours a été prévue :. l‘article 366 paragraphe 2 de la

convention;

  (bush/{mnt que l'article 4 du protocole financier af iront à la convention prévoit qu'un nouveau

protocole financier est conclu polir la deuxième période de cinq ans couverte par la convention:

”rivire… de réaffirmer leur attachement aux principes de liberté. de démocratie et de respect des

droits de l‘homme et des libertés fondamentales ainsi que de l‘Etat de droit. et souhaitant faire de ces

principes un élément es<entiel de la convention de Lomé révisée:

P:'e'uvcii/när par la détérioration grave de la performance commerciale des Etats ACP au cours des

dernières années:

(‘un.srutnn/ qu‘il est. dès lors. impératif d‘accorder une attention toute particulière. dans le cadre de

la coopération ACP—Cu. au développement du commerce. élément fondamental pour tout développe

l'llClll LlLllU—CHÎTÈÎCHUZ

Cruz.ridérum qu‘il est. en outre. essentiel d‘asüurer a cet effet une utilisation efficace. coordonnée et

cohérente de l‘ensemble des instruments proposés par la convention;

Soucieux de renforcer la qualité et l‘efficacité de la coopération ACP—CE:

Out décidé de conclure le présent accord portant modification de la convention et ont désigné à cet

effet comme plénipotentiaires:

Su Majeur" le Roi {lex Belgvr:

M. Réginald MOREl£LS.

Secrétaire d'El… [: la r'nopñm/iml un t/d\'uluppz'inclil

Su Mujva la Reine du DunwnurÀ:

M. Ole ŒNSMANN-POULSEN.

St’t'l‘élul/‘l‘ z/ 'Il/ut

Le Pré.\‘irlflnl [fl' lu République_fil'zle‘ntlv 1/‘A/lcmugliv.‘

M. Werner HOYER.

Sluut.rminisler un Milii.rlèr« rlv.v ql/ilirr.r étruugèrm



20

Le Président de la République hellénique:

M. Georges ROMAIOS,

Minis/re Suppléant aux (:_/faires étrangères

Sa Majesté le Roi d'Espagne:

M. Apolonio RUIZ LIGERO.

Secrétaire ([ 'Em! au commerce

Le Président de la République française:

M. Jacques GODFRAIN,

Ministre délégué chargé de la coopération

Le Président d’Irlande:

M. Gerard CORR.

Directeur génétal au Ministère des affaires étrangères

Le Président (le la République italienne:

M. Emanuele SCAMMACCA.

Secrüluire d‘Etat aux aflitires étrangères

Salt Alless‘e Royale le Grand-Dm- zle Luxembourg:

M. Georges WOHLFART.

Set'rétuire cl 'Em: aux afi'aires étrangères. au

mmmerz-e extérieur et à la ('U(Ipél‘alilm

Sa Majesté la Reine {les Pays-Bas:

M. Sjoerd GOSSES.

Directeur général pour la coopération eumpz‘entte

Le Président fédéral de la République d‘Autriche:

Mme Bcnilu FERRERO WALDNER,

Secrétaire [l'E/(tt au ministère fédéral (les u_[Ïùires étrangères

Le Président de la République portugaise:

M. José LAMEGO.

Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et à la coopération

Le Président de la République de Finlande:

M. Pckka HAAVISTO,

Ministre cle l‘envitvnnemenl et de lu et…pêflttiwt au développement

Le Grtuvernemenl du Royaume de Suède:

M. Mill$ KARLSSON,

50u.bSeerütaire d‘Etat pour la ('rmpe't'alinn au développement internatianal

Sa Majesté la Reine du R()ÿ\'tlllm€— Uni de Grande-Bretagne

e! d ’Irlancle du Nord:

Lord CHESHAM.

Parte—parole aux nfiitires‘ étrangères
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La (‘nnxm‘I 110 l'Uniun euro/7611111111 et

lu (‘mmzzixxian dm (‘mnmmmunäv cm‘a/n‘mumv:

M. Javier S()LANA.

Miniflrz' 1[(’.\‘ ll_/_ÎÏIÎIÏ’.S fil…/mères (lu RI{\‘(HHH(' d'Expugnc, Préridvm vn uu'n'irv

(Il! Cunxm'l {lu ! 'Uniun curvpz‘mlw

M. J…”… de Deus PINHEIRO.

Ml‘lH/H'l’ (I(' la C'unmli.v.xiruz zIt'.s‘ Crunnmnumûx vulv[nñwnm

Le l’ré.x‘idwll (la la République d'Angvlu.‘

M. Jui… BAPTISTA KUSSUMVA.

W('v-Miuixlru zh' la planification et [hf lu (“(flrfll‘llillllîiull émnumiquv

.th Mll_/l’.\IÜ lu Rt‘inu d'Autigm/ «! Barbuda:

M. Slalrrcl D. CREE

Mini.le ('orr.\viIlvr

 

Lv (‘l11f/(Î’El‘lll du Communwan/rh (les Bulzunlm:

M. Arthur A. FOULKES.

Anti)u.s‘mrlwn‘ curunnlinuhr … /7I(‘Hipum:liuiw uuprèv (l(' {Union ('urn/n‘mnv

Lv (Im/'r/‘L‘Iul (le Bur/unir:

Mme Billie A. MILLER.

Vir‘v—Pn’micr Mi: '…‘v et Mini.xrru dm q[/Ætirzflv énungèrm.

(Il! munwnv (), du ”mm/7011 ill/(‘I‘HNIÏUHHI

 

Su Mujt‘slz" lu Rrinr zlv Bcli:v:

M. Ruwcll GARCIA.

Min/vire ch I'ugrir'uhm‘e vl :le lu pêrhr

L0 Pré.vidml (Il’ la Républiqur du Bénin:

M. Edmond CAKPO—TOZO.

Aurim.\.wdvm‘ u.\lmunlhzuiw :)! pléni/mlmliuirp auprèv (Ip l'Union …mpücnnv

Le Pré.virIflnt ([t' la République du Bnmrmm:

The Honouruhlc Lieutenant General Mnmpuli MERAFHE.

Mini.\frv (Iv.\ (qlfitirm‘ étrangèrm

[.v I’rü.\‘idcnl du Burkina Fu.w:

M. YOLlssouî'()UEDRAOGO.

Amhuxs‘mleur (’.\II'LIHI‘1IÏHUÜP m plülripnlvmiuiw auprès“ (Iz' l'Union vum/Jémnv

La Pré.\‘itlml (IP la République du Burundi:

M. Gérard NIYIBIGIRA.

Minixn‘v du plan

[A' I’rés‘idml dv lu République du (‘unmnmn:

M. Justin NDIORO.

Mini.x‘ln‘ {I(' l'érunumiv vl 1I1’.s_finunuu

Ly Pré.\irlt'rll du lu Républiquv du Cup-Vert

M. 1056 Luis ROCHA.

An:/m.\‘.vmlwtr priruonlinuin‘ cl plérzi/70h'nliuiw ulr[7rèx (Iv l'Union mm:pémno
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Le Préxident de la République ventrty‘i‘icui1w:

M. Dogo NENDJE BHE,

Minixtre de l'âmnmnie. du plan et de lu mopêmtiun internationale

Le Présidmt de la République fédérale islamiqua des Comm—m:

M. Mcuzaoir ABDALLAH,

Ministre des uflliirex élrungêrm‘ et dy la cuapémtinn

Le Président de la République du Congo:

M. Luc Daniel Adamo MATETA.

Minixtrü délégué auprèx du Ministre de [ 'écarwmie et dm flnunces.

Chargé du budget (’t de la coordination des régies

Le Président de la République de Côte' {l'/mire:

M. N‘goran NIAMIEN.

Ministre délégué uit/très du Premier Ministre. vitargé de l'écrinumitä

des finances vt du plan

Le Prê.\‘itlent de la République de Djibouti:

M. Ali Abdi FARAH.

Ministre de l‘induxtriv_ de [ 'énergie et des mine.v

Le Gouvernement du C(nnmthfltlth de lu Dominique:

M. N. M. CHARLES.

Ministre du commerce et du marketing

Le Président de la République dmninimint):

M. Angel LOCKWARD,

Secrétairv (l’E/al et ardommtcur national pour la Convention LIP Lomé IV

La} Président de l‘Etat d’Erythree.‘

M. BERHANE ABREHE.

Directeur dr} la politique numbécznwm:‘un et

de la coopératian économiqiœ intvrnutiunule auprès (le la présidence

Le Président de la République démnt'ratiqucfl"démle (l'Ethiopie:

M. Girma BIRU,

Ministre dr l'écunamie, du développement et de la coopération

Le Président de la République démocratique .muveruine de Fidji:

M. Ratu Imoci VESIKULA.

Vichremirr Minixlre et Ministre de ! 'agriculture. de la pêche et desfnrêts

Le Président dv la République gulmnuisc:

M. Jean PING.

Ministre délégué auprès du Minixtre du _/ïnumw, de [ ‘éczmumie,

du budget et dex participations

Ly Président de la République de Gambie:

M. Bella Carbu JAHUMPA.

Minixtre de.\‘_finwt('zäï et zle.v affaires économiquex
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[,0 I’réxidfln! de la Républiquu (lil (il…/lu:

M. Alex Ntim ABANKWA.

Amin:.\‘.xuzlvur l'.\‘îr(ll)ïdifl(lirÿ er piélii/mlvnliuiir auprèx (Il) l'Union ('umpévmw

Su Mujüxlé [a Rviiw zlz' (bv/unie:

M. Sumucl ()RGIAS

(‘hurgc‘ il'zg[liiiitfl\ aupri«v (le l‘Union 11umpfiwuw

Le Présidle de [a RÉpub/iqm' (Il‘ Guinée:

M. Bnbu (‘AMARA

Amlmuutleiir <'.\'lmon/inuiru ul ,>/ünipatmliuirfl (:il/Ji'è.V (Ip I'l/niun mmpémmv

La Pn"vidflnl de la République du (luinüv-Bi.x‘mu:

M. Arislidcs COMBS.

Mini.\lr<‘ du ”Il!” vl :Ir la coopération

Lt” Prévide de lu Républiqu du Gui/w? Équaturiu/v:

M. Aurélin MBA OLO ANDEME.

(‘luff‘du la Miu/'un uuprè.\ de l‘Union (*iil‘0/M‘Nlnk

I.r Président du la Républiqim r'nupz"rulirc (lv Grau/zu:

M. (‘lcmenl ]. ROHEE.

Minis/ru L[(‘S uflilinas c'1l'ungèrfls‘

Le Pré.\i(lælil (le la Répuhliqim (Il' Haïti:

M. Jean-Marie CHER "STAL.

Mini.\t:‘c [If [a pIuni/ï<'ulirm cl de la ('unpéruli0ü 0.\‘lvriw

Le Che/}! 'Em! (lt) lu Jamaïque:

M. Anthuny HYLTON.

sz-réluiry (l'E/… mu ifièliflfl\‘ él:*ungèrcs vl un …nunvn‘c e.\'lv‘rit'iir

l,c I’rü.x‘iclenl (le la République du Kenya.“

Dr Philip Maingi MWANZIA.

A…Imsmdyur «'.\Il‘<mnlimiir« ul plünipntmliuirr auprès“ de l‘Union puni/)évu:w.

Lv Président (Ir) lu République de Kiribati:

M. Peter Sobby TSIAMAI,ILI.

Ambus‘s‘mlflm‘ cx!runnlimu'rc «! pléni/mlwlliuirc

de [u Mi.\‘.\‘il)l1 (le Papouasie-Nanrelie-Guinée unprès de [‘Unimi cumpv‘mnc

Su Mujv.\‘lé [(, Rui (lu Rnymmw du Lam/hu:

M. Mockctsi SENAOANA.

Milii.vlir zh'.\ fina/10m "! (Il" lu planifimliun fifa/mmqu

Le I’réxidflnl de la République (lu Liberia:

Mme Young… TELEW()DA.

Chargé ([ '14/Ïuirex auprèx de l‘Union vumpévnm'

Le Préxidflnt (Il’ la République (Il) Muquguxrur:

M. Bertrand RAZAFINTSALAMA.

Ambux.\mlvur «Iz' Mmluguxrur uit/1rè.v (II’ la Républiquv (lv Maurirfl
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Le Président de la République du Malawi:

M. F. Peter KALILOMBE,

Minime du cmnmerc‘e et de ! industrie

Le Prés‘iz/vn! de la République du Mali:

M. N‘Tji La‘ic0 TRAORE.

Arril)zix.x‘mlciil' anrzwnlinuire w plénipmmniuirv uuprês de l‘Union un“upévnnv

Le Pré.\‘itleril {IE la République islamique de Mauritanie:

M. Achuur ould SAMBA.

Serrétairz) général du Minisrère du plan

Le Préxitlml du la Républqu de Maurice:

M. Puramhamsa NABABSINQ

Vive-Premier Minivre et Minixtm de la plunifimlirm ét'U'l0mlqlk'

ai du dé\'elnppemenl

Le Présidenl de la République du Mozambique:

Mme Frances Victoria VELHO ROGRIGUES_

Viry-Minis“!er (Im u_[fuilrx étrangèrex et de la t'ovpéruliun

Le Prévidenl de la République de Namibie:

M. Stanley WEBSTER,

Vit'flMinix‘trc de l'agricultm‘e, dax re.v.\'uufl'85 en eau cl du (lé\'yquipemenl rural

LF Président de la République du Niger:

M. Almousluphu SOUMAILA.

Minh”? des finances et du plan

Le Chqf'd'Emr de la Républiquefé(lêraly du Nigeria:

Chief Ayo OGUNLADE.

Minixlre de la planifirutlmz nuli0nalü

Ly Président de la République de l'()ugundar

M. M. N. RUKIKAIRB

Minixhv d'Etat am‘flnum‘m et à la pluni/îz'alion économique

Sa Majesté la Reine de I‘Em1 indépendant de Pupnum‘irerm'elle-Gnifléfl.‘

M. Moi AVE],

Min…re pour la plunficuriun nationale

IA‘ Préviden! de la République rwandaisc:

M. Jeun—Berchmans BIRARA.

Ministre du plan

Su Majesté la Reine dv Saint—Christophe €! Nlél'i‘S.‘

M. Edwin LAURENT.

Amimvmdeur extruunlinuim cr plénipnmnriuiru de Sainte-Lucie

auprès de ! 'l/nion européenne
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Su Mujv.\‘lé la Reine de S(Iillll'—Lllt'[{‘f

M. Edwin LAURENT.

A:ulm\‘.xmluur z”.\'lruw‘tlinain‘ ('t [:Iéni/mtmîiuirp de Suinlu—Lm'ic

auprès de l'Union vumpéwum

Su Mujvvn" [a Ruins' zlc Suinl-Vi…“z'HI—cI-Im Gruumlinza\:

M. Edwin LAURENT.

A…bu.\suzlvur r\‘lmunIinuiru et plânipnlmliuirc (le Suile-Lm'ik

auprès de / ‘Uniun mmpzüvuw

Le (‘Iœlil‘Eml de ] 'I;'/ul indépendant du Samoa m:vidwzml:

M. Tuil:lcpu S. MAL1ELEGAOI,

Viru—Prmxiw' Miui.wr« vl Miuixlry ([U.\'fiHUH('HV

Le ["/“évident du la Républiqufl 1Iümm'mliqlw du Sâu Tsz 01 Prhu-i,w:

M. (iuilhcrmc POSSF,R du COSTA.

Mini.vlrfl dm“ u[Ïùinfl\‘ é!rungènflv … de [u :'mqæéruliw:

[.:] Pr(".vizlml 1/(' lu Républiquv du Sénégal:

M. Fulilnu KANE.

Ain/m.\.smlmlr u\‘lnmnlinuiw rrplél1i/mlvnlùliw uupri’x (lv l'Union curupéwuw

Le Pré.\idmzl 1l(' lu Répubquur zlu\‘ .S‘eÿt'lwllm:

Mmc Danielle de ST. JORRF..

Mini.vlrr t[(‘\‘ u/_Ïk!irvs étmngèriflv, du plan et du I‘mvimnnrmml

La I’;'(Â\i1h*lll (lv la Républqu (l(’ Sie/“ru Len/10.“

M. Victor 0. BRANDON

sz'réluirfl (I'/{Mi un (Iü\*z'lup/uvnunï «! Ù lu plunifirulimz (‘t'nmuniquc

Su Mujm‘lr‘ la R(’illl' rlr.\ Il…“ SUI/Hum]:

M. David SITAI.

Mini.\ln' du plan nuliumll rl du z[é\‘vlup/nwwnl

Lp Pré.vizlmr do la République (Il! Snmhm:

M. Ahdu]lu Hassan AHMED.

Mini.mr dm _/Ïnum'us

Le Président (Il” [a Républqu du Sm“iuunm:

M. Richard B. KALLOE.

MÏIIÏ.\IH‘ (lu murmurer cl de l‘induxll'iv

Su Muje.\‘!é Iv Rui du Ruyuumc du Swaziluml:

M. James Mujuhcnkhuhu DLAMINI.

Minis/rc (Ill (“anime/“w er de l'imlus‘1riu

l.v Przî\idvul zlc lu Répubquur unir cl(’ finira/zic:

M. M. T. KIBWANA.

(‘vlmnis‘mirfl au Miuimüw 1/4'.\‘ /inmzr'e.\‘, churgé 1Iz'.v jinum’m‘ t'.\l("rimres
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Le Président de la République du Tchad:

Mme Mariam Mahamat NOUR.

Ministre du plan et de la coopération

Le Présidenl de la République mguluise:

M. Elliot Latevi-Atcho LAWSON,

Amin/muleiir e.\lruurzlinuil‘e et plêniputentiuile auprès zle l'Union européenne

Sa Majesté le Roi Tanflt'Ahau Tupml IV de Tnnga:

M. Sione KITE.

Ambassadeur ex!ruurdinaire er plénipulentiniæ auprèx de l‘Union européenne

Le Président de la République de Trinité-el-fi1baga.‘

M. Lingston CUMBERBATCH.

Airilmssadeur extraordinaire et plénipn/enliüire auprès de l Union européenne

Su Majexté la Reine de Tuvalu:

M. Kaliopate TAVOLA.

Ambassadeur extruanlinuire et pléniputentiuire de Fiji

unprèx de l'Uninn européenne

Le Gouvernement de Vanuatu:

M. Serge VOHOR.

Ministre des n[fizires écanrnniques

Le Préxi:lenl de la République du Zaïre:

M. MOZABGA Ngbukm

Vice-Premier Minixtre el Ministre de la coopération internationale

Le Président de lu République (le Z{Ilel('i

M. Dipuk K, A. PATEL

Ministre du r'mnmen'v e! de l'industrie

Le Président (le [« République du Zimbabwe:

M. Denis NORMAN.

Ministre de l'zlgl‘ii'ulnu‘e

lf.vquel.v, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs recnnnus en bnnne et due forme.

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:

Conformément à la pmuédurc figurant à son urliclc 366. la quatrième convention ACP—CE est

modifiée par les dispusiliuns suivantes:

A. DANS TOUTE LA CONVENTION

I) Les termes ..Communauté économique européenne“ sont remplacés par les termes “Communauté

européenne". le sigle ..CEE“ est remplacé par le sigle ,.CE' et les termes “Conseil des Communautés

européennes" sont remplacés par les (crmes “Conseil de l’Union européenne":

2) Le terme ..délégué" est remplacé par les termes ,_chcfdc délégation“.

*
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B. PREAMIIUI.E

3) Au préambule, le texte suivant est inséré comme septième considérant:

4

..I)é.virenx de resserrer davantage leurs liens par ttn dialogue politique renforcé et par son

élargissement a des thèmes et problèmes de politiqtte étrangère et de sécurité et à ceux présentant

un intérêt général et/ou un intérêt commttn {\ un groupe de pa * '

 

C. PREMIERE PARTIE — DISPOSITIONS GENERALES

DE LA COOPERATION ACP-CE

A l'article 4. l‘alinéa suivant est ajouté:

..Dans l'appui aux stratégies de développement des Etats ACP. il est tenu compte a la fois des

objectifs et priorités de la politique de coopération de la Communauté et des politiques et priorités

de développement des Etats ACP.“

L‘article 5 est remplacé par le texte suivant:

..Arliz'lt' 5

 

 

]. La coopération vise un développement qui. centré sur l‘homme. son acteur est bénél‘i aire

principal. postule donc le respect et la promotion de l‘ensemble des droits de celui—ci. Les actions

de coopération s'inscrivent dans cette perspective positive. où le respect des droits de l‘homme est

reconnu comme un facteur fondamental d‘un véritable développement et où la coopération elle»

même est conçue comme une contribution a la promotion de ces droits.

Dans une telle perspective. la politique de développement et la coopération sont étroitement

liées au respect et a la jouis ance des droits et libertés fondamentales de l‘homme. ainsi qu‘à la

reconnaissance et a l‘appli tiott des principes démocratiques. a la consolidation de l'Etat de droit

et a la bonne gestion des affaires publiques. Sont également reconnus le rôle et les potentialités

d‘initiatives des individus et des groupes. afin d' . urer concrètement une véritable participation

des populations au processus de développement. conformément à l‘article 13. Dans ce contexte. les

actions de coopération ont notamment pour objectif d" surer la bonne gestion des affaires

publiques.

   

Le respect des droits de l‘homme. des principes détttocratique‘ et de l‘Etat de droit. sur lequel

se fondent les relations entre les Etats ACP et la Communauté ainsi que toutes les dispositions de

la présente convention. et qui inspire les politiques internes et internationales des parties contrac-

tantes. constittte un élément essentiel de la présente convention.

2. En conséquence, les parties cotttractantes re' ffirment lettr profond attachement à la dignité et

aux droits de l‘homme. qui constituent des aspirations légitim ' des individus et des peuples, Les

droits en question sont l‘ensemble des droits de l'homme. les diverses catégories de ceuxæ‘i étant

indivisiblcs et interdépendantes. chacune ayant sa propre légitimité: un traitement non discrimina—

toire: les droits fondamentaux de la personne: les droits civils et politiques; les droits éconotttiques.

sociaux et culturels.

 

Chaque individu a droit. dans son propre pays ou dans un pays d'accueil, au respect de sa dignité

et a la protection de la loi.

La coope' ation ACRCE contribue à l‘élimination des obstacles qui empêchent la jouissance

pleine et effective par les individus et les peuples de leurs droits économiques. sociaux. politiques

et culturels. et ce au moyen du développement. qui est indispensable à leur dignité. lcttr bien—être

et leur épanouissement.

Les parties contractantes réaffirme… leurs obligations et leur engagement. au regard du droit

international. de s' fforcer d‘éliminer toutes les formes de discrimination fondées sur l‘ethnie.

l‘origine. la race. la nationalité. la couleur. le sexe. la langue. la religion ou toute autre situation.

Cet engagement porte plus particulièrement sur toute situation. dans les Etats ACP ou dans la

Communauté. susceptible d‘avoir un effet négatif sur les objectifs de la convention. Les Etats

membres de la Communauté (et/ou, le cas échéant. la Communauté elle-même) et les Etats A(‘P
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continuent à veiller. dans le cadre des dispositions juridiques ou administratives qu‘ils ont ou qu'ils

auront adoptées. à ce que les travailleurs migrants. étudiants et autres ressortissants étrangers se

trouvant légalement sur leur territoire ne fassent l‘objet d‘aucune di. rimination sur la base de

différences raciales. religieuses, culturelles ou sociales. notamment en ce qui concerne le logement.

l‘éducation. la santé. les autres services sociaux et l‘emploi.

 

3. A la demande des Etats ACP. des moyens financiers peuvent être consacrés. en conformité avec

les règles de la coopération pour le financement du développement. a la promotion des droits de

l‘homme dans les Etats ACP. ainsi qu'à l‘appui des mesures de démocratisation. de renforcement

de l'Etat de droit et de bonne gestion des affaires publiques. Des actions concrètes de promotion

des droits de l‘homme et de la démocratie, d‘ordre public ou privé. en particulier dans le domaine

juridique. peuvent être mises en oeuvre en liaison avec des organismes dont la compétence en la

matière est reconnue internationalcmcnt.

En outre. dans le but d‘appuyer les réformes institutionnelles et administratives. les ressources

prévues t‘t cet effet dans le protocole financier peuvent être utilisées pour compléter les mesures

prises par les Etats ACP concernés. dans le cadre de leur programme indicatif. en particulier dans

la phase de préparation et de démarrage des projets et programmes concernés."

6) A l‘article 6, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

.,2. Les parties contractantes reconnaissent la priorité à accorder à la protection de l‘environnement

et a la conservation des ressources naturelles, conditions essentielles pour un développement

durable et équilibré tant au plan économique qu‘au plan humain. Elles reconnaissent également

l‘importance de la promotion. dans les Etats ACP. d‘un environnement favorable au développement

de l‘économie de marché et du secteur privé.“

7 L‘article 6bis suivant est inséré:

..A nic/e 6bi.r

Les parties contractantes reconnaissent l‘importance fondamentale du commerce pour dynamiser

le processus de développement. La Communauté et les Etats ACP conviennent. par conséquent.

d‘accorder une priorité particulière au développement du commerce. afin d‘accélérer la croissance

des économies des Etats ACP et de les insérer de façon harmonieuse et progressive dans l'économie

mondiale. A cette fin. des ressources suffisantes doivent être affectées à l’expansion du commerce

ACP.“

24) L‘article 12 est remplacé par le texte suivant:

.,Artit'lr' [2

Sans préjudice de l‘article 366bis. lorsque la Communauté envisage. dans le cadre de ses

compétences. de prendre une mesure susceptible d‘affecter. au titre des objectifs de la présente

convention. les intérêts des Etats ACP. elle en informe ceuxci en temps utile. A cet effet. la

Commission communique simultanément au Secrétariat des Etats ACP ses propos 'ons concernant

les mesures de ce type. En cas de besoin. une demande d‘information peut également être introduite

a l'initiative des Etats ACP.

A la demande de ceux-ci. des consultations ont lieu a bref délai afin que. avant la décision finale.

il puisse être tenu compte de leurs préoccupations quant à l‘impact de ces mesures.

Après ces consultations. les Etats ACP peuvent. en outre. communiquer au plus vite leurs

préoccupations par écrit à la Communauté et présenter des suggestions de modifications en in-

diquant comment répondre a leurs préoccupations.

Si la Communauté ne donne pas suite aux observations des Etats ACP, elle les en informe aussitôt

que possible en indiquant ses raisons.

Les Etats ACP reçoivent. en outre. des informations adéquates sur l‘entrée en vigueur de ces

ions: à l‘avance dans toute la mesure du possible."

 



9) L‘article l2bis suivant est inséré:

10

]}

|4

)

.Al‘lit‘le /2bi.\'

 

Reconnaissant que les acteurs de la coopération décentrali ' pettvent apporter une contribution

positiv * au développement des Etats ACP. les parties contractantes conviennent d‘intensifier leurs

efforts visant à encourager la participation des acteurs ACP et de la Communauté aux activités de

coopération, A cet effet. les ressources de la présente convention peuvent être utilisées pour appuyer

les activités de coopération décentralisée. Ces activités doivent être conformes aux priorités. aux

orientations et attx stratégies de développement définies par les Etats ACP.“

L‘article 15bis suivant est inséré:

.J\rlit‘le 15/7is

Le développement du cotntneree vise a promouvoir. diversifier et accroître les échanges des Etats

ACP et à améliorer lettr compétitivité sur leur marché intérieur. le marché régional, le marché

intravACP. le marché communautaire et le marché international. Les parties contractantes s‘en-

gagent a utiliser tous les moyens que la présente eon\ention met a lettr disposition, notamment ceux

de la coopération cotnmerciale et ceux de la coopération financière et technique. pour réaliser cet

object ' Elles conviennent aussi de mettre en oeuvre les dispositions de la présente convention

d‘une façon eohérente et coordonnée.“

 

Les articles 2(). 2l et 22 sont supprimés.

A l'article 30. le paragraphe 3 suivant est ajouté:

..3. Par ailleurs. le Conseil des ministres poursuit un dialogue politique élargi. A cette fin. les

parties contractantes s‘organisent pour permettre tin dialogue efficace.

Ce dialogue peut aussi avoir lieu en dehors de ce cadre. selon utie composition géographique

ou autre adaptée aux thèmes à traiter. lorsque les parties ctmtractatttes le jugent utile."

A l‘article 32. le paragraphe ] est remplacé par le texte suivant:

…|. L'assemblée paritaire est composée. en nombre égal. d‘une part. de membres du Parlement

européen pour la Communauté et. d‘autre part. de parlementaires ou. à défaut. de représentants

désignés par le parlement de l‘Etat ACP concerné. En l‘absence de parlement. la participation d‘un

représentant est soumis ‘ a l‘approbation préalable de l‘assemblée paritaire.“

D. DEUXIEME PARTIE — LES DO

 

NES DE LA COOPERATION ACP-CE

A l‘article 50. le paragraphe 3 suivant est ajouté:

_.3. Les accords spécifiques visés au paragraphe 2 ne doivent pas mettre en péril la production ni

les flux d‘échanges des régions ACP.“

 

A l‘article 51 deuxième alinéa. les points b). c) et e) sont renipl' s par le texte suivant:

..b) lorsque les produits fournis au titre de l‘aide alimentaire sont vendus. ils doivent l‘être a un

prix qui ne désorganise pas le marché national ni ne freine le développement et l‘étoffement

des échanges régionaux des produits considérés. Les fonds de contrepartie qui en résultent sont

utilisés pour financer la mise en oeuvre ou le fonctionnement de projets ou de programmes

touchant en priorité le développement rural; ces fonds peuvent également être utilisés Et toutes

fins ju. iées et acceptées d‘un cotmnun accord en tenant compte de l'article 226 point d);

 

c) lorsque les produits fournis sont distribués gratuitement. ils doivent concourir à la réalisation

de programmes nutritionnels visant en pafliculier les groupes vulnérables de la population ou

être délivrés en rémunération d'un travail et tenir compte des flux d‘échanges des Etats ACP

concernés et de la région:
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e) les produits fournis doivent répondre en priorité aux besoins des bénéficiaires. Il convient. lors

de leur choix, de tenir compte notamment de leur qualité nutritive spécifique ainsi que des

conséquences de ce choix sur les habitudes de consommation et sur le développement des

échanges intérieurs et régionauxz"

16) L'article 87 est remplacé par le texte suivant:

__Arricle 87

l. Le contité des ambassadeurs désigne les membres du comité de coopération industrielle,

supervise ses activités et détermine sa composition et les modalités de son fonctionnement.

2. Le comité de coopération industrielle fait le point des progrès réalisés dans la mise en oeuvre

de la politique de coopération industrielle ACP—CE. En ce qui concerne le centre pour le dévelop-

pement industriel. ci-après dénommé __CDI“, le comité est chargé d’examiner et d'approuver:

a) la stratégie globale du CDI:

b] la répartition sur une base annuelle de la dotation globale prévue à l‘article 3 du second

protocole financier;

c) le budget et les comptes annuels du CDI.

3 Le comité de coopération industrielle fait rapport au comité des ambassadeurs. En plus des

t' hes susvisées. il effectue les tâches qui lui sont assignées dans ses modalités de fonctionnement

et toute autre tâche qui lui est assignée par le comité des ambassadeurs.“

 

l7) L‘article 88 est supprimé.

l8) L‘article 89 est remplacé par le texte suivant:

_,Arliclr' 89

|. Le CDI contribue à créer et à renforcer les entreprises des Etats ACP. en encourageant

notamment les initiatives conjointes des opérateurs économiques de la Communauté et des Etats

ACP. Il fait preuve de sélectivité dans le choix de ses tâches. en mettant l‘accent sur les possibilités

de créer des entrepris s communes et de susciter des activités de sous-traitance.

2. Le CDI:

3) dans le souci de garantir son efficacité. concentre son action sur les Etats ACP:

i) ayant identifié l'appui au développement industriel. ou au secteur privé en général. dans

leurs programmes indicatifs selon l'article 281 paragraphe 2 points b) et c);

ii) ayant obtenu d'autres institutions de la Communauté des concours financiers et une

ass tance visant à promouvoir et :] développer le secteur privé ct/ou industriel;

b) exerce ses activités dans le cadre de l’exécution des programmes d‘appui au développement

industriel ou au secteur privé établis par les Etats ACP visés au point a) pour assurer la mise

en oeuvre de leur programme indicatif;

c) renforce sa présence opérationnelle dans les Etats ACP visés au point a). notamment en ce

qui concerne l‘identification de projets et de promoteurs, et l'assistance à la présentation de

ces projets aux institutions de financement;

(1) donne priorité à l‘identification d‘opérateurs ayant des projets industriels viables de petite

et moyenne dimensions et les assiste dans la promotion et la mise en oeuvre, lorsqu‘ils

répondent aux besoins des Etats ACP concemés,

3. La Commission. la Banque européenne d‘ investissement (ci-après dénommée ..Banque“) et le

CDI entretiennent une coopération opérationnelle dans le cadre de leurs compétences respectives.

A cette fin et pour assurer la cohérence des actions communautaires en faveur du secteur privé en

général et du secteur industriel en particulier dans les Etats ACP visés au paragraphe 2 point a). la
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Commission. en consultation avec la Banque et en liaison avec le CDI. prépare les programmes

d‘appui à ces secteurs. en y insérant des lignes directrices pour la stratégie a suivre."

19) L‘article 91 est remplacé par le texte suivant:

2())

…Aru‘clc 91

Le CDI est dirigé par un directeur ass'sté d‘un directeur adjoint. recrutés sur la base de leurs

qualifications professionnelles. de leurs compétences techniques et de leur expérience de gestion,

confo1‘ittémcnt aux dispositions de l‘annexe XIV. et nommés tous deux par le comité de coopération

industrielle. La direction du CD! est chargée de mettre en oeuvre les orientations définies par ce

comité et elle est responsable devant le conseil d‘administration."

L'article 92 est remplacé par le texte suivant:

..Arlir'le 92

l. Le comité de coopération industrielle nomme les membres du conseil d’administration du CDI.

supervise son fonctionnement et détermine sa composition et ses modalités de fonctionnement. Le

conseil d‘administration est composé de six membres indépendants et hautement qualifiés. ayant

une très grande expérience de la coopération industrielle et désignés sur la base du principe de la

parité entre les ACP et la Communauté. La (‘ontm' ion. la Banque. le Secrétariat ACP et le

Secrétariat du Conseil y envoient chacun un représentant. lequel participe a ses travaux a titre

d‘observateur.

 

2. Le conseil d'administration:

a) soumet au comité de coopération industrielle, pour examen et approbation, les propositions

concernant la stratégie globale du CDI. son budget annuel et ses comptes annuels. qu’il aura

adoptées sur la base des propositions faites par la direction du CDI:

b) approuve. sur proposition du directeur du CDI. les programmes d‘activités pluriannuels

et annuels. le rapport annuel. la structure d'organisation, la politique du personnel et

l‘organigramme;

c) veille a ce que la stratégie globale et les budgets annuels approuvés par le comité de

coopération industrielle soient mis en oeuvre de manière efficace et opportune par la direct

tion du CDI.

3. Le conseil d‘administration effectue. en plus des tâches susvisées. les tâches qui lui sont

assignées dans ses modalités de fonctionnement et toute autre tâche qui lui est assignée par le comité

de coopération industrielle. Le conseil d'administration rend compte périodiquement au comité de

coopération industrielle des problèmes rencontrés dans l‘exercice de ses fonctions.

A l'article ‘)3. le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

.,3. Le statut du CDI. son règlement intérieur, son règlement financier et le régime applicable à

son personnel sont arrêtés par le comité des ambassadeurs après signature du second protocole

financier."

Les articles 94. 95 et % sont supprimés.

A l‘article 129. le chiffre …l“ est inséré in [il/liltl’ à l‘alinéa unique et les paragraphes 2 et 3 suivants

sont ajoutés:

..2. Dans le but de contribuer a la promotion et au développement du commerce maritime ACP.

les panies contractantes peuvent. dans le cadre de la mise en oeuvre de la coopération pour le

financement du développement. accorder une attention particulière. a l‘intérieur des instruments

existants. aux mesures tendant a faciliter et à encourager l‘accès des opérateurs maritimes ACP aux

ressources prévues par la présente convention, notamment en ce qui concerne les projets et prtr

grammes destinés a améliorer la compétitivité de leurs services maritimes
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3. La Communauté peut apporter un concours sous forme de capitaux à risques ctjou de prêts de

la Banque lors du financement des projets et des programmes dans les secteurs vis s au présent

article."

24) L'article l35 est remplacé par le texte suivant:

..A/‘tit'ft' [35

En vue d‘atteindre les objectifs fixés à l'article l5bis. les parties contractantes mettent en oeuvre

des actions pour le développement du commerce. du stade de la conception au stade final de la

distribution des produits.

Ces actions ont pour objet de faire en sorte que les Etats ACP tirent le maximum de profit des

dispositions de la présente convention et qu‘ils puissent paniciper dans les conditions les plus

favorables aux marchés de la Communauté et aux marché intérieurs. sous-régionaux. régionaux et

internationaux, en diversifiant la gamme et en accroissant la valeur et le volume du commerce des

Etats ACP de biens et de services.

A cet effet. les Etats ACP et la Communauté s’engagent à garantir qu‘une priorité particulière

soit accordée aux programmes de développement du commerce dans le contexte de l'établissement

des programmes nationaux et régionaux prévus à l'article 281 et dans d‘autres dispositions perti-

nentes de la présente convention.“

25) A l‘article l36. les paragraphes l et 2 sont remplacés par le texte suivant:

..]. Outre le développement du commerce entre les Etats ACP et la Communauté. une attention

particulière est accordée aux actions visant à accroître l'autonomie des Etats ACP. à développer le

commerce intra-ACP et international et 51 développer la coopération régionale au niveau du com-

merce et des services.

2. Dans le cadre des instruments prévus par la présente convention et conformément aux dispo-

sitions arrêtées à leur égard. les actions entreprises à la demande des Etats ACP et des régions ACP

concernent principalement les secteurs suivants:

v le soutien a la définition de politiques titarcoéConomiques nécessaires au développement du

commerce:

* le soutien à la mise en place ou a la réforme de cadres législatifs et réglementaires appropriés

ainsi qu'à la réforme des procédures administratives;

— la mise en place de stratégies commerciales cohérentes:

— l‘appui aux Etats ACP pour développer leurs capacités internes. leurs systèmes d'informa—

tion et la perception du rôle et de l'importance du commerce dans le développement

économique;

* le soutien au renforcement de l'infrastructure liée au commerce et notamment aux efforts

des Etats ACP v ant à développer et à améliorer l'infrastructure des services d‘appui, y

compris les facilites de transport et de stockage, en vue d’assurer leur participation efficace

à la distribution des biens et services. et d‘accroître le flux des exportations des Etats ACP;

 

* la valorisation des ressources humaines et le développement des compétences profession-

nelles dans le domaine du commerce et des services. en particulier dans les secteurs de la

transformation. de la commercialisation. de la distribution et du transport au niveau du

marché communautaire. du marché régional et du marché international:

* l'appui au développement du secteur privé et. en particulier. aux petites et moyennes

entreprises. pour l‘identification et le développement de produits. de débouchés et d‘entre—

prises communes à vocation exportatrice;

 

* le soutien aux actions ACP visant à encourager et à attirer l'invest

des entreprises communes:

ment privé et l'activité

— la création. l'adaptation et le renforcement, dans les Etats ACP. d'organismes chargés du

développement du commerce et des services. en accordant une attention spéciale aux besoins

particuliers des organismes des Etats ACP les moins développés, enclavés et insulaires:

* le soutien aux efforts des Etats ACP visant à améliorer la qualité de leurs produits. à les

adapter aux besoins du marché et a diversifier leurs débouchés:
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— le soutien aux efforts des Etats ACP visant à pénétrer plus efficacement sur les marchés des

pays tiers:

* des mesures de développement commercial. notamment l'intensification des contacts et des

échanges d‘informations entre les opérateurs économiques des Etats ACP. des Etats mem-

bres de Ia Cotmnunautü et des pays tiers:

* l‘appui aux Etats ACP pour l‘application de techniques modernes de marketing dans des

secteurs et des programmes axés sur la production dans des dotnaines tels que le dévelop-

pement rural et l‘agriculture.“

26) A l‘article l3(v paragraphe 4 de la version anglaise. le terme ..s‘liould“ est remplacé par le terme

27

28

29

)

)

..may", (ne concerne que le texte anglais).

L‘article l4l est remplacé par le texte suivant:

.Al‘lit‘lr’ I—H

l. La Fondation pour la coopération culturelle ACPCE et d'autres institutions spéciali. ‘es

peuvent contribuera la mise en ocuv re des objectifs du présent titre dans le domaine qui est le leur.

  

2. En ce qui concerne la coopération culturelle. les actions menées dans cette perspective recom

vrent les domaines suivants:

a) études. recherches et actions portant sttr les aspects culturels relatifs a la prise en compte de

la dimension culturelle de la coopération:

b) études. recherches et actions visant la promotion des identités culturelles des populations

ACP et toute initiative de nature à contribuer au dialogue interculturel."

A l‘article 159, le point j) est remplacé par le texte suivant:

…j) l'appui. il la demande des Etats ACP concernés aux actions et structures qui favorisent la

coordination des politiques sectorielles. y compris le développement du commerce. et des

efforts d‘ajustement structurelz“

A l‘article 164 paragraphe [. le point tl) est remplacé par le texte suivant:

..d) des demandes de financement pour des actions de coopération régionale intra-ACP peuvent

être présentées par le Conseil des ministres ACP ou. par délégation spécifique. par le comité

des ambassadeurs ACP. Dans cet esprit. la Communauté informe les Etats ACP. au début de

la période couverte par le second protocole financier. du montant des ressources financières

disponibles pour la coopération régionale intra-ACP?“

E. TROISIEME PARTIE — LES INSTRUMENTS DE LA COOPERATION ACP-CE

30) A l‘article 167. le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

il

..2. Dans la poursuite de cet objectif. un intérêt particulier est porté a l‘obtention d‘avanttwes

effectifs supplémentaires pour le commerce des Etats ACP avec la Communauté ainsi qu‘à l'atnéltw

ration des conditions d'accès de leurs produits au marché. en vue d'accélérer le rythme de croissance

de leur commerce et en particulier du flux de leurs exportations vers la Communauté ainsi que

d‘assurer un meilleur équilibre des échanges commerciaux entre les parties contractantes et d'ac-

célérer ainsi leurs exportations vers les marchés régionaux et internationaux.“

A l‘article 177. le paragraphe ] est remplacé par le texte suivant:

.,l. Si l'application du présent chapitre entraîne des pertttrbatiotts graves dans un secteur d‘activité

économique de la Communauté ou d'un ou de plusieurs Etats membres ou compromet leur stabilité

financière extérieure. ou si des difficultés surgis ‘nt. qui risquent d'entraîner la détérioration d‘un

secteur d‘activité de la Communauté ou d‘une région de celle-ci. la Communauté peut prendre des

mesures de sauvegarde. Ces titesurc‘s sont notifie‘es sans délai au Conseil des ministres."
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32) A l‘article 178. le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

..3. Toutefois. les consultations préalables prévues aux paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle à

des décisions immédiates que la Communauté pourrait prendre conformément à l‘article 177

paragraphe 1. lorsque les circonstances particulières ont rendu des décisions nécessaires."

33) A l‘article 181 paragraphe 2, le point 4) est remplacé par le texte suivant:

..4) lorsque la Communauté prend des mesures de sauvegarde conformément à l‘article 177. des

consultations peuvent avoir lieu au sein du Conseil des ministres au sujet de ces mestlres. à la

demande des parties contractantes intéressées, notamment en vue d’assurer le respect de

l‘article 177 paragraphe 3.“

3—1) A l'article 187 paragraphe 1. le point 24 du tableau est remplacé par le texte suivant:

..24. Bananes fraîches 0803 00 11 et 19“

et le point 50 suivant est ajouté

..50. Peaux de caracul ex 4301 30 00

ex 4302 13 00

ex 4302 30 31"

35) A l‘article 193. le point 4) suivant est ajouté:

..4) les montants provenant de l‘application de l’article 366his paragraphe 3 premier alinéa."

36) A l'article 194. le paragraphe 5 suivant est ajouté:

._5. Mise à part la réduction prévue au paragraphe 2. il n‘y a aucune réduction supplémentaire du

fait de l'insuffisance des ressources du système lorsque. pour les Etats ACP moins développés ou

enclavés. la base de transfert réduite conformément au paragraphe 2 est inférieure à 2 millions

d‘écus. et pour les Etats ACP insulaires, lorsqu'elle est inférieure à 1 million d'écus.“

37 L'article 203 est remplacé par le texte suivant:

..Article 203

1. Si l‘examen:

a) de la production commercialisée dans l'année d'application par rapport à la période de

référence, ou

b) de la part des exportations totales dans la production commercialisée. pour la même période.

UU

c) de la part des exportations vers la Communauté dans les exportations totales. pour la même

période, ou

d) de la somme des chiffres visés aux points b) et c).

fait apparaître une diminution importante, des consultations ont lieu entre la Commission et l‘Etat

ACP concerné pour déterminer si la base de transfert doit être maintenue ou réduite et. si elle est

réduite. dans quelle mesure.

2. Pour l‘application du paragraphe 1. une diminution est réputée importante si elle est au moins

égale à 20%."

38) A l'article 209, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

,.4, Lorsqu‘un programme d‘ajustement est en place, comprenant des opérations visant la restruc-

turation des ' ‘tivités de production et d‘exportation ou la diversification. l‘utilisation des ressources

se fait en conformité avec ces efforts et en appui à toute politique cohérente de réformes."

 

39) A l‘article 21 l. le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

..1. A la signature de la convention de transfert visée à l'article 205 paragraphe 2. le montant de

ce transfert est versé en écus sur un compte portant intérêts. ouvert dans un Etat membre. pour

lequel la présentation de deux signatures. celle de l’Etat ACP et celle de la Commission. sont

requises. Les intérêts sont portés au crédit de ce compte.“



40) A l‘article 221). le point p) suivant est ajouté:

..p) de fournir un ‘ assistance a la définition et a la mise en oeuvre de politiques et de programmes

commerciaux propres a promouvoir l‘insertion harmonieuse et progressive des its A(‘P dans

l‘économie mondiale."

  

4l A l'article 224:

* le point d) est remplacé parle texte suivant:

..d) l‘appui budgétaire destiné a atténuer les contraintes financières internes:

i) soit directement. pour les Etats ACP a monnaie convertible et librement tramférable.

ii) soit indirectement. par l‘utilisation des fonds de contrepartie générés par les divers

instruments communautairesz“

— le point i) est remplacé par le texte suivant:

..il les ressources humaines et matérielles supplémentaires supportées par les Etats ACP et qui

se rapportent exclusivement a ce qtii est strictement nécessaire a l‘administration et a la

supervision effective et efficace des projets et progrannnes financés par le Fonds européen

de développement. ci—aprés dénomme ..

 

4‘ond. .

— le point m) suivant est ajouté:

..m) l‘appui aux mesures de réformes institutionnellcs et administratives dans le contexte de la

démocratisation et de l‘Etat de droit."

42) A l‘article 230 paragraphe 2. le point g) est remplacé par le texte suivant:

..g) les acteurs de la coopération décentralisée des Etats ACP et de la Connnunauté. afin de leur

permettre d‘entreprendre des projets et des programmes économiques. culturels. sociaux et

éducatil‘s dans les Etats ACP. dans le cadre de la coopération décentralisée."

J
A
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A l‘article 233. le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

.,4. Lorsque l‘aide financière est accordée par un intermédiaire au bénéficiaire final ou directement

a un bénéficiaire final du secteur privé:

a) les conditio ' d‘octroi de ces fonds par l‘intermédiaire au bénéficiaire final ou directement

a un bénéficiaire final du secteur privé sont fixées dans la convention de financement ou

le contrat de prêt:

 

b) toute marge financière revenant a l‘intermédiaire a la suite de cette transaction ou résultant

d‘opérations de prêts directs a un bénéficiaire l‘inal du secteur privé est utilisée a des fins

de développement dans les conditions prévues par la convention de financement ou le

contrat de prêt. aprés avoir pris en compte les coûts administratifs. les risques financiers

et de change et le coût de l‘assistance technique fourni ‘ au bénéficiaire final.“

44) A l‘article 2. 4:

f la partie introductive est remplacée par le texte suivant:

..]. Les capitaux à risques peuvent être utilisés sous forme de prêts. de prises de participation

ou d‘autres concours en quastonds propre.

 

* au paragraphe 1. le point b)his suivant est inséré:

..bbis). Les concours en quasi-fonds propres peuvent consister en avances d‘actionnaires. obli—

gations convertibles. prêts participatifs ou toute autre forme assimilable“:

* au paragraphe ]. le pont c) est remplacé par le texte suivant:

..c) Les conditions applicables aux opérations sur capitaux 51 risques dépendent des carac-

téristiques de chaque projet ou programme et sont en général plus favorables que celles

qui sont applicables aux prêts bonifiés. Pour les prêts a l‘Etat ACP ou a l‘intermédiaire.

le taux d‘intérêt n‘est en aucun cas supéricur1‘t 3%“;

au paragraphe ]. les points c)bis et c)ter suivants sont insérés:

..cbis). Les ressources peuvent servir a la promotion des investi ' ments. y compris le finance-

ment d‘études de préinvestisscment_ comme prévu à l‘article 268 paragraphe 1 point g).

Dans ce ‘as. les prêts ne sont remboursés que si l'investissement esl réalisé.
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cter] Quant aux prises de participation ou autres concours en quasi—fonds propres. ils sont

rénumérés sur la base des performances du projet ou programme considéré. et les

bénéfices généré: sont partagés entre la Communauté et les panies prenantes audit projet

ou programm . .

  

, au paragraphe 2. le point b) est remplacé par le texte suivant:

..b] en cas de financement par des capitaux à risques des petites et moyennes entreprises (PME).

le risque de change est réparti entre la Communauté. d'une part. et les autres parties

concernées. d' autre part. En moyenne. le risque de change est réparti à pans égales.“

45) A l'article 235. le point b)bis suivant est inséré:

..bbis‘). En cas de financement direct du secteur privé pour des projets de nature stricte-

ment connuerciale. le taux de bonification visé au point I:) ne s'applique pas aux

prêts octroyés a des emprunteurs non ACP ou 'a des sociétés A(‘P à participation non ACP

majoritairez"

46) A l'article 236. le point a) est remplacé par le texte suivant:

..a) contribue. au moyen des ressources qu‘elle gère. au développement économique et industriel

des Etats ACP au niveau national et régional; à cette fin, elle finance en priorité les projets et

programmes productifs ou d'autres investissements visant à la promotion du secteur privé. dans

l'industrie. l'agro-industrie. le tourisme. les mines. l'énergie. ainsi que les transports et télécom—

munications liés à ces secteurs. Ces priorités sectorielles n‘excluent pas la possibilité pour la

Banque de financer. sur ses ressources propres. des projets et programmes productifs dans

d' autres secteurs. notamment les cultures industrielles: '

47) A l'article 243. le chiffre …] est inséré … Iimiuc a l'alinéa unique et le paragraphe 2 suivant est

ajouté:

..2. Les Etas ACP et la Communauté reconnaissent également la nécessité d'encourager les

programmes de réformes au niveau régional de façon a ce que. dans la préparation et l'exécution

des pmgrarrnnes nationaux. il soit tenu dûment compte des activités régionales qui ont une influence

sur le développement national. A cet effet. l‘appui à l'ajustement structurel vise aussi a:

a) intégrer. dès le début du diagnostic. les mesures propres à favoriser l'intégration régionale

et à prendre en compte les effets des ajustements transfrontaliers:

h) appuyer l‘harmonisation et la coordination des politiques macroéconomiques et secto-

rielles, y compris dans le domaine fiscal et douanier. en vue d'atteindre le double objectif

d'intégration régionale et de réforme structurelle au niveau national:

e) encourager et appuyer la mise en oeuvre de politiques de réformes sectorielles au niveau

régional:

d] favoriser la libéralisation des échanges et des paiements et les investissements

transfrontaliers."

48) A l'article 244. le point c] est remplacé par le texte suivant:

..c) l'aide appuie les objectifs prioritaires de l‘Etat ACP en matière de développement, tels que le

développement agricole et rural. la sécurité alimentaire. la TCDT, le développement du com-

merce et la protection de l'environnement. et contribue à l'allégcment des charges au titre de

la detteï“

49) A l'article 246 paragraphe l, la partie introductive est remplacée par le texte suivant:

_|. Tous les Etats ACP sont en principe éligibles a l'appui à l'ajustement structurel. sous réserve

de l'ampleur des réformes entreprises ou envisagées au plan macroéconomique ou sectoriel. en

tenant compte de leur contexte régional. de leur efficacité et de leur incidence possible sur la

dimension économique. sociale et politique du développement. et en fonction des difficultés

économiques et sociales auxquelles ces Etats sont confrontés. telles qu'elle peuvent être appré

au moyen d'indicateurs tels que:“

 



50} A l‘article 247:

 

* le paragraphe 2 est remplt “6 par le texte suivant:

Cet appui à l‘effort d‘ajustement prend la forme:

 

a) de programmes sectoriels ou généraux d‘importations. conformément a l‘article 244

point c) et à l'article 225:

h) aides budgétaires. conformément à l'article 224 point d):

 

c) d‘une

 

sistancc technique liée à des programmes d‘appui a l‘ajustement structurel

 

* le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

..—'l. L‘appui a l‘ajustement structurel est mis en oeuvre de façon flexible en appliquant les

instruments sui 'ants. selon les circonstances:

a) pour les pays entreprenant des réformes au plan macroéconomique. l‘instrument le plus

approprié est normalement le programme général d‘importations cohérent avec le com

cept d‘appui a l‘ajustement défini dans la présente convention;

b) un appui budgétaire destiné à aider les Etats ACP à améliorer la mise en oeuvre de leurs

budgets du point de vue de l‘intégrité. de l‘ctt cité et de l‘équi   

c) un programme sectoriel d‘ importations peut être mis en oeuvre en appui a un programme

d‘ajustement sectoriel ou en cas de réformes macroéconomiques pour obtenir tin impact

sectoriel plus prononcé.":

* le paragraphe 5 suivant est ajouté:

..5. Les instruments prévus au paragraphe 4 peuvent également être utilisés. selon les mêmes

modalités. pour appuyer les litats ACP éligibles au sens de l‘article 246. qui mettent en oeuvre

des réformes visant {. la libéralisation économique intrarégionalc. impliquant des coûts transito-

riels nets."

5 l) A l‘article 248. le point c) est remplacé par le texte suivant:

'
J
\

..c) assure un acces aussi large et transparent que possible des opérateurs des Etas ACP aux

ressources du programme et des procédures d‘appel d‘offres qui se concilier“ avec les pratiques

administratives et commerciales de l‘Etat concerné. tout en assurant le meilleur rapport

qualité/prix pour les biens importés et la cohérence nécessaire avec les progrès réalisés au

ni\ eau international pour harmoniser les procédures d‘appui a l‘ajustement structurelz"

Au Titre ll]. Cltapilre 2. la section 4bis suivante est insérée:

..Set lim; 4his * Coopération rlüt't'nlrulis‘éc

Article 25lA

I. En vue de renforcer et de diversifier les bases du développement a long terme des Etats ACP

et afin d‘encourager l‘épanouissement et la mobil tion des initiatives de tous les acteurs des Etats

ACP et de la Communauté susceptibles d'apporter leur contribution au développement autonome

des Etats ACP. la coopération ACP—CE appuie. dans les limites fixées par les Etats ACP intéressés.

ces actions de développement dans le cadre de la coopération décentralisée. notamment sous forme

de eonjonctions d‘efforts et de moyens entre homologues des Etats ACP et de la Communauté.

Cette forme de coopération vise en particulier a mettre au service du développement des Elals ACP

les compétences. les modes d‘action novateurs et les ressources des acteurs de la coopération

décentralisée.

 

Z. Les acteurs visés par le présent article sont les pouvoirs publics décentralisés. les groupe-

ments ruraux et villageois. les coopératives. les syndicats. les établissements d‘enseignement et de

recherche. les organisations non gouvernementales de développement. les autres associations.

groupements et acteurs capables et désireux d‘apporter. de leur propre initiative. leur contribution

au développement des Etats ACP. pottr autant que ces entités et/ou ces actions soient sans but

lucratif.
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Article 2518

|. Dans le cadre de la coopération ACP—CE, des efforts particuliers sont consentis pour encourager

et soutenir les initiatives des acteurs des Etats ACP et. en particulier. renforcer les compétences de

ces derniers. La coopération appuie. dans ces conditions. les activités que les acteurs des Etats ACP

entreprennent seuls ou en association avec leurs homologues de la Communauté, qui mettent à leur

disposition leurs compétences et leur expérience, leurs capacités technologiques et d'organisation

ou leurs ressources financières.

2. La coopération décentralisée encourage les acteurs des Etats ACP et de la Communauté a

apporter des moyens financiers et techniques complémentaires pour soutenir l'effort de développe-

ment. y compris le partenariat entre ces acteurs, Elle peut appuyer les actions de coopération

décentralisée par le soutien financier et/ou technique financé sur les ressources prévues par la

présente convention, dans les conditions définies aux articles 251C, 251D et 25lE.

3. Cette forme de coopération est organisée dans le respect du rôle et des responsabilités des

pouvoirs publics des Etats ACP.

A …de 251C

|. Les actions de coopération décentralisée peuvent être appuyées au moyen des ressources

financières du programme indicatifou des fonds de contrepartie. Cet appui est fourni dans la mesure

où il est nécessaire à la mise en oeuvre fructueuse des actions proposées. pour autant que la viabilité

de ces dernières soit établie conformément aux dispositions relatives à la coopération pour le

financement du développement.

2. Les projets ou programmes relevant de cette forme de coopération peuvent se rattacher ou non

a des programmes mis en oeuvre dans les secteurs de concentration des programmes indicatifs. mais

ils peuvent être un moyen de réaliser les objecti 'pécifiques inscrits au programme indicatif ou

ceux résultant d‘initiatives d‘acteurs de la coopération décentralisée.

 

Article 2510

l. Les projets et les programmes entrepris dans le cadre de la coopération décentralisée doivent

être soumis à l’approbation des Etats ACP. Ces projets et ces programmes sont financés au moyen

de contributions:

a] du Fonds, auquel cas la contribution n‘excède pas, en règle générale. les trois quarts du coût

total du projet ou du programme et ne peut être supérieure à 300.000 ECUs. Le montant

représentant la contribution au titre du Fonds est prélevé sur les subventions allouées au titre

du programme indicatif national ou régional:

 

b] des acteurs de la coopération décentrali e, à condition que les ressources financières.

techniques, matérielles ou autres mises à disposition par ces actcurs ne soient pas. en règle

Yéne‘rale. inférieures à 25% du coût estimé du met ou du ro murale. et)

c) à titre exceptionnel, de l'Etat ACP concerné. soit sous forme d'une contribution financière.

soit grâce à l‘utilisation d'équipements publics ou la fourniture de services.

2. Les procédures applicables aux projets et programmes financés dans le cadre de la coopération

décentralisée sont celles qui sont définies au chapitre 5 du présent titre et. en particulier. celles

visées à l‘article 290.

A rticle 251E

Outre les possibilités offertes aux acteurs de la coopération décentralisée par la présente section.

les articles 252 et 253 relatifs aux microréalisations. l‘article 278 paragraphe 2 point c) relatif aux

projets entrant dans le cadre de la coopération technique et l'article 300 relatif à l'aide d'urgence.

les Etats ACP peuvent demander ou approuver la participation des ' teurs de la coopération décen—

tralisée à la mise en oeuvre d‘autres projets et programmes financés par le Fonds, notamment les

marchés exécutés en régie. conformément à l'article 299 et aux autres dispositions pertinentes de la

présente convention."
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) A l‘article 254. le paragraphe 3 suivant est ajouté:

.,3. Au cas oil les ressources fournies en vue d‘une opération au titre des dispositions du présent

article sont insuffisantes pour faire face a la situation d‘urgence. Line partie des ressources du

programme indicatif national. non engagées en raison de l'incapacité de l'Etat ACP concerné de

signer ou de mettre en oeuvre son programme indicatif. peut être déployée en faveur de sa

population en vue d‘une aide d‘urgence. d'une aide humanitaire ou d'actions postérietires a la phase

d'urgence destinées a la réhabilitation. a la demande de l'Etat ACP concerné ou des Etats ACP au

nom de l‘Etat ACP concerné. ou encore par la Communauté. après consultation préalable des Etats

ACP."

A l'article 274. le paragraphe 3 suivant est ajouté:

..3. Au sens du chapitre 5. section 5. du présent titre. les entreprises des Etats membres

comprennent les entreprises des PT()M.“

L‘article 28l est remplacé parle texte suivant:

,.Ai'lit'lc 2x/

!. Au début de la période d'application du second protocole financier:

a) la Communauté donne a chaque Etat ACP une indication claire de l'enveloppe financière

programmable indicative totale dont il peut disposer au cours de cette période et lui com-

munique toutes autres informations utiles;

b) chaque Etat ACP éligible aux ressources spécifiques affectées à l‘appui a l‘ajustement

conformément à l'article 246 se voit notifier le montant estimatifde la première tranche dont

il peut bénéficier;

c) chacun des Etats ACP obtient de la Banque une indication globale des ressources propres

et des capitaux a risques dont il peut bénéficier pendant cette période.

2. Après avoir reçu les informations visées au paragraphe ]. chaque Etat ACP établit et soumet à

la Communauté un projet de programme indicatif. sur la base et en conformité avec ses objectifs

et priorités de développement. Le projet de programme indicatif indique:

a) les objectifs prioritaires de développement de l'Etat ACP concerné sur le plan national et

régional:

b) le ou les secteurs sur lesquels le soutien doit être concentré. l‘accent étant mis sur l‘atténua-

tion de la pauvreté et le développement durable. ainsi que les ressources à mobiliser“ a cet

effet:

c) les propositions relatives au développement du secteur pri\é ct/ou du secteur industriel

auquel l‘Etat ACP envisage que puissent être consacrés des capitaux a risques;

d) les mesures et les actions les plus appropriées pour la réalisation des objectifs dans le ou les

secteurs de concentration identifiés ou. lorsque ces actions ne sont pas suffisamment

définies. les lignes générales des programmes d‘appui aux politiques adoptées par l'Etat

ACP dans ces secteurs:

e) le “as échéant. les propositions concernant la gestion du programme indicatif et l‘appui

nécessaire. conformément a l‘article 224 point i):

i') les ressources réservées aux projets et programmes s'inscrivant hors du ou des secteurs de

concentration. les grandes lignes des programmes plurianntiels visés a l‘article 290. ainsi

que l‘indi 'ation des ressources à consacrer à chacun de ces éléments:

g) dans la mesure du possible, les projets et programmes nationaux qui ont été c airement

identifiés. notamment ceux constituant la suite de projets et programmes en cours:

h) le cas échéant. une partie limitée des ressources programmables non affectées au secteur de

concentration que l‘Etat ACP propose d'utiliser en appui a l‘ajustement:

i) toutes propositions relatives a des projets et programmes régionaux:

j) un calendrier pour l‘exécution du programme indicatif. concernant notamment les engage

ments et les déca sements:
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ki lcs montants réservés au titre de l‘assurance contre les réclamations éventuelles et pour

couvrir les dépassements de coûts et les dépenses imprévues.“

56) L‘article 282 est remplacé par le texte suivant:

..Arfir‘h‘ 282

I. Le projet de programme indicatif fait l‘objet d‘un échange de vues entre l'Etat ACP concerné

et la Communauté, qui tient dûment compte des besoins nationaux de l'Etat ACP et de son droit

souverain de déterminer ses stratégies. priorités et modèles de développement. ainsi que ses polL

tiques macro-économiques et sectorielles.

Z. Le programme indicatif" est arrêté de commun accord entre la Communauté et l'Etat ACP

concerné sur la base du projet de programme indicatif proposé par cet Etat et compte tenu des

principes fixés aux articles 3 et 4, et engage tant la Communauté que cet Etat. lorsqu'il est adopté.

Il précise notamment tous les éléments visés à l'article 28l paragraphe 2 et un montant représentant

7(l"/z du programme indicatif. sauf pour les Etats ACP dont le montant indicatif ou la concentration

du programme indicatif sur un projet unique nejustifte pas des dotations séparées.

3. Le programme indicatif est suffisamment souple pour assurer l‘adéquation permanente des

actions aux objectifs et pour tenir compte (les modifications pouvant survenir dans la situation

économique, les priorités et les objectifs de l‘Etat ACP concerné. Il peut être révisé à la demande

de l‘Etat ACP concerné. Il est revu lorsque l‘Etat ACP concerné a réalisé un niveau d‘engagements

élevé dans la mise en oeuvre du programme et. en tout état de cause. au plus tard trois ans après

l‘entrée en vigueur du second protocole financier.

4. A l‘issue de la révision visée au paragraphe 3. les ressources nécessaires à l'achèvement du

programme indicatif peuvent être attribuées en tenant dûment compte des éléments suivants:

a) l‘enveloppe indicative:

b) les progrès réalisés en ce qui conccmc la mise en oeuvre des éléments du programme \“ \

a l‘article 28l paragraphe 2 et le calendrier convenu our les engagements et les déc .

ments. a la lumière du rapport annuel du chef de de °gation et de l‘ordonnatcur national.

visé a l‘article 284 paragraphe 3:

  

c) l'état de préparation des activités que l'Etat ACP concerné envisage d‘entreprendrc dans le

cadre de la seconde phase du programme indicatif:

d) la situation spécifique de l‘Etat ACP concerné.

5. Suite à l‘examen visé aux paragraphes 3 et 4. et au plus tard au terme de la période couverte par

le second protocole financier, le reliquat éventuel des ressources programmables est utilisé pour le

financement d’opé ations relevant de la coopération pour le financement du développement. no-

tamment celles liées à l'aide programmable. sauf décision contraire du Conseil des ministres.“

57) L'article 283 est remplacé par le texte suivant:

..Artit'lv 283

La Communauté et l'Etat ACP concerné prennent toutes les mesures nécessaires pour que le

programme indicatif soit adopté dans les meilleurs délais et. sauf circonstances exceptionnelles.

dans les douze mois suivant la signature du second protocole financier.“

58) L'article 284 est remplacé par le texte suivant:

..Arricle 284

]. Indépendamment des fonds réservés aux aidcs d‘urgence. aux bonifications d‘intérêts et a la

coopération régionale. l‘aide programmable comporte des subventions.
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2. Pour tenir compte des difficultés économiques et financières des pays les moins développés

visés a l'article 330. 5(l'/I des capitaux à risques sont affectés a ces pays globalement. En outre. la

Banque utilise au moins 5()’/: des capitaux {1 risques pour aider les lilats ACP qui soutiennent et

mettent en oeuvre de manière active (les mesures d'apptti a l'investissement dans le secteur privé.

 

3. L'ordonnateur national et le chef de délégation établissent et présentent au comité de coopéia

tion pour le financemettl du développement. dans un délai de quatrewingkdix jours au tertnc de

chaque année civile. un rapport sur la mise cn oeuvre du programme indicatif. Ils prennent

également les mesures nécessaires pour que soit respecté le 'alendrier des engagements et des

déboursements convenu lors de la programmation. déterminent les causes des retards dans la mise

en oeuvre et proposent des mesures appropriées pottr y remédier. Le comité examine ces rapports

dans le cadre de ses compétences et de ses attributions prévues par la présente convention."

A l'article 287 paragraphe 2. le point i) suivant est ajouté:

..i) conipatibilit" avec les politiques commerciales et les programmes de développement du com-

merce des litats ACP et incidence sur leur compétitivité sur le marché intérieur. régional.

international et communautaire.“

L'article 290 est remplacé par le texte suivant:

.Al'lit'lc 290

|. Dans le but d'accélérer les procédures. et par dérogation aux articles 288 et 28‘). les décisions

de financement peuvent porter sur des progrannncs pluriannuels lorsqu'il s'agit de financer:

a) la fttl‘mitllttnl

h) la coopération décentra sée:

c) des micror"alisations:

d) la promotion commerciale et le développement du commerce;

e) un ensemble d'opérations d'envergure limitée. dans un secteur spécifique:

f} l‘appui a la gestion des projets et des programmes:

g) la coopération technique.

2. Dans les cas visés au paragraphe l. l'Etat ACP concerné peut sotunettre au chef de délégation

un programme pluriannuel indiquant ses grandes lignes. les types d'actions envisagés et l'engagc

ment financier proposé.

a) La décision de financement polir chaque programme pluriannttcl est prise par l'ortlonnaleur

principal. La lettre de l'ordonnateur principal {\ l'ordonnateur national notifiant cette décision

constitue la convention de financement au sens de l'article 19l.

b Dans le cadre des programmes pluriannuels ainsi adoptés. l'ordonnateur national ou. le cas

échéant. l'acteur de la coopération décentralisée qui a reçu délégation de compétences a cet

effet ou. dans les cas appropr d'autres bénéficiaires éligibles. mettent en oeuvre chaque

action. conformément aux dispositions de la présente convention et de la convention de

financement visée au point a). Lorsque la mise en oeuvre est effectuée par les acteurs de la

coopération décentralisée ou par d'autres bénéficiaires éligibles. l'ordonmtteur national et le

chef de délégation exercent la responsabilité financière et assurent une supervision régulière

des opérations. de façon a être en mesure. entre autres. de respecter leurs obligations telles

que définies au paragraphe 3.

 

3. A la fin de chaque année. l'ordonnateur national transmet à la Commission. après consultation

du chef de délégation. un rapport sur la mise en oeuvre des programmes pluriannuels,

A l'article 294 paragraphe l point a). les romanitos i). ii) et iiil sont remplacés par le texte suivant:

..i) aux personnes physiques. sociétés ou entreprises. organismes publics ou a participation pu—

blique des Etats ACP et des Etats membres:

aux socié ‘s coopératives et attirés personnes morales de droit public ou de droit privé. à

l'exception des sociétés sans but lucratif des Etats membres et/ou des Etats ACP:

   

ii
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iii) à toute entreprise commune ou groupement de ces entreprises ou de ces sociétés des Etats ACP

et/ou des Etats membres:".

621 A l'article 296 paragraphe [. le point b] est remplacé par le texte suivant:

_.b) à la compétitivité des entrepreneurs. fournisseurs et consultants des Etats membres et des Etats

ACP?“

6.3) A l‘anicle 316. le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

..1. La Commission est représentée dans chaque Etat ACP ou da ' 'haque groupe régional qui en

fait la demande expresse par une délégation placée sous l'autorité d’un chef de délégation. avec

l‘agrément du ou des Etats ACP concernés."

 

6—1) A1‘article 317:

* l'alinéa suivant est inséré comme premier alinéa:

..Le chef de délégation représente la Commission dans tous les domaines de sa compétence et

pour l'ensemble de ses activités.“:

au nouveau deuxième alinéa. la partie introductive est remplacée par le texte suivant:

..En ce qui concerne plus particulièrement la coopération, le chef de délégation reçoit les

instructions nécessaires et les pouvoirs pour faciliter et accélérer la préparation. l'instruction et

l'exécution des projets et programmes. ainsi que l'appui nécessaire pour ce faire. A cette fin. et

en étroite collaboration avec l‘ordonnateur national, le chef de délégation?“

64bist A l‘article 331. point 10). ajouter le tiret suivant:

.r Article 194 paragraphe 5“

64ter) A l'article 331. point 12). ajouter le tiret suivant:

…f Article 284 paragraphe 2

6—1quatcr) A l‘article 334. point 9). insérer le tiret suivant avant le premier tiret:

.r Article 194 paragraphe 5"

64quinquies) A l'article 337. point 9). insérer le tiret suivant avant le premier tiret:

.: Article 194 paragraphe S'“.

F. CINQUIEME PARTIE — DISPOSITIONS FINALES

65) L’article 364 est remplacé par le texte suivant:

._A nick» 364

Si. avant l'entrée en vigueur des dispositions portant modification de la présente convention

arrêtées conformément à l'article 366 paragraphe 2. les négociations avec l’Afrique du Sud con-

duisent à un accord sur son adhésion à la présente convention, le Conseil des ministres, nonobstant

les conditions d'adhésion prévues à l‘article 36 statue sur le résultat de ces négociations et prend

une décision relative aux conditions et modalites de l’adhésion de cet Etat. en tenant compte des

caractères spécifiques de l‘Afrique du Sud.

 

Ces conditions et modalités font l'objet d‘un protocole spécial qui forme partie intégrante de la

présente convention.

En cas de décision positive. l'Afrique du Sud est ajoutée aux Etats signataires de la présente

convention. sans qu'une nouvelle ratification soit nécessaire de la part des parties à la présente

convention. La décision du Conseil des ministres indique la date d'entrée en vigueur de cette

adhésion."



am

67)

L'article 364his suivant est inséré:

..AI'Iit'h‘ 364bi.\

l. Si la Somalie demande son adhésion à la convention, le Conseil des ministres statue sur cette

demande et prend une décision au sujet de l‘adhésion de cet Etat.

2. Si une décision positiv‘ du Conseil des ministres intervient avant l‘entrée en vigueur des

dispositions portant modifi ‘ation de la présente convention. la Somalie est ajoutée comme partie

signataire au même titre que les autres parties signataires.

3. Si Line décision positive du Conseil des ministres intervient après l'entrée en vigueur des

di. positions portant modification de la présente convention. la présente convention telle que modi—

liée entre en vigueur. en ce qui concerne la Somalie. le premier jour après le dépôt de l'instrument

de ratification par ce pays. Toutefois. le Conseil des ministres peut prévoir. dans sa décision. que

certains des droits et obligations prévus par la présente convention deviendront applicables a la

Somalie a une date différente. dans l‘intérêt de cet Etat."

L'article 366his suivant est inséré:

..Arrirlr 366I1i.r

l. Aux fins du présent article. on entend par ..partie“. la Communauté et les Etats membres de

l'Union européenne. d'une part. et chaque Etat ACP. d'autre part.

2. Si une partie considère qu‘une autre a manqu" il une obligation concernant l‘un des éléments

essentiels visés à l‘article 5. elle invit sauf en cas d‘urgence particulière. la partie concerné‘ à

procéder à des consultations en vue d‘examiner de façon approfondie la situation. et. le cas échéant.

d'y remédier.

 

Aux fins de ces consultations. et pour trouver une solution:

— la Communauté est représentée par sa Présidence. assistée par l‘Etat membre ayant exercé

la pré dence précédente et par celui qui exerce la présidence sui 'ante. ainsi que par la

Commission:

  

les Etats ACP sont représentés par l‘Etat ACP exerçant la co-pré\idence. assisté par l‘Etat

ACP ayant exercé la tai—présidence précédente et par celui qui exerce la eo-présidence

suivante. Deux autres membres du Conseil des ministres ACP désignés par la partie con-

cernée participent également aux ocnsultalions.

Les consultations commencent au plus tard quinze jours après l'invitation et. en principe. ne

durent pas plus de trente jours.

3. A l'expiration du délai visé au paragraphe ?. troisième alinéa. si. malgré tous les efforts aucune

solution n'a été trouvée, ou immédiatement en cas d'urgence ou de refus de consultation. la partie

qui a invoqué le manquement peut prendre des mesures appropriées. y compris. si nécessaire. la

suspension partielle ou totale de l'application de la présente convention a l'égard de la partie

concernée. Il est entendu qtle la suspension serait un dernier recours,

Toute mesure est notifiée. au préalable. à la partie concernée; elle est levée dès que les raisons

qui l‘ont motivée disparaissent."



44

(E. SECOND PROTOCOLE FINANCIER

68) Le second protocole financier suivant est applicable pendant la deuxième période quinquennale de

la présente convention:

..Second Protocole financier

Article premier

1. Aux fins exposées dans la troisième partie. titre ll. chapitre I et 3. et titre … de la présente

convention. et pour une période de cinq ans à compter du Ier mars l995. le montant global des

concours financiers de la Communauté est de 14.625 millions d‘ECUs.

Ce montant global comprend:

a) un montant de l2.967 millions d'ECUs au titre du Fonds européen de développement. dont

292 millions d‘ECUs provenant du transfert à partir des Fonds précédents de ressources non

affectées ou non utilisables. Ce montant est réparti de la façon suivante:

i) aux fins précisées aux articles 220. 22l et 224: 9.592 millions d‘ECUs sous forme de

subventions. dont l.4()(l millions d‘E(ÎUs pour l'appui à l‘ajustement structurel. qui

peuvent être complétés. conformément à l'article 281 paragraphe 2. point c) dans le

cadre de l‘aide au développement à long terme;

ii] aux fins précisées aux articles 220. 221 et 224: 1,000 millions d'ECUs sous forme de

capitaux à risques;
'

iii) aux fins pré sées aux articles 18651 2l2: l.80() millions d‘ECUs sous forme de transferts

pour stabilisation des recettes d‘exportation;

iv) aux fins précisées aux articles 214 à 219: 575 tnillions d'ECUs sous forme de subven-

tions au titre du Sysmin;

b) aux fins précisées aux articles 220. Ml et 724: jusqu‘à concurrence de l.658 millions

d‘ECUs. sous forme de prêts de la Banque cordés sur ses ressourc s propres. confor-

mément aux conditions prévues par ses statuts. Ces prêts sont soumis aux conditions de

l'article 235 relatif aux bonifications d‘intérêts.

 

2. La Banque gère les prêts accordés sur ses ressources propres. y compris les bonifications

d‘intérêts. ainsi que les capitaux à risques. Tous les autres moyens de financement au titre de la

présente convention sont gérés par la Commission.

Article 2

Pour le financement de l'aide visée aux articles 254 et 255:

a) une dotation spéciale de 260 millions d‘ECUs est constituée dans le cadre du montant visé à

l‘article ler point a) sous i). dont 140 millions d‘ECUs pour l‘aide visée a l‘article 254 et

120 millions d‘ECUs pour les aides visées à l‘article 255:

b) en Cas d‘épuisement de la dotation spéciale prévue dans l‘un des articles susmentionnés avant

l‘expiration du présent protocole financier. des transferts peuvent être opérés à partir des crédits

prévus dans l‘autre article:

c) à l‘expiration du présent protocole financier. les crédits non engagés pour les aides d'urgence et

les aides aux réfugiés. rapatriés et personnes déplacées sont reversés à la masse du Fonds en vue

du financement d‘autres actions entrant dans le champ de la coopération pour le financement du

développement. sauf décision contraire du Conseil des ministres:

d) en cas d‘épuisement de la dotation spéciale avant l‘expiration du présent protocole financier. et

compte tenu des autres ressources dont peuvent bénéficier les Etats ACP aux mêmes fins. les

litars AFP et la Communauté. au sein des institutions conjointes compétentes“. adoptent des

mesures appropriées pour remédier aux situations visées aux articles 254 et 255.

A mi 'II’ 3

]. Sur les subventions disponibles au titre de l‘article ] point a) sous i). un montant de l.3t)() mil—

lions d‘ECUs est réservé au financement de projets et programmes régionaux des Etats ACP.
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2. Sur les montants affectés au titre du présent article. la Communauté alloue:

i un montant maximum de 73 millions d'F.(‘Us. au moyen d‘une dotation séparée. au

financement du budget du centre pour le développement industriel:

ii) un montant qui ne pourra dépasser 4 millions d‘E(‘Us aux fins visées à l‘annexe LXVIIl;

iii) un montant indicatif de XS millions d‘liCUs pour le financement de programmes régionaux

de développement du commerce visés à l'article l38:

l\) un moulant de 80 millions d'ECUs pour le financement incitatif de l'appui institutionnel

vise a l‘article 224 point |||).

3. La Banque peut. r'| partir des moyens qu'elle gère. compléter ces ressour en contribuant au

financement de projets et programmes régionaux.

 

Article 4

Le reliquat éventuel du Fonds qui n‘est pas engagé ou déboursc" a la fin de la dernière année

d‘application du présent protocole financier est utilisé jusqu‘à épuisement. dans les mêmes condf

tions que celles prévues par la présente convention."

H. PROTOCOLE No ] RELATIF

A LA DEFINITION DE LA NOTION DE PRODUITS ORIGINAIRES ET

AUX METHODES DE COOPERATION ADMINISTRATIVE

(39) Au protocole No ]. Titre l. article 5. ..l(Wr“ est remplacé par ..15‘71“.

70) Au Protocole No 1. Titre I. article (|. le paragraphe 5 strivant est ajouté:

..5. A la demande des Etats ACP. les produits originaires d'un pays en développement voisin autre

qu‘un Etat ACP. appartenant a une entité géographique cohérente. sont considérés comme origi-

naires de l‘Etat ou ils subissent une ouvraison ou transformation eomplémentair . sous réserve que:

 

* l'ouvraison ou transformation effectuée dans l‘Etat A(‘P aille atHlelit des opérations visées

a l‘article 3 paragraphe 3. Néanmoins. les produits des chapitres Si) a 63 du système

harmonisé doivent. en outre. subir au moins dans cet Etat ACP. une ottvt‘aison ou transfor-

mation entraînant le classement du produit obtenu dans une position du système harmonisé

distincte de celles couuant les produits originaires du pays en développement non ACP

Pour les produits \is ‘annexe X du preser|t protocole. seule l ouvraison specifique visée

dans la colonne 3 s applique. qu e‘lle donne lieu ou non a un changement de position tarilaire.

 

— les Etats ACP. la (‘onununauté et les autres pays en question aient conclu un accord

définissant des procédures administratives adaptées. propres à garantir une application cor-

recte du présent paragraphe.

Le prC “ent par 'aphe ne s‘applique pas au thon Classé dans les chapitres 03 et lo du système

harmonisé. au ri/_ classé sous la position 1006 du système harmonisé et aux textiles repris a

l‘annexe Xl du présent protocole.

 

Afin de déterminer si les produits so|tt originaires du pays en développement non AFP. les

dispositions du présent protocole s'appliqtrent.

Le Conseil des ministres ACP—CE statue sur les demandes A(‘P sur la base d‘un rapport établi

par le comité de coopération douanière ACP-CE conformément à l‘article 30.“

7l ) Au protocole No I. Titre II. article 2 |. paragraphe l...2.82(l F,(‘lls" est remplacé par ..3. l4(l F.C‘Us"

et au paragraphe 2. .30 avril l‘)9l“ est remplacé par ..30 avril 1997" et ..lcr octobre WRX“ par

..ler octobre l994".

 

   
72) Au protocole No I. Titre |]. article

sont rer||placés respectivement par“ .

paragraphe 2 deuxième alinéa. ..1i)l) li(‘Us" et ..565 E(‘Us"

30 ECUs'" et ..(130 ECUs".
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73) Au protocole No I. Titre llL article 31. paragraphe 8. le premier alinéa est remplacé par le texte

74

suivant:

…8 En cas de demande. des dérogations concernant les conserves et les longes de thon sont

octroyées de façon automatique. dans les limites d'un contingent annuel de 4.000 tonnes pour les

conserves et de 500 tonnes pour les longes.“

Au protocole No 1. le Titre W est remplacé par le texte suivant:

_.TlTRE IV

Ceuta et Melüla

Article 32

Candilinns particulières

]. L'expression .,Communauté" utilisée dans le présent protocole n‘englobe pas Ceuta et Melilla.

L‘expression ..produits originaires de la Communaute n’englobe pas les produits originaires de

Ceuta et Melilla.

2. Les dispositions du présent protocole sont applicables mutatis mutandis pour déterminer si des

produits importés à Ceuta et Melilla peuvent être considérés comme originaires des Etats ACP.

3. Lorsque des produits entièrement obtenus à Ceuta et Melilla, dans les PTOM ou dans la

Communauté font l’objet d’ouvraisons ou de transformations dans les Etats ACP. ils sont considérés

comme ayant été entièrement obtenus dans les Etats ACP,

4. Les ouvraisons ou transformations effectuées à Ceuta et Melilla. dans les PTOM ou dans la

Communauté sont considérées comme ayant été effectuées dans les Etats ACP. lorsque les matières

obtenues font ultérieurement l’objet d'ouvraisons ou de transformations dans les Etats ACP.

5. Pour l‘application des paragraphes 3 et 4. les ouvraisons insuffisantes visées à l‘article 3

paragraphe 3 points a) à d) ne sont pas considérées comme nuvraisons ou transformations.

Ô. Ceuta et Melilla sont considérées corinne un seul territoire.“

75) Au protocole No I. les annexes X et Xl suivantes sont ajoutées:



Liste des ouvraisons ou transformations conférant le caractère orig|
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ANNEXE X

 

aire ACP au produit

transformé lorsqu‘elles sont appliquées aux matières textiles originaires de pays en

développement visés à l’article 6 paragraphe 5 du présent protocole

Matières textiles et ouvrages en ce.\‘ matièrex de la section XI

 

()tll’l‘ll[\lltl un Il‘tlrl\/ifll'iiltlliuil qui,

 

 

 

(Ut/t’ N(‘ I)ä.\igtiulimt (Il! [mu/ml appliquée ii t[t'.\ uml/(“IM mm originuinat.

t’ltll/Ï‘i't' lu (“(ll'tlt /(‘rr 1h’ [um/uit urigiuum‘

( l) ( 2 ) U)

et 5101 Latines. non eartlées nl peignées:

- dégraissées. non earbonisées Fabrication Zt partir de saint. y compris les

déchets «le laine. dont la valeur n'excède pas

Si ’?4 ill! prix départ usine du produit

f carbonisées Fabrication a partir de laine dégraissée_ non

earbonisée. dont la valeur n'excède pas 5()%

du prix départ usine du produit

ex 5 lt)? Déchets de laine ou de poils fins ou grossiers_ Fabrication a partir de déchets de laine non

carbonisés earbonise's dont la valeur n'excède pas 50%

du prix départ usine du produit

ex 520] Coton. non Cltl‘tlÔ ni peigne’. blanchi Fabrication a partir de coton brut dont la

valeur n'excède pas 5ll'Yz du prix départ usine

du produit

 

55()l a 5507 Fibres synthétiques ou artificielles

diseontinues:

v non eardc'cs ni peignées ni autrement trans—

formées pour la filature

f cat‘dées ou peignées ou autres

Fabrication :. partir de matlères ehimiques ou

de pâtes textiles

Fabrication a partir de matières ehimiuues. de

pâtes textiles ou de déchets du code NC 55(l5

 

 

ex Chapitre 50

u 55

 

Fils et monnt'ilaments. autres que les fils de

papier:

— imprimés ou teints

 

Fabrication à partir de:

f fibres naturelles. non eardées ni peignées ni

autrement translhrmées pour la filature

— soie grège ou déchets de soie

- matières chimiques ou pâles textiles ou

- fibres synthétiques ou artificielles discon-

tinues. non eardées ni peignées ni autrement

préparées pour la filature

ou

impression ou teinture de fils ou monol'ila-

ments dents ou préblanehis "" accompagnée

d‘opérations de préparation ou de finition (le

tordage et la texturisation n'étant pas

considérés comme faisant partie de ces

dernières). la valeur des matérieux non

originaires (y compris le fil) ne dépassant pas

48'7r du prix départ usine du produit
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Ouvrt!i\on un [mi _liv'nm/iou qui.

  

 

 

  

 

 

 

  

  

Cor/c NC Déviguuliun du produit appliquée [: dut math” .' mm nriginuirm.

can/ère le curaclère de produit originaire

( ’) {Z)
(3)

f autres‘ Fabrication :] partir de:

- libres naturelles. non cardées ni peignées ni

autrement tram. formées pour la filature

f soie grège ou déchct< de soie

— matériaux chimiques ou pâte textile ou

— fibres synthétiques ou artificielles discon—

tinues. non cardées ni peignées ni autrement

préparées pour la filature

Tissus. autres que les tissus de fils de papier:

- imprimés nu teints Fabrication a partir de fils

on ou teinture de us écrus un pré—

. accompagnée Q‘tipératittiis de

préparation ou finissage "

- autres Fabrication a partir de fils

56… Ouates de matières textiles et articles en ces Fabrication a partir de fibres

ouates: fibres textiles d‘une longueur n'excé—

dant p . 5 mm (tout . ). nucuds‘ et noppes‘.

(boutons) de matières textiles

5602 Feutres, même imprégnés. enduits. recou—

\erls ou slrutih :

f imprimés ou teints Fabrication it partir de libres

ou

impression ou teinture de feutres écrits ou

prëhlanchis. accompagnée d‘upératiuns de

préparation au de finissage ' "

- ittiprégnés. enduits. recouverts ou stratifiés lmprégnation. enduction, recouvrement ou

strutifit.ulion de feutres écrus ‘ ‘

f autres Fabrication {\ punir de filtres

5603 Nontisse's même imprégnés. enduits. recou-

\L‘l'ls ou stratifiés:

- imprimés ou tcints Fabrication it partir de fibres

ou

impression ou teinture de nontissés éct'us ou

préhlanchis. accompagnée îl'ope‘rations de

préparation ou de fini. * ge ‘ ”*

- imprégnés. enduits. recouverts ou stt'ttlii'iés lntpré_‘unation. cnduction. recouvrement ou

stratification de nontissés écrus

- autres Fabrication a partir de fibres“

5604 Fils et cordes de caoutchuuc. recouverts de

 textiles; fils textiles, lames et formes simi-

laires des codes NC 5404 ou 5405. impré-

gnés. enduits. recouverts ou gaines de caot|b

chnuc ou de matière plastique:

- Fils et COR|€\ de caoutchouc. recouverts de

texttles  Fabrication a partir de fils un de cordes de

caoutchouc. non recouverts de matières

textiles
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( '(u/l' N('
[)ü.\ Lun/Hun du pr…/ui!

()m'H/huu au Im…{anna/in” qui.

«pp/iquév (: du uml/[n'es nm: m'igirmif‘0x.

nm/Î»n' lc rwurlt"n* «lu [um/Hi! originairfl

 

 

 

 

(l) (3)
U)

ruulrc\
lmprégrmuun. unduclinn. rccnu\rcmcnl nu

ainugc dc l'|l\ lcx(1|c.x lames cl l‘urmcs \inuv

lunes. dur…

5607 Fiucllcx. cnrdca cl curdugcs‘. IFC\SÜ\ nu num Fuhnc lion {A punir de l'!hrcx. dc fils de mcm.
mÇ‘mu implégném cnduils. |‘ccnuvcrls ou de fil» du I’llz…10111\ nu monnfilumcnt>
gainé\ dc cunulchouc nu de matière plu\tiquc xynlhéliqucs ou ;lrlil’icicls

5009 Arliclcs un fils. launc\ ou f…‘lllk‘N \il'flllillrc\ Fubriculinn Il partir du l'ihl'C\. du l'i|.\ de …un.
dcx œdcx NC 5404 ou 5405_ l‘iccllCm cnrnlcx «le fils du filmncms ou mulmhlumcnlx
ou cunlugcx …… dénommés ni cnmprix synthétiqum nu urlil'icicl\
ailleurs

5704 Tupis et autres rchlcmcnh du wl. cn tbulru. Fubricul|on ;] punir de libres

‘unîbcliunnüx

 

…… loul‘îL‘léx ni fluun‘x. mèmu

 

 

(‘hupilrc 5X 'l'i.\su\ spéciaux Cl sLu'l'uccx (C\11l0\

lnul‘l'clécx: «lunlcllcx; Iu]\isscl‘icsz urliclcs du

pzlxscmclllcriu; hrndcriu\:

- Br…lcric\. un piùru\ un l\;uulm nu en nmlil\

(code N(‘ SXIO)

— imprimés ou le…!»

— unprégnéx cnduih nu rccouvurh

— mures

 

Fuhri |linn du… |uqucllc la …le… du mul…

les munèrw ullli.

prix départ mine du prndurl

‘c.s n‘uM‘èdc pm 50% du  

Fabrication il punir de |"ihru\

nu

inlprcminn un lcmlurc du lixxux_ dc feutres ou

du non—lixsés écrux Un préhlunchix. accom—

pagnée d‘upç minus 1lc prépuruunn «… de

l'illlsxugc "'"

  

l‘albriculinl] {\ pill lir dcluxm.dcl'uu1ruu>udc

nnn-nssé» écrm

Fuhrimlinn il par… du l'il\

 

5901

5902

5903

5904  

' su& cnduih du cullcx ou (lc m.niùru …“)…

lurécs. des lypcx \lli|i\ÜC\ pmu lu rcl1urc_ lc

 

curmnnugc. la guincric ou usung xuniluirc>:

lnilcx il culqucr un \rullspzlrcnlcx pour lc

dessin: miles prépzu'éu» |……“ lu puinlurc:

hflugrau et lis… xlmilaurcw …du du\ (ypcx

ulilisés pour la chupn.‘llcric

Nilppc\ lrumécx pour pneumatiques ohlcnucx

il punir de fils à huile lénucilé. du nylun un

d‘autres pn|y2m1idcs. dc pu]ycuurs ou du

!‘ y…lnc viscusc

 

TiMLI\ imprégné» enduits ou I'L‘C0lIVCI‘IK de

manière ]:luxliquc nu \1rul ,\ muc de lu

manière plualiquc. autres quv ceux du code

NC 5902

 

L…Uléuflm même (IÉCKVLIPÔ\J rcvélcmcnh du

«nl cunslx‘lunt un un cndun un un

\rcmclll appliqué \… un support

même décnupéx

rccow

lcxlik‘.  

Fuhriullinn il punir du li\hll\ écru»

Fuhriculinn {| punir de l‘il—

Fuhriculinn în partir du limls écruk

ou

imprcsxinn nu lcinlum dc li>sus. écrux un pré

blanchi—. avec les 0péruliunx «lc prépurulinn

ou de |" ilinn ……

 

 

FaxhriL li…! ù punir de li“ll\. dc |L-ulrcs un du

mm-limé
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Uul‘l‘(liSflll rm Irlm.tfl)rllllllivll qui.

 

 

techniques, visés à la note 7 du chapitre 59 dc

la nomenclature combinée:

— Disques et couronnes a polir. autres qu‘en

feutre

- DUÏÏCS

   

Carlo NC l)ési‘gltulilflt rlu [mu/ui} appliquée à des matières mm originaire»

t'tmjêl'fi lc t‘aruutèl't‘ «le pruduil originaire

[ Il
(2)

(J‘)

5905 Revêtement muraux en matières textiles Fabrication a partir de tissus écrits

ou

impre 'on ou teinture de tissus écrus ou pré—

' avec 'les opérations de préparation

ou de finition ‘ ""

5906 Tissus eaoutchoutés. autres que ceux du code Fabrication a punir tl‘étoft‘cs de bonneterie

NC 5902
écrues ou d‘autres tissus écrus

5907 Autres tis ‘us imprégnés. enduits ou Fabrication à partir de tissus écrits

recouverts: toiles peintes pour décors de ou

théâtres, fonds d'ateliers ou usages analogues impression ou teinture de tissus écrus ou pré-

blanch avec |le opérations de préparation

ou de ttmtion‘ ““

5908 Mèchcs tissées_ tressées ou tricotc'es en Fabrication a partir de fils

matières textiles, pour lampes. réchauds.

briquets. bougies ou similaires; manchons à

incandescence et étoffes tubulaires tricotées

servant à leur fabrication. même imprégnés

5909 Tuyaux pour pompes et tuyaux similaires. en Fabrication a partir de fils ou de libres

matières textiles. même avec armatures ou

accessoires en autres matières

5910 CourrttiCs transporteuscs ou de transmission Fabrication a partir dc fils ou de fibres

en matières textiles. même renforcées de

métal ou d autres matières

59] l Produits et articles textiles pour usages

Fabrication a partir de fils. de déchets de

tissus ou de chiffons du code NC 63…

Fabrication à partir de fils ou dc libres

 

Chapitre 60 Etoiles de bonneterie:

A imprimés ou teintes

' L\U\r€S

Fabrication a partir de fils

OLl

impression ou teinture d‘étol‘fes de bonnete-

rie. écrues ou préblanchies. accompagnée

fl'âæérations de préparation ou de linissagc

Fabrication a partir de fils

 

(*) Chapitre 61

(“l

ex Chapitre 62 L  
Vêtements et accessoires du vêtement. en

bonneterie:

- obtenus par assemblage, par couture, ou

autrement, de deux ou plusieurs pièc s de

bonneterie qui ont été découpées en l‘urine

ou obtenues directement en tonne

- autres

Vêtements et accessoires du vêtement. autres

qu‘en bonneterie. it l‘exclusion des produits

des codes NC 62l3 et 62l4 pour le\qttels les

règles applicables sont exposées ci-après:  
Confection complète …

Fabrication à partir de tils

 

 



 

("risz NC I)âiigiizilinii (Ill [tr…/nil

()uw‘ttiwui un inini/iu'nn/Huii qui.

ti/i/1Iit/MW [/ lll‘\ Illllli['l'(’\‘ mm nr:

A'Ull/Ï‘I't' Iz‘ t'iii'iir'li‘i't‘ lll‘ [With/il originaire

'illllit‘t'l,

 

 

 

 

 

 

 
    

( I) i?» …

.. .
. . . \ 44i

- linis ou complets (oiilcclion eoniplclc

f non finis ou incomplets Fabr1ealion ii par… de lila

(fil} et Mouchoirs. pochette châles, écharpes. l'ou—

()Z 14 lard». cache nez. cach - col. lnanlilles. miles.

voileltcs et articlc\ similaires.

f brodés Fabrication a partir de fils

ou

fabrication 51 parlir de tissus non brodés dont

la vale… n‘excède pas 409? du prix départ

usine du produit

f autres Fabrication ii partir de ("ds

630] ii Cou\crluœsl linge ilc lit. de table. de l01lL‘llc

cx 6306 nude cuisine: Vitrages. rideaux et stores d'un

térieur: cantonnièrm et tours de lits: autres

articles: articles d‘ameublement: {\ l'exclu-

sion de ceux du code NC 94041 sacs et

sachets tl‘etiibzilliigC: bûchù. stores d‘exté—

rieur et articles de campement:

— en feutre ou noiit1ssé .

- non imprégnés. enduits. recou\erts ou Fabrication ii partir de fibres

stratifiés

f imprégnés. enduits. t‘eeouverh ou stralil es Inipréfli ation. cnduction. recouvrement ou

1 ' Llll(\n de feutres ou de nonlissés. écrin

l )

' illlln.‘9

* en bonneterie:

_ , . » < \ i4i

- non biodcs (onlcction complete

,
_ . . Ji

brodcs (‘onlecuon complete ‘

ou

l‘abri ition £i partir d'étoiles de bonneterie

non brodées dont la valeur n‘excède pas 4092

du pl'lX départ usine du produit

f autre.—. qu'en bonneterie:

f non brodés Fabrication li partir de fils

— brodés Fabrication ii parlir de fils

ou

fabrication a partir de tissus non brodés dont

la valeur n‘excède pas 40% du prix départ

usine du produit

6307 Autres articles confectionnés ly compris les patrons de vêtement») il l‘exception des éven—

tails et écrans a mains. non mécaniques. des

montures et poignées qui leur sont destinées

et des parties de ces montures ii poignées:

— Scrpilli'crex. iorchons. Iavclicx ci

chainoisettes  Fabrication ii partir de lils

  



 

 

Carlo NC Désignation du ]1i'ruluil

Garmier on [I‘llll.\flH'Illtlliüll qui.

appliquée [: des nmlièrar …… originaires.

cou/Pre le canlr'Ii/re du proc/ui! uriginuirv

 

 

de fils même avec accessoires. pour la

confection de tapis. de tapis ries. de nappes

de table ou de seriiett€s brodccs. ou d‘articles

  

 

lil (2) rfi)

— autres Fabrication dans laquelle la valeur de toutes

les matières uti ces n‘excède pas 40'/{ du

prix dépan usine du produit

6308 Assortiments composés de pièces de tissus et Incorporation dans un ensemble dans lequel

la valeur totale des articles. non origin ’res.

incorporés. n‘excède pas 2595 du prix départ

usine de l‘assortiment

 textiles similaires. en emballages pour la

vente au détail    
 

(*)

(|)

(2)

…

(4)

NOTES

Voir aussi la liste des produits exclus de la procédure de dérogation prévue à l‘annexe XI.

Le terme ..préblanchis“. employé dans la liste de l'annexe X pour caractériser le stade d'élaboration

requis de certaines matières non originaires utilisées applique à certains fils, tissus et étofl‘es de

bonneterie qui ont simplement subi une opération de lavage après l’accomplissement du filage ou

du tissage.

 

Les produits préblanchis se trouvent à un stade d'élaboration moins avancé que les produits

bianchis. lesquels ont subi plusieurs bains dans des agents de blanchiment (agents oxydants tels

que le peroxyde d'hydrogène et agents réducteurs).

Toutefois. pour être considérée comme une ouvraison ou une transformation conférant l‘origine. la

thermo-impression doit être accompagnée de l'impression du papier transfert.

L'expression ..imprégnation. enduction. recouvrement ou stratification“ ne couvre pas les opéra—

tions seulement destinées à lier les tissus ensemble.

L'expression ..confection complète“ utilisée dans la liste de l'annexe X signifie que toutes les

opérations qui suivent la coupe des tissus ou l'obtention directement en forme des étol'fes de

bonneterie doivent être effectuées.

Toutefois. le fait qu'une ou plusieurs opérations de finition ne soit pas effectuée n‘a pas nécessaire—

ment pour effet de faire perdre Il la confection son caractère complet.

Des exemples d‘opération de finition sont repris ci-api‘ès:

—- placement de boutons et/ou d‘autres types d'attaches.

— confection de boutonnières.

* finition des bas de pantalons et des manches ou ourlets du bas des jupes et des robes.

placement de garnitures et accessoires tels que poches. étiquettes. insignes. etc..

* repassage et autres préparations de vêtements destinés à être vendus en prépa—porter.

Remorque (‘nllct'l‘lltllli les opérations definition * (‘m Nini/œ

Il est possible que dans des processus de fabrication paniculien la place des opérations de finition.

notamment dans le cas d‘une combinaison d‘opérations. se révèle d'une importance telle que ces

opérations doivent être considérées comme allant au—delît de la simple finition.

Dans ces cas particuliers. le nom: 'eomplissement des opérations de finition fera perdre à la confeæ

 

tion son caractère complet.
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ANNEXE Xl

Produits textiles exclus de la procédure de cumul

avec certains pays en développement visés à l’article 6 paragraphe 5

du présent protocole

 

6101 10 90

6101 20 ‘)0

6101 30 ‘)0

6102 10 90

6102 20 90

6102 30 90

{11101010

61101031

61101035

61101038

6110 1091

61101095

611010“…

6110 2001

61 10 20 *)“)

61103091

61103099

Chandailx pull-Wen. (avec ou sans manches), twin—sub. gi1cts ct \c>tcx lautrcx que coupées ct

C(\Ll\th\ll unurakx h1m|wnx ct 5lmilaurcs_ un honnctcric.

 

 

6203 41 10

6203 41 90

6203 42 31

6203 33

6203 42 35

6203 42 ‘)(1

6203 43 l‘)

6201 43 90

6203 4‘) 19

6203 4‘) 50

 

6204 61 10

6204 62 31

6204 62 33

6204 62 39

6204 63 IX

6204 69 18

6211 32 42

6211 33 42

6211 42 42

 

 

Culottes. shorts (autres que pour lc bain) et pantalons. li\Mï‘\. pour hnmmc\ ou garçnnncl—z

pantttlnns. tissés. pour l'cmmc\ nu t‘illcttux. du laine. du con… nu de î'iher synthétiques ou

artificmllc.

Parties inférieures de \lll‘VÛlcmclllh de \purt. dt\uhlécs ‘t l‘exclusion des arm—lus LlC\ cutégtti'iù

16 ou 29. «ln: coton ou du libro xynthétiqucs ou artificielles.
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l. PROTOCOLE NO 7 RELATIF A LA VIANDE BOV E

76) Au protocole No 7. les articles ]. 2 et 4 sont remplacés par les textes suivants:

77

…Article 1

Dans les limites visées à l'article 1 les droits à l'importation. autres que les droits de douane

appliqués à la viande bovine originaire des Etats ACP. sont diminués de 92%.

Article 2

Sans préjudice de l‘article 4. la diminution des droits à l‘importation prévue à l'article ler porte,

par année civile et par pays. sur les quantités suivantes exprimées en viande bovine désosse'e:

Botswana l8.916 tonnes

Kenya l42 tonnes

Madagascar 7.579 tonnes

Swaziland 3.363 tonnes

Zimbabwe 9100 tonnes

Namibia [3.000 tonnes.

Article 4

Si. au cours d'une année déterminée, l'un des Etats ACP visés à l'article 2 n'est pas en mesure

de fournir la quantité totale autorisée et ne souhaite pas bénéficier des mesures visées à l'article 3,

la Commission peut répartir la quantité manquante entre les autres Etats ACP concernés, En pareil

cas, les Etats ACP concernés proposent à la Commissiom au plus tard le ler septembre de chaque

annee. le ou les Etats ACP qui seront en mesure de fournir la nouvelle quantité supplémentaire. en

lui indiquant l'Etat ACP qui n’est pas en mesure de fournir la totalité de la quantité qui lui a été

allouée étant entendu que cette nouvelle affectation temporaire ne modifie pas les quantités

initiales.

La Commission veille a ce qu'une décision soit arrêtée au plus tard de ler décembre.“

J. PROTOCOLE NO 10 RELATIF A LA GESTION DURABLE

DES RESSOURCES FORESTIERËS

Le protocole No … suivant est ajouté:

..PROTOCOLE No 10

relatif à la gestion durable des ressources forestières

 

l. La Communauté et les Etats ACP reconnaissent l'importance et la nécessi ' d‘une gestion

rationnelle des ressources forestières, de façon 't garantir le développement durable à long terme

des forêts des Etats ACR conformément à la declaration de principe de Rio sur l‘environnement et

le développement. notamment aux principes non juridiquement contraignants édictés sur la forêt. à

la convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et aux conventions sur la

diversité biologique et la désenification.

2. Une priorité particulière est accordée aux actions visant à soutenir et à encourager les efforts

déployés par les Etats ACP et leurs organisations pour assurer la préservation, la régénération et

l‘exploitation durable des ressources forestières, et contribuer à la lutte contre la désertification.

3. La Communauté et les Etats A(‘P concentrent leurs efforts sur les actions favorables:

a] a la préservation des forêts tropicales en péril et de leur diversité biologique ainsi qu'au

rétablissement des fonctions des forêts tropicales ayant subi des dommages compte tenu du

besoin et de l‘intérêt des populations locales d'assurer une exploitation durable des produits

forestiers. des différents agents et facteurs causant le déboisement. de la nécessité d'associer



'
J
1

U
1

les populations locales à l‘identification. a la programmation et a la mise en oeuvre des

actions. des différences existant entre pays et régions et des mesures propres à résoudre ces

problèmes:

b a la création de zones tampons contribuant a la préservation. a la régénération et au dévelop-

pement durable de la forêt tropicale. dans le cadre d‘une planification plus large de l‘at‘fecv

tation des sols'
 

C a la gestion dttrable des forêts destinées à la production de bois et des produits qui en sont

déri\és. de facon à garantir que. d‘ici 51 l‘an 2000 et sur la base de plans d'exploitation

appropriés. ces produits soient tirés de soluces durables. Une priorité particuliére est acf

cordée a des activités forestières exercées par les communautés locales et pratiquées a petite

échelle:

d au soutien et a. la promotion d‘activités de reboisement et de gestion forestière adaptées attx

conditions locales ainsi qu‘au l'établissement de la fertilité des terrains forestiers dégradés.

plus spécialement darts le cadre de campagnes nationales et régionales de lutte contre la

désertification:

au soutien a la création d‘institutions dans le secteur forestier. l‘accent étant lui. sur la

création des capacités nécessaires a l‘appréhension des besoins observés au niveau de

programmes de formation des populations locales. des responsables de la gestion forestière

et des chercheurs. de la formulation de réglementatitms. d‘un soutien politique et social

accru. d‘un renforcement des institutions et de la mise en place d'organisations et d‘assw

ciations spécialisées dans les activités forestières:

!
:

 

f

à l‘élaboration et a la mise en oeuvre. au niveau local. régional ou national. de programmes

d‘actions destinés à améliorer la gestion. la préservation et le développement durable de la

forêt. compte tentt des causes de déboiscment tant intérieures qu‘extérieures au secteur

forestier:

 

à la définition d‘une politique de recherche stratégique et modulable vi ant à diffuser les

connaissances et la capacité de programmation nécessaires a la préservation et a line gestion

durable des forêts ainsi qu‘à la mise en oeuvre d‘activités de suivi de la recherche dans le

cadre de projets et de programmes.

t>'

 

4. Reconnaissant l‘importance du bois et de ses produits déri ‘s pottr les économies des litttts

ACI—‘. la Communauté et les Etats ACP envisagent. darts les limites précisées ci-dessus. de concert-

trer leurs efforts sur:

a) l'amélioration de la commercialisation et des échanges de bois tirés de forêts faisant l‘objet

d‘une exploitation durable:

b) le soutien a la définition et au développement de systèmes de certification applicables au

bois de forêts tropicales produit en tenant compte des principes de la gestion durable et

s'inscrivant dans le cadre d‘une harmonisation internationale prévue des systèmes de certi-

fication dcs bois et produits dériv 's de tous types;

c) le soutien aux mesures destinées à accroître la proportion des bois tropicaux et produits

dérivés tirés de sources durables dans la production globale de ce secteur dans les Etats ACP.

de façon a stimuler le développement économique et l‘industrialisation de ces Etats et a

améliorer leurs perspectives d‘emploi et leurs recettes d'exportation:

d) la promotion et la diversification du commerce international des bois tropicaux a partir de

ressources rendues durables grâce a l‘amélioration des caractéristiques structurelles des

marchés internationaux et la prise en considération de prix qui tiennent compte du coût d‘une

gestion viable des forêts et qui soient dans le même temps rétnunérateuts et équitables pour

les deux parties:

c les soutien à l‘élaboration. par les Etats ACP. de politiques nationales visant a assurer une

exploitation durable et la préservation des forêts de production de bois tropicaux et de leurs

ressources génétiques ainsi que le maintien d‘un équilibre écologique dans les régions

considérées. dans le cadre du commerce des bois tropicaux:

la promotion de l'accès aux technologies et de leur transfert ainsi que la coopération

technique nécessaire il la réalisation des objectifs du développement durable.
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5. Reconnaissant. en outre. l‘importance des bois tropicaux pour les économies des Etats ACP

producteurs et la nécessité impérative de mettre tin & la désenil‘ic ion dans bon nombre de ces

Etats. et tenant compte du coût marginal d'une concrétisation des avantages liés à la présen ation

et au développement de la forêt. la Communauté envisage de soutenir ces activités. A cette fin. la

Communauté utilisera. outre les ressources réservées aux programmes indicatifs nationaux, aux

programmes indicatifs régionaux ou aux actions ..tout ACP" et conformément aux dispositions

applicables. les crédits inscrits à son budget à cet effet."

 

K. ACTE FINAL

78) A l‘Acte final. l‘annexe Illbis suivante est insérée:

..ANNEXE Illbis

Déclaration de la Communauté ad article 4

En appuyant les stratégies de développement des Etats ACP. la Communauté tient compte. dans

son dialogue avec chaque Etat ACP. des objectifs et priorités de sa politique de coopération et en

particulier:

— du développement économique et social durable des pays en développement et notamment

des plus défavorisés d'entre eux. Dans ce contexte. une attention particulière est attachée à la

valorisation des ressources humaines et a l‘environnement;

* de leur insertion harmonieuse et progressive dans l'économie mondiale, en mettant un accent

particulier sur la revitalisation du tissu économique par la relance du secteur privé:

* de la lutte contre la pauvreté:

* du développment et de la consolidation de la démocratie et de l‘Etat de droit ainsi que du

respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales.“

7‘)) A l'Acte final. l'annexe XIV est remplacée par le texte suivant:

..ANNEXE XIV

Déclaration commune concernant l’article 91 sur le centre

pour le développement industriel (CDI)

l. Les parties contractantes conviennent que. en ce qui concerne la nomination du directeur et du

directeur adjoint du CDI. le principe de la rotation entre ressortissants ACP et CE est consacré.

2. Cette rotation est assurée au (eriiic d‘un délai de cinq ans qui constitue la durée maximale de

fonction du directeur et du directeur adjoint. nommés par le comité de coopération industrielle.

3. Pour nommer le directeur et le directeur adjoint. les parties contractantes tiennent des

consultations sur les propositions à présenter par l‘une et l'autre parties contractantes. en tenant

compte du caractère paritaire du CDI.

4. Un conseil consultatif du CDI est mis en place. Sa composition et ses modalités de fonctiow

nement sont déterminées par le statut du CDI.“

80) A l'Acte final. l'annexe XXII est remplacée par le texte suivant:

…ANNEXE XXII

Déclaration commune ad article 141 sur la coopération culturelle et sociale

1. Les projets et programmes de coopération présentés par la Fondation pour la coopération

culturelle ACP—CE et les autres institutions spécialisées visées à l'article 141 de la présente
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convention sont susceptibles de bénéficier d‘une aide financière de la Communauté pour leur mise

en oetnre selon les conditions visées à l'article 140 paragraphe 2 de la présente convention.

2. L'éventue] soutien accordé par la Communauté est destiné dans sa totalité au financement de

projets ou de programmes de coopération culturelle et sociale."

8| A l'Acte final. l'annexe XL est remplacée par le texte suivant:

..ANNEXE XL

Déclaration commune relative aux produits agricoles visés

à l‘article 168 paragraphe 2 point a) sous ii}

 

Les punies contractantes ont pris acte du fait que la Communauté envi'ige de prendre les

dispositions figurant en annexe et qui sont établies à la date de la signature de la présente convention.

en vue d'assurer aux Etats ACP le régime préférentiel prévu Zi l'article 168 paragraphe 2 point a)

sous ii) de la présente comention en ce qui concerne certains produits agricoles et traitstlii’iiiés.

Elles ont pris acte que la Communaut" a déclari a ce sujet qu'elle prendra toutes les mesures

nécessaires pour que les règlements agricoles correspondants soient adoptés en temps utile et. dans

toute la mesure du possible. pour qu'ils entrent en \igueur en même temps que le régime inter—

niédiaire qui interviendra après la signature de l‘accord portant modification de la quatrième

contention ACP{‘F..“
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Régime d’importation applicable aux produits agricoles

et alimentaires originaires des Etats ACP

 

Un{ulli.\'lllitltlA cotnmmtcs llL‘.\ Hl(lÏ('lléx
Régime pur/it'ulicr pour ll‘.\‘ Elan ACP

 

 

1. VIANDE BOVINE

(‘odc N(‘:

0102 10 00

0102 90 10

0102 90 31

0102 90 33

0102 90 35

0102 90 37

0201

0202

0206 10 91

0206 1095

0206 10 99

0206 21 00

0206 22 90

0206 29 91

0206 29 99

0210 20

0210 90 —11

0210 90 49

0210 90 90

1502 00 91

1602 50 10

1602 50 90

1602 90 01

1002 90 69

2 VIANDES OV1N1È ET CA1’R1NE

Code NC:

0104

0204

0206 80 99

0106 90 99

0210 90 1 1

021090 19

0210 90 60

1502 00 99

1002 90 71

1602 90 79

3. V1ANDE DE VOLA|LLES

Codu NC:

010511 11

010511 19

01051191

01051199

(11059100  

Excmption des droits de douane pour tous les produits visés par

l'organisation commun:: des marchés.

Au cas où les importations dans lu Communauté de viande

bovine dcs codes NC 0201. 0202' 0206 10 95. 0206 299].

1602 50 10 et 1602 90 61. originaires d'un Etat ACP_

dépasser-aient. au cours d'une année une quantité correspondunt

à la quantité des importations réu‘ cs dans la Communauté au

cours de l'année qui_ de 1969 à 1974, il fait l'objet des

importations communautaires les plus importantes de l’origine

considérée_ uugmentées d‘un taux dt: croissance annuel dc 7%.

le bénéfice de 1‘excmption du droit de douane est. partiellement

ou totalement. suspendu pour les produits de l'origine en cause

 

Dans ce cas, la Commission l'ail rapport un Conseil des

ministres de l‘Union européenne qui arrête. statuant à la

mujorité qualifiée sur proposition de lu Commission le régime

à upp1iqucr aux importations en question.

Escmption de droits de douune pour tous les produits visés par

l'orgunisation commune k1C.\ marchés.

Non—application du prélèvement pays tiers pour les codes NC:

20010410 90

0104 20 90

[:ttttres que mproductcurs dc ruse pure]

b) 0204

0210 90 1 1

0210 90 19

(à 1'cxcepliun de celle de l‘espèce mine dontcstiquc}. Pour

celle-ci, réduction de 65% du pré1èvcmcnt dans la limitc d'un

contingent annuel de 500 t

Diminution de 16% des droits de douane pour les produits

suivants:

* Coqs cl poules
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()rgunixuliwm (uni/mm… (Im nutrrlnô
Régimv [Itli'lit'uliw' pour Im‘ Etuls ACP

 

(11051910

0105 99 20

0105 99 30

0105 19 90

0105 9910

0105 99 50

0209 00 90

0210 90 71

0210 90 79

1501 00 90

0207

1602 3 I

1602 39

4. PRODUITS LAI'I‘IERS

(Îtnlc NC:

0401 10

0401 20

0401 30

0403 10 02 à

0403 10 36

0403 90 11 à

0403 90 69

0404 10

0404 90

0405 00

2106 90 51

2309 10 15

2309 10 19

2309 1039

2309 1059

2309 10 70

2309 90 35

2309 90 39

2309 90 49

2309 90 59

2309 90 70

0402

0406  

*()1C.\dlflll0fl\ cl dindcs

* Canards ct pintuulcx

* (lruis\c de volailles 1'ruichc. rél'rigéréc nu cnngcléc

* Ahut\ dc loic «le \.UllllllL‘fi

— (iruis\e dc wluillcx [initltlc

Diminution tln prélèwtncnt puyx tiers 11€ 6571 puni:

* Vlilll(lcs du …lanllc dans la limite d‘un cnntingcnt annuel du

4011 l

2 Pi“épui‘utinm ct cunxcrvc.» de viande et tl"uhutx (ln: vuluillc dans

111 limite d‘un cuntingcnt unnucl dc 500 [

Diminution de 16% des (1I'011\ dc tlnuunc pour les pmduitx

\lll\'llnlsï

* Lait et crème du lui!. non mnccntré> ni il(1llllltilïllés du …ch

un d‘uuu'u édulctwrunt\

* Yoghuui‘t> nun ;trtnnittixés. ni udditinnnéx de fruits nu de

c;ic:lu

* Autl‘cs luitx et crèmes 1'ci‘nicntés nu :icidit'ij non zirmnattisés.

ni tldditinnnés de fruits ou de cam…

— 1,:1Cttihéruin. inutliî'ié ou non

l’mduitg cunsistnnt un uninpusunts naturels du l;ul

* Beurre et autrC\ muuèrm grusxc> du lait

* Sirop de luctnsc Lll'0mzlllsC‘

Aliment\ pour chic… cl chuh cnntcnztnt plus du 5071 du

produih luiiicm

Autrcx ré urutium nur l'alimentation th\ animaux contenantP P P _

plus t|c 50'/1 de produits ltilticrs

l)iniinutiun du prélèvement paiy\ tien du 65% pmu“:

* Lait et crèmc de 11111.L‘011CC|111‘65 ou utltlitiunné< du sucre. dans

la limite d‘un cnnlingcnt annuel du: 10001

— Fromage ct cuillchuttc dun> lu Iimiic d'un contingent annuel

dc 1000 \
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():‘yunisulianx cummunm cl('\‘ man’hëx
Régime pur1iz'ulivr1mur lex Etuis ACP

 

 

5. OEUFS

(?ndc NC :

0407 00 1 1

0407 00 19

0407 00 30

0408 11 80

0408 19 Nl

0408 19 89

0408 91 80

0408 99 80

6. VIANDE DE PORC

(1de NC:

01039] 10

01039211

01039219

15010011

15010019

1602 10 00

1602 20 90

1602 41 10

1602 41 90

1602 42 10

1602 49

1602 90 10

1602 90 51

1902 20 30

0203 11 10

0203 12 11

0203 12 19

0203 19 11 il

0203 19 59

0203 21 10

0203 22 1 1

0203 22 19

0203 29 1 1 a

0203 29 59

0206 30 21

0206 30 31

0206 -11 91

0206 49 91

0209 00 1 l

0209 00 19

0209 00 30  

Diminuiion dc 16‘/1 des droits de douane puur 1B\ produits Vi\‘é.<

par 1‘nrganisaliun commune des marché&:

— Oeufs de \uliii11cs de basse—cour

*.1Lllll‘lU\ d'oeufs d'nixcaux

- Oeufs d‘iiiæ'euux

Diminution de 16% des drnila de douane pour les pmduil>

suivants:

* Animaux vivants dc1‘es‘pèce porcine auircx que reproducicure

dc racc pure

— Saindnux el autres graiMes de purs

* Préparulinm et cnnxcrvcs de viande de pon:

— Pâtes alin\eniuircx 1'urcic> dc saucisscn suuciwons cl

\iiiii1aiœ\

Réduction de 50% des dmils de douane a l'intérieur d‘un

cunlingcnt de 5001:

_ Viandes fraîcth nu rél'rigérées des animaux du 1'capècc

purcinc

* Viandes Cl\llgc1éufl dc> animaux de l'espèce pnrcinc

* Abals du 1'espècc porcine domestique frais uu réi'rigél‘és

* Ahals de l'espèce p(\rcinc dun\efiliquc congé1és

, Lard cl graisse de parc
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()r‘guuimlimi.\ «murmnm.\ qu.ï nmrr‘hvÈ\
R1Âuiim’par/iruliw'pmn' la [17qu ACI"

 

 

(1210111151

02101139

02101211

0210191051

0210 19 89

0210 90 31

0210 90 39

1601 00

7. PRODUITS DE LA PECHE

Code NC:

03

0511 91 90

1604

1605

1902 20 10

2201 20 00

X, SUCRE

(‘ode NC:

1212 91 10

1212 91 90

1212 92 00

1702 20 10

1702 20 90

1702 30 10

1702 40 10

1702 60 10

1702 60 90

1702 90 30

1702 90 (10

1702 90 71

1702 90 90

2106 90 30

2106 90 59

1703

9. OLE/\(11NEUX

Code N(‘:

12010090

1202 10 90

1202 20 00

1203 00 00

1204 00 90

1205 00 90

1206 00 90  

* .1umhon\. (“punk-\ et leurs morceaux. nou (lüxnxxe‘s. sulés_

\ée °.s ou fumés

Poirlines de l'espèce pon—me d<nneslique suléex. xéch6es ou

1'umée%

* Autres puni… de 1'mpÇ—ee porcine domestique sxdfi‘em \éChé«:.\

ou fumées

Furinù et poudre\ eomeslihles d‘uhuh de 1‘expèce porcine

domestique

Diminution du prélè\emenl pays lien de (15% dunx la limite

d'un eonlingenl annuel du 500 l pour:

* Suuti\m\. >uueiwulx el produits similuirù. de viunde_

d'uhzus ou de \;u1g

Exemplion de droil\ de douune pour lnll\ les produits \isés pau’

l‘organiullion commune de\ mur:hé\

1)uninuuon de 1691 du du… (le domine. Celle “duction ne

\'uppliq\œl‘u pas quund lu (”omnumuulü en confmilé ugemems

dun» le cadre de I"Ui‘uguu) Round. uppllque des droits

uddil|unnels

 

Diminution du prélèvement puy\ tiers de 0.5 ECU/l00 Kg du…

lu limite d'un nonlingentunnue1 de 6000001 pour:

* Mélu\ses‘

Exemplion de droits de douane pour tous les produil\ visés pur

l'orguniuxlion commune dex nmrrhü
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()rgumlmrimm cmnmunex du man’hrü Régime pur!irulier pour 1l'.ï Emu— ACP

 

 

1207 10 90

1207 20 90

1207 3090

1207 40 90

1207 50 90

1207 60 90

1207 91 90

1207 92 90

1207 99 91

1207 99 99

1208

1504

1507

1508

1509 90 00

1510 00 90

1511

1512 Excmption de droits de douane

1513

1514

1515 11 00

1515 19

1515 21

1515

1515 1

1515 90 29

1515 90 31

1515 90 39

1515 9040

1515 90 51

1515 90 59

1515 9060

1515 9091

1515 9099

1516 10

1516 20 91

1516 20 99

1517 1090

1517 90 91

1517 90 99

1518 00 51

1518 00 39

1522 0091

1532 0099

2504 00 00

2305 0000

3306 10 00

2306 20 00

230630 00

2306 40 00

2306 5000

2306 6000

2306 90 91

2306 90 93

2306 90 99  
 

 



 

()/3mni.\‘uîianx commun…“ dar num hr'x
Ri{uiitu’ [)tll‘lit'lllll’l' pour les En… ACP

 

 

10. (‘ËREALES

(‘Ut1u NC:

071 19 90 60 Mut\

0712 90 19

1005 10 90

1005 90 00

1007 00 Snrghu

1008 20 00 Mtllet

1101 00 00

1102 10 00

1103 II 10

1103 1190

1103 21 00

1001 10 00

1001 90 91

1001 90 99

1002 00 00

1003 00 10

1003 00 90

1004 00 00

1008 10 00

1008 30 00

1008 90 10

1008 ‘)0 90

1 1. R17,

Cndc‘ NC:

1006 10 21 à Riz puddy

1006 10 98

1006 20 RI! déenrtiqué

1006 30 Riz

scmiblanehi

ou blanchi

1006 40 00 Ri7. en hri\urt‘s

 

Diminution du prélèvement pays tiers de 1.81 ECU/ttmne

Diminution du prélèvement pays lien de 0092 dans la limite

d‘un plalbnd nnnucl de 100.000 \. Au—delù réductinn de 50% en

cas de rétablissement du droit

Non application du prélèvement pays lien duits la llmite d‘un

plafond annuel de 60000 t. Au—delït. réductiun de 50‘% en eux

de t‘étah1iüemcnt du drnit

Diminution de 1692 du tlruit de douane

l)iminutinn de 50'Z’ du «inuit de douane il l'intérieur d‘un

cuntingent de 150001

Dam le respect de la réglementation etmtmune. diminution du

prélèvement pays tiers par 100 Kg:

* pour le riz puddy de 65% et de 0,36 E(‘U.

* puur le riz. décortiqué de 6595 et de 0.36 ECU.

pour le riz. blanchi de l‘élément de pmtcetion de l‘industrie.

de 65% et de 0.54 ECU.

* pour le riz œmi—hlauehi de l‘élément de protection de

l'industrie eunverti en function du taux de eunversiun du riz

hlanehi cn satin-blanchi. de (35% et de 0.54 ECU.

— puur le\ brisut‘es de 650} et de 0.30 lËCU. Cette dérugatiun

e\t uniquement valable pour autant qu‘une taxe d'un muntnnt

équivalent suit prélevée lurs de l'expnrtatiun par les Eint<

ACP eonecrnés. En eus de dépasxcmcnt de 125.000 t

{équivalent riz décnrtiqué) de ri7 (codes NC 1006 10 21 i]

1006 10 98. 1006 2061 1006 301 et 200001 de brisures de

riz (eude NC 1006 40 00). applieutiun du régime général pays

îlCrs.

  



 

 

Orguuivulianx commun… du.\‘ mumhe‘x
Réginw [mr'liz'u/iflr pour Iv.\‘ Etuis ACP

 

 

12, PRODUITS DE SUBST1TUTION

DES (‘ERIEALES ET PRODUITS

TRANSFORMhS A BASE DE

(‘EREALES ET DE R12

(‘odc NC:

0714

1102 20

1102 30 00

1102 90

1103 1200

1103 13

1103 14 00

1103 19

1106 29

1104

1106 20

1107

1108 là l'exclusion

du code

1 108 20 00)

l 109 00 00

1702 30 91

1702 30 99

1702 40 90

1702 90 50

1702 90 75

1702 90 79

2106 90 55

2302 10

2302 20

2302 30

2302 40

2303 50 00

2303 10

2303 30 00

23011 10 00

2308 90 30

2309 10 11

2309 10 13

2309 10 31

2309 10 33

2309 1051

2309 10 53

2309 90 31

2309 90 33

2309 90 41

2309 90 43

2309 90 51

2309 90 53  

Non—applicmion de l‘élément l'ixc du prélèvement pays tiers ou

du druil de douane pour un… les prnduil\ visés par

l‘urgunisutinn commune des marché».

En outre. réduction de l‘élément m0hile du prélèvement par

100 Kg:

de 0.11'11 ECU pour les codes NC 0714 10 99 c10714 90 19

(racinh de munhw, dc salep et uulrcs racinm cl tubercules

mnilaircs à haute teneur d‘umidnn. 11 l'cxclusion dcx racines

d'arrow-nmt]

* de 0.363 ECU pour les CûdEfi NC 0714 10 10 cl cx 1106 20

(l‘urinex el semoulcs dc seiguu_ de manioc. du salon cl d'autres

racines et tubercules repris un code 0714. à I'cxclus'mn dcs

farines et semoulcs d'armw—ruol).

* de 511% pnur les cndcs NC ex 11011 14 00 et ex 1108 19 90

[umidnn cl l‘éculcs. nulrcx. ii l‘exclusion des fécule»

d'urmw-nml).

Nun-uppliculiun de l'élément mobilc du prélèvement pays tiers

pu… les racinca farines. semoulcs cl féculcs d‘unnw-mul des

cndcs N(‘ cx071410. cx 0714 9011_ex 1106 20 10_ ex 1006

20 91 et cx 1106 20 99.

Nnn-uppliculiul1 du l‘élémenl mobile pnur lcs c…1u N(‘ 0714

10 91 Cl 0714 90 11 ly cnmprh les ignumcsl à 1'cxclusiun dm

racines d‘nrruw «ml.

 

 



 

Î

()tçuunixutimm ('11l11I71HI11'A‘ tle.x man'an Rtflçtlttt* /7(1I‘ÎÎ(‘UH(‘I’ pour Im Elut.\ A(‘I’

 

13. FRUITS ET LEGUMES FRAIS ET

REFRIGÈRES

Code NC: [ixetnption de droits de douane pour les produits \lli\”.ml\j

0700 90 30 Ràltfttrt

ex 0706 90 90 Betterutex il salade

ex 0706 90 90 Rudi\ (ruphnntn sutiws). dits ..tnooli"

ex 0707 00 11 1’etih coneonthrex d'hi\er

ex 0707 00 19

0708 Légumes il eo>&e

0709 30 00 Aubergines

0709 40 00 (‘elreris_ alllll‘L‘s que le\ eélérix l'il\‘C\

0709 51 90 Autres ehuntpignnm

0709 (10 10 Pintents doux ou poivrons

0709 90 70 Courgettes

0709 90 90 Autres légumes

01402 31 00 et Noix communes avec ou \illt\ coques

0802 32 00

0802 50 00 Pistilches

0802 90 10 Not,\ de Péettn

0802 90 90 Autres 1'ruit\ it coques

0804 30 00 Ananas

0804 40 Avoeuh

0X0—1 50 00 Goyttves_ munguex et mnngon\tttns

0805 40 00 Puntplemntuses et ponté]ox

0805 30 90 Limex (eitrux uuruntithliu)

0805 90 00 /\utre\ ugrume>

0807 10 Melo… (y compris le\ |)uslèqllc\]

0807 20 00 Pttpatyex

0809 40 90 Prunelles

0810—1030 Myl'tillex (fruits du Vateetnitmt myrtillu\t

0Xl0 90 Autres Fruits (mis

0813 50 30 Mélangex constitue» exelu\i\emeltt de fruit\ il coques des codex

NC 0801 et 0802

Réduction des dt'o|t\ de domine pour le.» produit.» slll\allllxl

ex 0702 00 10 Tomates (autres que tonmlexæemes) du 15 novembre un 10

avril: réduction du droit de (10% dun> Lt limite d‘un contingent

de 2.000 |,

ex 0702 00 10 'l‘omttte\—ecflsù_ du 15 novembre un 30 avril: exemption des

droits de douane dnn\ la limite d'un contingent de 2.000 (.    
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Orgmiimtimtx Commune.» tlex marchés“
Régime particulier pour lex Emm- ACP

 

 

ex 0703 10 19

ex 0703 20 00

ex 0704 90 90

ex 0705 11 10

ex 0706 10 00

ex 0709 10 00

ex 0709 20 00

ex 0804 20 10

0805 10

0805 20

ex 0806 10 21

ex 0806 10 29

ex 0800 10 50

0808 10

ex 0808 20

ex 0809 10 00

ex 0809 20 90

ex 0809 30 00  

Oignon< du Ier février au 15 mai: exemption du droit de

douane. Réduction de 15'7r du droit de douane le reste de

l‘année.

Aulx. du ler février au 31 mai: exemption du droit de douane.

Réduction de 15% du droit de douane le reste de l‘année.

Choux de Chine: exemption du droit de douane du Ier

novembre au 31 décembre. Réduction de 15% du droit de

douane le reste de l'année.

Salade ..1ceberg": exemption du droit de douane du ler juillet

au 31 octobre. Réduction de 15% du droit de douane le reste de

l‘année.

Carottes: exemption du droit de douane du ler janvier au

31 mars. Réduction de 15”/z du droit de douane le reste de

l‘année.

Artichauts: exemption du droit de douane du 1er octobre au

31 décembre. Réduction de 1591 du droit de douane le reste de

l‘année.

Asperges:

— exemption du droit de douane du 15 août au 15 janvier.

* réduction de 40‘% du 16janvier au 31 janvien

— réduction de 15% le reste de l‘année.

Figues fraîches: exemption du droit de douane du 1er novembre

au 30 avril dans la limite d‘un plafond de 200 t.

Granges:

— exemption du droit de douane du 15 mai au 30 septembre.

dans le cadre d‘une quantité de ré ”rence de 25000 L

en outre. auvdela de cette quantité et pendant toute l‘année.

réduction de 8071 du droit de douane.

Mandarine-s (y compris tangerines et sataumaa). clémentian

wilkings et autres hybrides similairù d'agrume—z

* exemption du droit de douane du 15 mai au 30 septembre.

dans le cadre d‘une quantité de référence de 4.000 1.

f en outre. au-delù de cette quantité et pendant toute l'annéc.

réduction de 80% du droit de douane.

Raisins de table: exemption des droiu de douane du ler

décembre au 3l janvier dans la limite d‘un contingent de 400 l

et du ler février au 31 mars dans la limite d‘une quantité de

référence de 100 !.

Pommes: réduction du droit de douane de 50%. dans la limite

d‘un contingent de 1000 !.

Poires: réduction du droit de douane de 65%. dans la limite d'un

contingent de 2.000 \.

Abricots: exemption du droit de douane du Ier septembre au 30

avril. Réduction de 15% du droit de douane le reste de l'année.

Cerises: exemption du droit de douane du Ier novembre au

31 mars.

Pêches. brugnons et nectarmes: exemption du droit de douane

du 1er décembre au 31 mars. Réduction de 15% du droit de

douane le reste de l‘année.
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()r_wni\uliml.\ vu…/mm… rim“ mun’hé.\ szin1w pur!i<'uIiv/' [mur Ir'.\ [flu/\ ACP

 

 

cx 0809 40 19

cx 0810 10 90

0810 40 50

0810 40 90

0703 10 90

0703 90 00

0704 10

0704 20 00

0704 90 10

0704 90 90

0705 1 1

0705 19 00

0705 21 00

0705 29 00

ex 0706 1000

0706 90 1 1

0706 90 19

0707 00 1 1r
:
x

0707 00 19rv
.
x

0707 00 90

0709 51 10

0709 51 30

0709 51 50

0709 52 00

0709 70 00

0709 90 10

0709 90 20

0709 90 40

0709 90 50

0802 11 90

0802 12 90

0802 21 00  

Prunay

 

‘xcmplinn du droit de dnuunc du 15 décembre un 31

murs. Reduction du 15% du droit du douunc lc reste de l‘année.

Fl'ui\cs: cxcmplinn du du… de douane du Ier novembre à 1"…

1'é\l‘icr. dans la lilmlc d'un c<mlmgunl du 1.6001.

Réduction des dm… de douane un ni\c.'\ll xui\unl:

* 3’/z puL|r les fruih du uwt'inium |nucl'u—cnrpunl et du

vuccinium curymhmum.

S‘}? pour lcx ;unrcx fruit» du gum'c \uccinium.

l)|minulinn \1L‘ 16% du druih dc duuunu paul“ les pl'ndull>

xui\'unlx:

Echulnllcs

Pniru;ni\ cl ALI1['C> légumes allliucé\

(Îhoux-flcun cl choux-flcurx hx'nculix

(‘hunx de Brun‘l1C\

Chnux blancs et chnux mug-x

Aulrcs chnux

I.uilum pommées. {\ 1'cxccpliun du .\àl1udC\ ..iccbcrg"

Autres lniluc>

Chicnréc> With—nf

Aulrg‘\ clnmnêcx

Nu\cts

Célérivrznc»

Cuncnmhrc» 11'hi\cr. autres que 10» petits mnunnbrcx

Curnichnnx

(‘humpignum du cnuchc

(‘huntcrcllcx

Cèpca

Truffes

Eplnurdx. \élrugnncx cl ;n‘mchcx

SL11leC\. autres que lnilum cl rhw01‘ém

('urdc> cl uurdun<

(‘ûprcx

Fcnntnl

Aulrc‘> u|n;nnlcx

Nuisanc—
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Orgflnixafium commune.\‘ (lex mun'hzäs Régime parti…/[er pour les“ Etam ACP

 

 

0802 22 00

0802 40 00

0808 20 90

0810 20 10

0810 20 90

0810 30 10

0810 30 30

0810 30 90

1—1. PRODUITS TRANSFORMES A

BASE DE FRUITS ET LEGUMES

Cudc NC :

cx 0710

là l'exclusion de:

0710 40 00

0710 80 10

0710 80 59)

«:x 071 l

(à l‘exclusion de:

071 1 20

0711 90 10

071 1 90 30)

ex 0712

(i! 1'exclusinn de:

0712 10 00

0712 90 1 1

0712 90 19

0712 90 90)

0804 20 90

0806 20

081 1

0812

0813 10 00

0813 20 00

0813 30 00

0813 40

0813 50 | 1

0813 50 19

0813 50 91

0813 50 99

0814 00 00

0904 20 10

302 20

2001 10 00

2001 20 00

2001 90 10

2001 90 50

2001 90 90

2002

2003

2004 10 10

2004 10 99

2004 90 30

2004 90 50

2004 90 91

2004 90 95  

Châmigncs cl marrons

Cnings

Framboiacs

Mûres de mncc ou de mûrier

Grnsei Iles cl cassis

Excmptiun dc druils de douane pour tous les produits visés par

l'urgzmisuliun commune de\ marchés.

 

 



69

 

()!“grmim/iuliy mnmnmm dm mum-his
Régimz‘ [7ur‘fiz'nlù‘r [err le.\' En… ACI’

 

 

2004 90 99

(à l‘exclusiun dL‘.\

ulivœ)

cx 2005

(à l'exclusion du:

2005 70 00

2005 80 00

2005 90 10)

2006 00

2007

2008

(à l‘cXclusiun de:

2008 I] 10

2008 9l 00

2008 99 85

2008 99 91

2008 90 99]

ex 2009

(à l'exclusion de:

2009 60)

2007 … 10

2007 99 …

2007 99 20

2007 99 3l

2007 99 33

2007 99 35

2007 99 39

2007 99 5]

2007 99 59

cx 2008 20

CX 2008 30

ex 2008 40

ex 2008 80

ex 2008 92

ex 2008 99

2009 20 l |

2009 20 91

ex 2009 40

ex 2009 80

cx 2009 90

IS. VINS

Codes NC:

2009 60

2204 30 9l

2204 30 99  

En uulre. Hun—application de l‘élémcnl mobile et non—pcrccpliun

du droit additionnel ..sucre" pour les prnduih suivants:

(‘nnl'ilurcs. gelée marmcladcs_ purées et pâtes de fruits.

nhlcnucs par cuisson:

préparations hnmugénéisées.

, confitures. gelées. mannclatlcs. purée.» el pâles «le fruits

(autres qu‘agrumes)

* confitures, gelées. marmcladcs. puréc.« cl pâles de fruits

laulrcs qu grumm]

 

Fruits préparés cl Cnthn‘Ôm avec addition de such avec ou sans

additinn d‘alcnnl:

* Ananas

— Segmcnls de pamplcnmusscs et de puniclus

— Poires

— Fraises

* Mélanges d‘ananas. de papast et de grcnudillcs

* Raisons

, Prunes

* Fruits de la pussium gnyaves Cl lamarins

* Jus de pamplemnusscs

* Jus d'ananas

, Jus de fruits «lu la passiun el de gnya\‘es

, Mélanges dcjux d'ananas. de papuycs cl de grcnadillcs

Excmpliun de droits de douane pnur:

Jus de raisins ly cumpris les m0ûlx de l'illslll\) non |”ermemé.»
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0rgultixulimn‘ communes“ {les murrhé.\
Régime particulier pour Ie.t Etats ACP

 

 

16. TABACS BRUTS

Codes NC:

2401

17. CERTAINES MARCHANDISES

RESULTANT DE LA TRANSFOR—

MAT10N DE PRODUITS

AGRICOLES

Code NC:

04031051à

01031099

0403 9071 à

0403 90 99

0710 40 00

0711 90 30

1517 10 10

1517 90 10

1702 50 00

1704 (sauf

1704 90 10]

1806

1901

1902 (sauf

1902 20 10

1902 20 301

1903

1904

1905

2001 90 30

2001 90 40

2004 90 10

2005 80 00

ex 2005 90 90 maïs doux

(sauf Zea mays

var. saccharata)

2008 99 85

2008 99 91

2101 30 19

2101 30 99

2102 10 31

2102 10 39

2105

2106 (sauf

2106 10 10

2106 1091)

2202 9091

2202 90 95  

Exemption des drotts de douane

Si des perturbations sérieuses se produisent du lait d'un

accroissement important des impnnations en exemption de

droits de douane. de tabacs bruts (2401) originaires des Etats

ACP. ou si ces importations provoquent des difficultés se

traduisant par l‘altération d'une situation économique d‘une

région de la Communauté. la Communauté peut prendre, en

application de l‘article 177 paragraphe 1 de la convention_ les

mesures de sauvegarde nécessaires. y compris celles destinées

à faire face ‘a un détournement de trafic.

Exemptiun de l‘élément fixe pour tout le secteur des produits

transformés à partir de produits agricnles (règlement (CEE)

NO 3033/1101
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Urgrutimliunr communes des“ muiï'hés
Régime pm'tit'tiliw' pour Ier Etuis ACP

 

 

2202 90 99

2905 43 00

2905 44

3501 (sauf

3501 90 10]

3501 10 (sauf

3505 10 50)

3505 20

3809 10

3823 60

1702 50 00

1704 90 30

1806 20

1806 31 00

1806 32

1806 90 l 1

1806 90 19

1806 90 31

1806 90 39

1806 90 50

1901

1903 00 00

1 905

ex 1905 30

ex 1905 40 00

ex 1 905 90  
 

En outre. suspension de la perception de l

les produits suivants:

* t'ructose chimiquement pur.

_ sucreries sans cacao (y compris le chocolat blanc)

ment mobile pour

* Préparation dite ..chocolat blanc“ Chocolat et autres

préparations ultmcntaires contenant du cacao:

— Préparations prés ‘ntées soit en blocs ou en barres d‘un poids

excédant 2 k_ soit a l it liquide ou pûteux ou en poudres.

granulés ou formes similtnrcs en récipients ou en

emballages immédiats. d‘un contenu excédant 2 kg (à

l‘exclusion du code 1806 20 701

  

 

Autres. présentés en tablettes. barres ou bâtons fourrés ou non

fourrés

f Autres chocolats et article‘ en chocolat. sucreries et leurs

suceédunés fabriqués à partir de produits de suhstittttion de

sucre contenant du cacao

Extraits de malt: préparations alimentaires de farines. semoules.

amidons. t'éculcs ou extraits de malt. ne contenant pas de poudre

de ca au ou en contenant dans une proportion inférieure it 50%

en poids. non dénommées ni comprises ailleurs: préparations

alimentaires des produits des codes NC 0401 a 0404. ne

contenant pas de poudre de cacao on en contenant dans une

proportion inférieure a 10‘% en poids non dénommées ni

comprises ailleurs (à l‘exclusion des codes NC 1901 90 11 et

1901 90 90 ne contenant pas ou contenant en poids moins de

1.57: de matières gras s provenant du lait. d‘une teneur en

poids d'amidon ou de fécule égale ou supérieure a 50% et

inférieure a 75%)

 

Tapioca et ses succédanés préparés a partir de fécules. sous

forme de flocons. grumeaux. grains perlés. cribltlt'Cs ou formes

similaires

Produits de la boulangerie. de la pâtisserie ou de la biscuiterie.

même additionnés de to: hosties. cachets vides des types

 

   

 

ut s pour médicaments. pains a cachctcr,

pâte héesd'ztmidon ou de fécule en feuilles et produits

similaires

Biscuits additionnés d'édulcorants: gaufres et gaut'rettcs

* Biscuits

f Biscottes. pain grillé et produits similaires grillés, :;

l'exclusion des biscuits de mer

— Autres

— Biscuits

 

 



 

Ut“gttttisalimty cunnnmtex dey marchés
Régime particulier pmu“ les Etats ACP

 

 

2008 99 85

17021010

1705 10 90

1702 30 51

1702 30 59

2005 20 20

2005 20 80

2101 10 98

2101 20 98

18. REGIME SPECIAL POUR

L‘IMPORTAT1ON DE CERTAINS

PRODU1TS AGRICOLES ORIGI-

NAIRES DES ETATS ACP ET DES

PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE—

MER DANS LES DEPARTEMENTS

FRANCAIS D'OUTRE—MER

(‘t:dc NC:

0102 90 10

0102 90 31

0102 90 33

0102 90 35

0102 90 37

Animaux vivants

de l‘espèce ho-

vine, des espèces

domestiques,

autres que repro-

ducteurs de race

pure

0201 Viandes de

0202 l'espèce bo-

vine. fraîches,

réfrigérées un

cnngelécs

0206 10 95

0206 29 91

0709 9060

0712 90 19

1005 1090

1005 90 90

Maïs

0714 1091

0714 90 11 (y compris les

ignamCs)

l‘). REGIME SPECIAL POUR L'IMPOR-

TAT10N DE RIZ DANS LES

DEPARTEMENTS FRANCAIS

D‘()UTRE-MER DE LA REUNION  

Maïs doux. autrement préparé nu concscrvé. sans addition de

sucre et d‘alcuol. à l'exclusion de mais doux (Zea pays var.

saceharata)

Diminutinn de 167: des droits de douane pour les produits

suivants:

* Lactose et sirop de lactose

* Autres sucres contenant en poids à l‘état sec 99% ou plus de

glucose

_ Pommes de terre préparées ou conscnées

autres que sous forme de farines. semuu1es ou flocons

— Autres préparations d'extraits essences et concentrés de café

— Autres préparations d‘extraits_ essences et concentrés de thé

ou de maté

Non—applicatitm du prélèvement pays tiers

Nonapplicatiun du prélèvement pays tiers

Non—application du pré1èvement pays tiers. Mesures nécessaires

contre perturbation du marché de la Cummunaute‘ en cas de

dépassement des importations de 25.000 ( par un

Non—application du prélèvement pays tiers dans la limite d‘un

contingent annuel de 2.000 t

Non-application du prélèvement pays tiers
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82) A l'Acte final. l'annexe XLVl est remplacée par le texte suivant:

..ANNEXE XLVl

Déclaration commune ad articles 210 et 211

Conformément à la décision arrêtée par le Conseil des ministres ACP-CE le 2l mai l992. a

Kingston. Jamaïque. et dans le souci d‘éviter des difficultés d‘élaboration dans des délais rapides

et de mise en oeuvre du cadre d‘obligations mutuelles. les parties contractantes con\iennent

d‘utiliser tous les moyens que leur propose la coopération pour le financement du développement.

notamment l‘organisation de séminaires d'information. l'assistance technique. etc."

83) A l'Acte final. l'annexe l.lV est remplacée par le texte suivant:

..ANNEXE LlV

Déclaration commune ad article 294

La définition de la notion de ..produits originaires" aux fins de l‘application de l'article 294 est

évaluée par rapport aux accords internationaux en la matière. Aux fins de l‘application de l‘arti-

cle 29 . sont également considérés comme produits originaires de la Communauté les produits

originaires des PTOM."

84) A l'Acte final. annexe LXVlll. paragraphe I. les termes suivants sont supprimés:

..(à l'exclusion des sessions générales de celle—ci)"

85) A l'Aete final. les annexes LXXIX a LXXXIX suivantes sont ajoutées:

._ANNEXE LXXIX

Déclaration commune ad article 156 paragraphe 4,

article 157 paragraphe 1 et article 158 paragraphe 1 points dl et h),

relatifs à la coopération régionale

La référence dans ces articles aux territoires ou départements d‘Outre-Mer inclut les îles Canaries.

les Açores et Madère.

ANNEXE LXXX

Déclaration commune relative à la consultation et à

l‘information des acteurs du développement

|. Afin d‘encourager la participation des acteurs de la coopération décentrali "e aux projets et

programmes financés par le Fonds et de s‘assurer que leurs in ives sont prises en compte lors

de l‘élaboration et de la mise en oeuvre des programmes indicatifs. les Etats ACP. s'efforcent

d‘organiser des échanges de mes avec ces agents Les Etats ACP et la Commission s'efforcent

également de leur fournir les informations nécessaires à leur participation a la mise en oeu\re des

programmes.

 

ANNEXE LXXXI

Déclaration de la Communauté ad article 281 paragraphe 1

La notification des montants indicatifs visés à l'article 281 paragraphe 1 ne s‘appliquera pas aux

Etats ACP avec lesquels la Communauté a suspendu sa coopération,

*
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ANNEXE LXXXII

Déclaration commune sur les procédures de mise en oeuvre

En ce qui concerne les procédures de mise en oeuvre. et en particulier:

* l‘attribution des marchés. et

— le rôle des organes d’exécution.

la conférence ministérielle invite le Conseil des ministres ACP-CE. ?: travers le comité de coopéra-

tion pour le financement du développement. à approfondir l'examen de ces procédures. et si

nécessaire. à les adapter pendant la période d'application du second protocole financier.

En outre. la conférence ministérielle reconnait que. dans le but d‘améliorer la finalisation des

propositions de financement. des informations additionnelles peuvent être nécessaires. Dans cet

esprit. la conférence ministérielle invite le Conseil des ministres ACP-CE à établir les modalités

appropriées pour rendre disponibles, dans le cadre de la présente convention. les ressources néces«

saires. lorsque les ressources propres de la Commission ou les intérêts du FED sont insuffisants.

*

ANNEXE LXXXIII

Déclaration commune ad article 366bis

|. Aux fins de l‘application pratique de la présente convention. les parties contractantes n‘auront

recours a la notion d‘urgence particulière. visée à l'article 366bis. qu'exeeptionnellement et en cas

de violations particulièrement graves et évidentes. qui. compte tenu du délai de réaction requis,

rendraient toute consultation préalable inéalisable.

2. Si l'une des parties contractantes {\ recours à cette mesure. elle s'engage à prendre des

dispositions pour consulter rapidement l'autre partie contractante. en vue d'examiner de façon

approfondie la situation et. le cas échéant. d‘y remédier.

*

ANNEXE LXXXIV

Déclaration de la Communauté concernant la dette

La Communauté réaffirme sa volonté de contribuer de façon concrète et constructive a l'allége-

ment de la dette des Etats ACP.

Dans cet esprit. elle convient de transformer en subventions l‘ensemble des prêts spéciaux non

encore engagés au titre des conventions précédentes.

Elle confirme. en outre. sa détermination à poursuivre les discussions sur ces questions dans le

cadre des instances appropriées et en tenant compte des difficultés particulières des Etats ACP.

ANNEXE LXXXV

Déclaration de la Communauté ad article 2, point d).

du second protocole financier

Les ressources spécifiques prévues dans le second protocole financier pour les aides d‘urgence

peuvent être complétées. pour la période couverte par ledit protocole. par un montant additionnel

de 160 millions d‘ECUs provenant du budget de la Communauté.

*
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ANNEXE LXXXVI

Déclaration commune sur le cumul

Les parties contractantes conviennent d'appliquer. pour la mise en oeuvre de l’article 6 para-

graphe 5 du protocole No I. la définition suivante:

Pays en développement: tout pays énuméré comme tel darts la liste établie par le Comité d'aide

au développement de l‘OCDE ainsi que la République d‘Afrique du Sud. à l'exclusion des pay à

haut revenu (HIC) et des pays dont le PNB aux prix courants dépassait les 100 milliards de dollars

en 1992,

Les termes ..pays en développement voisin appartenant à une entité géographique cohérente“ se

rapportent a la liste des pays suivants:

 

— Afrique: Algérie. Egypte. Libye. Maroc. Tunisie et. sur une base ad hoc. l‘Afrique du Sud:

* Caraïbes: Colombie. Costa Rica. Cuba. El Salvador, Guatemala. Honduras. Nicaragua. Panama

et Venezuela:

* Pacifique: Nauru.

ANNEXE LXXXVII

Déclaration commune sur les produits de la pêche

Les parties contractantes conviennent que le comité de coopération douanière examinera d‘une

façon positive. dans les meilleurs délais. les difficultés qui pourraient découler de l'application des

dispositions de l'article 2 paragraphe 2 du protocole No l. Le comité de coopération douanière fait

rapport au Conseil des ministres dans l'année qui suit l'entrée en vigueur des dispositions en

question.

*

ANNEXE LXXXVIII

Déclaration commune sur les bananes

Une attention particulière est accordée. lors de la détermination du volume de l'aide programma-

ble octroyée aux fournisseurs de bananes ACP à la Communauté. pour les cas où des circonstances

extérieures indépendantes de leur volonté auraient entraîné la nécessité d‘une restructuration

concernant aussi le secteur de la banane.

*

ANNEXE LXXXIX

Déclaration commune relative au protocole No 10

Les parties contractantes conviennent de coopérer a la mise en oeuvre des dispositions du

protocole No IO. afin de tenir compte de critères et d'indicateurs de gestion durable de la forêt

harmonisés à l'échelle internationale.“

EN FE DE LO CUAL. los plenipotenciarios abajo firmantes suscriben el presente Acuerdo.

TlL BEKRÆFÏELSE HERAF har undertegnede befuldmægtigede underskrevet derme aftale.

ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmächtigten ihre Unterschriften unter

dieses Abkommen gesetzt.

ZE anTQXH TQN ANQTEPQ. 01 unoypwpovreÇ nknpefiouotot €Beoocv mv unoyprxm touÇ

Kata) ww mv 7trxpouoa ouuymvta.

lN WITNESS WHEREOF the andersigned Plcnipotentiaries have signed this Agreement.

EN F()l DE QUOI. les plénipotentiaires soussignés ont apposé leur signature au bas du présent

accord.
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IN FEDE Di CHE. Plenipotenziar—i sottoscritti hanno apposto le loro firme in culte al presente

accorde.

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekenden gevolmachtigden hun hundtekening onder deze

Overeenkomst hebben gezet.

EM FÉ DO QUE, os plenipolenciàrios abaixo—ussinados apuseram as suas assinaturas no presente

Acordo.

TÀMÀN VAKUUDEKSI ALLA MAINITUT täysivaltaiset edustajat ovat tehneet tämän

sopimuksen

TlLL BEVIS HÀRPÀ har undenecknade befullmäktigade ombud undertecknat dettu uvtal.

Heeho en Mauricio. el euatro de noviembre de mil nuvecientos noventa y cinc0.

Udfæt‘diget i Mauritius den Üerde november nitten hundrede og fem og halvfems.

Geschehen LLI Mauritius am vienen November neunzehnhundenfünfundneumig.

Eywe amv Maupim0. onÇ tecoepiÇ Nozufiptou xikia evv1axocta evevnvra TŒV'Œ.

Done at Mauritius on the founh day of November in the year one thousand nine hundred and

ninety4‘ive.

Fait à Maurice le quatre novembre mil neuf cent quatre-vingt-quinze.

Fatto a Maurizio. uddi quattro novembre millenovecentonovantacinque.

Gedaun le Mauritius, de vierde november negentienhonderd vijfennegentig.

Fcito em Mauriciu. em quattro de Novembre de mil novecentos et noventu e cinco

Tehty Mauritiuksessa neljäntenä päivänä mmaskuuta vuonna [uhatyhdeksänsataayhdeksänkymmen-

täviisi.

Som skedde i Mauritius den fjärde november nittonhundranittiofem.

Pour Sa Majesté le Roi dei“ Belga“

Voor Zijne Mujexreil (le Kuning der Belge»:

Für Seine Majestüt der Känig der Belgier

(xignature)

Cette signature engage également la Communauté française la Communauté flamande. la Commu-

nauté germanophone. la Région wallonne. la Région flamande et la Région de Bruxelles—Capitale.

Deze handtekening verbindt eveneens de Flammse Gemeenschap. de Franse Gemeenschap, de

Duitstalige Gemccnschap, het Vlummse Gweest, het Wua]se Gewesl en het Brusselse Hoofdstedeiijke

Gewest.

Diese Unterschrift verbindet zugleich die Deutschsprachige Gemeinsehaft_ die Flämische Gemcin-

schaft, die Franzüsisehe Gemeinschaft, die Walionische Region. de Flämische Region und die Region

Brussel-Hauptstadt.

Far Hendes Mujer/ml Danmarks‘ Dmnning

(signature)

Für «leu Prü.tideman der Bunde.vrqmblik Deutschlund

(signature)

Flat rov Hpoeôpo Tnç Eanumç Anuoxpomaç

( signature)

Por Su Mujexmd e! Rev de España

(signature)

Pour le Président de la République française

(signature)
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Thur rem… UU('/lltll‘lÏl1 (… hEirmnn

For the Pn‘s‘ir/mt rgl'lnf/mzd

(signature)

PP!“ il Prv.virlzvne dvi/u prubl)lim ita/im…

(signature)

Pour SUI! Ahun‘e Rurale le Gmini-Dur (Il” Luxembourg

(signature)

Vrmr Hurfi Mllj['\‘î('il de Kuningin (ler Nez/m'lzutrlcn

(signature)

Fill“ tien Blun/m‘priixidä/ztvli der Republik Ô.\‘lyrrcich

(\ignature)

Pz'In PI”('.\Ï(Î('UÏ€ du Ram/JH… I’m'lu_t{imw

(signature)

Surnnm Tu.x‘rimllun Pre…/«min pl…/(Œil!

Für Republisz Finlrlm/x President

(signature)

Fm- the Kingdom (gl'Sh'fllwz

(xignuture)

Far Hl’l‘ M(ljl’.\‘l}' the qucn rgf‘î/u' United Kingtlmn

ufGrt'uf Briluin uml NUM/MH! Ire/uml

(signature)

Par [m‘ Cummiizlmlfl Europe…

FI)!“ De Euro/n 'xkv Fa’Ilm‘vkuher

I'Ïir (”l’ Euro/:d viie/1 Ucmeinsx“hu/1011

Fiac Tlç Ettpu)nauczç Kowomreç

For l/I(' European Cr)!!!llï!tl1ilf[’S

Pour Iv\‘ Cummmumlâi‘ 01117;pé('11110.\

Pur [« (‘n/nitrlilà europa)

Voor (le Eunqw.w GWucünxr'hrzmæn

Pal… ('n/Himidudæ' Em“opcius‘

Enmnpun v\'l1tyi.viijwz [nm/m‘!!!

Für Eurapeisku gcmcnskapemu

 

  

(signatures)

Pour le Président de la République d'Air/40h!

(signature)

For Her Majesty [110 Queen (;fAnligml und Bur/…du

(signature)

For the Head Qf'SMfæ qfrhe Cvmrrmnweah‘h ufr/1e Buhumm‘

(signature)

For the Heuzl nmete ()fBul'hlldvs

( signaturet
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For Her Majesty the Queen of Belize

(signature)

Pour le Président de la République du Bénin

(signature)

For the President of !he Republic aanLrwanu

(signature)

Pour le Président du Bur/tit… Faso

(signature)

Pour le Président de la République du Burundi

(signature)

Pour le Président de In République du Cameroun

(signature)

Pour le Président de la République du Cap-Vert

(signature)

Pour [? Préridenl de la République Cmtrufricuine

(signature)

Paur le Président de la République Fédérale islamique des Corner

(signature)

Pour le Président de la République du Congo

(signature)

Pour le Président de la République de Côte d’Ivoire

(signature)

Pour le Président de la République de Djibouti

(signature)

For the Governemenl of the Cormnanwealrh vf Dominica

(signature)

For the President of the Dominican Republic

(signature)

For the President of the State of Eritrea

(signature)

Far the President of the Federal Democratic Republic of Ethiopia

(signature)

For the President of the Sovereign Democmtic Republic of Fidji

(signature)

Pour le Président de la République Gabonaise

(signature)
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For the Chuirmun ufthe A.ERR.C uml Head ({fStalc vf the Republic 0let€ Gambia

(signature)

For“ the Presider (Jfth Rs'public nthunu

(signature)

For Her Majesty [Irc Queen ({)‘Grcizuzlzl

( signature)

Pour le Président (Il) la Républiquc dc Guinée

(signature)

Pnur le Prc'xizleul de la République de Guinée—Bissau

(signature)

Pour le Prévidem 1ch la Républiqrœ de Guinée équatoriale

(signature)

For the President nfrhe Coupcmlive Republic 0_l'(iuyalul

(signature)

Pour le Président de lu République d'Haïti

(signature)

Fur lhe Hmd rg/‘Smrc (Jj'Janulicu

(signature)

For the President ufr/1e Republic rg/'Kcuyu

(signature)

For the President ufth Republic of Kiribati

(signature)

For His Majesty the King ufr/w Kingdom rg/‘Lesathu

(signature)

For the President ufr/1e Republic of Liberia

(signature)

Pour le Président de la République de Madagascar

(signature)

l'or the President ufrhe Republic of Malawi

(signature)

Pour le Présidsz de la République du Milli

(signature)

Pour lc Président de [u République islamique de Mauriumic

( signature)

For the President (gl'lhf Republic (g/'Müurilius

(signature)
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Pour le Président de la République du Mozambique

(signature)

For the President 0fthe Republic of Namibia

(signature)

Pour le Président de lu République du Niger

( signature)

For the Head ufSt‘ate of the Federal Republic of Nigeria

(signature)

For Her Majesty the Queen Qf!he Independent State af Papua New Guinea

(signature)

Pour le Président de la République Rwandaixe

(signature)

Fur Her Mujesi_t the Queen ofSaim Kitts and Nevis

(signature)

For Her Mujext_v the Queen of Saim Lucia

(signature)

Far Her Majext_v the Queen of Saint Vincent and the (Ere/radine:

(signature)

For the Head (I_f’S/ale of lhe Independenl Slute lifW€À'lü/'H Sumou

(signature)

Paur le Président de la République démocratique de 560 Tnmé et Principe

(signature)

Pour le Président de la République du Sénégal

(signature)

Pour le Président de la République dex Seyt'hellex

(signature)

For the Head ofStale of the Republic of Sierra Leone

(signature)

er Her Mujexr_v the Queen ofSolnman Islands

(signature)

For the Pau-idem 0flhe Republic Uftlie Sudan

(signature)

ñ)r [he President at'ihe Republic of Suriname

(signature)

Fur His Mujesty the King off/1e Kingdam ufSwflzila/id

( signature)
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For the Pl‘l'.\‘i(il’llî ufr/lv United R(‘[Jilb[Ïl' lg/'Tan:tlltirt

(signature)

Pour I(' Pré.rirlml (lv lu Républith (lu Tv/mr/

(signature)

Pour le Pré.virlent :le [(I Rëpublique T(lg(}[[li.ïl”

(signature)

Fur H1'v Muje.tf}\' King Tau/it‘ulnm Tuyau IV tg/‘Tongu

(<ignaturc)

For the Przärizlz'nl tg/'lhe RP[)H}IÏÎ(' Q/'Tæ'iniduzl und Tulmgn

(signature)

For Her Majesty the Que… ({/'T…'ultt

(signature)

FU)“ l/Z(' Pl'£’.\‘f£l£’lil ufr/w Republic of Ugunqu

(signature)

For the Government rgflhe Republir' of Vanuatu

(signature)

Pour le Frésidünt du la République du Zaïre

(signature)

Fur the Prwidflnl al'/Im RPIIHIJIÙ' quttm/Jiu

(signature)

For l/IL' Pl'vs‘izlcnt of the Republit' vaim/mbuœ

(signature)
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ACTE FINAL

Les plénipotentiaires

De sa Majesté le Roi (lex Belga,

De sa Majesté la Reine du Danemurk.

Dll Pré.t‘iælenl de la République fédérale d’Allmnagne,

Du Président de la République hellénique,

De .… Majesté le Roi d’Expugne,

Du Président de la République française,

Un Président d‘Irlande.

Du Préxident de la République italienne,

De son Alrexse Royale le Grand—Duc du Luxembourg,

De sa Majesté la Reine des Pays-an.

Du Présidcnrfédëml de la République d'Autriche_

Du Préxidenr de lu République portugaise,

Du Président de la République (le Finlundc.

Du Gouvernement du Royaume de Suède,

De sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grunde-Bremgne

et d 'Irlande du Nord.

parties contractantes au traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier ct au traité

instituant la Communauté européenne. ci—après dénommée .,Communauté", et dont les Etats sont

ci-aprèx dénommés “Etats membres",

ainsi que du Conseil de l'Union Européenne et de la Cuillllll.\‘xllllï dex Communauiéx Eumpéennes.

d‘une part, et

Les plénipotentiaires

Du Préxiclen! de lu République d‘Angnla,

De sa Miijeslê la Reine [l'Aliligiitl et Burbuda,

Du Che/”(l'Etat du Cmnnwnweallh {lex Balmmax,

Du Chefd'Elut de Barbade,

De .… Majesté la Reine de Belize,

Du Président de la République du Bénin,
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Du Pré.\‘idvnl (10 In Républiqu (lu Iinl.\wunu,

Du I'ré.\idéni «lu Burkina Fn.\n.

l)u Préviz/anl de lu Républqu du Burundi,

Du Préxizlvnl 1/1' la Républqu du Oum‘rmtn.

l)u Préside (lc lu Républiqué du Cup-\‘z'rl,

Du Pi’é.\iill'fll (le la République (fontr‘u/i‘icuinu.

I)u Pré\i(lvnl (l(‘ lu Républiquvjézlémlc islamiqur il…“ (hum/rv.

I)u Prévide (lé lu Républqu du Congo.

I)u I’l‘é.\i(/énl (ll’ lu Républich zlu Cniv-zl‘lrui/‘r'.

Du Pré.s‘idvnl (le lu Républiqiu' de Djibril/li,

Du (iuii\'éi'limliélil (lu Communm‘a/lb du la Dominique.

Du Pré.\i1lénl de la République l)nlniniruilw

Du Pl'z‘.xidélll du ['Em] <l‘Eij\‘llirz*r.

I)u Pl‘é.\i1lwnl (/(' la République dénzm'mlicpw lézlémlz' zl'L'lhivpir.

l)u Pré.vizlrul (lc lu Républqu (lémncmfiqué .\‘vu\w‘uinv (Il‘ Fill/i.

[)u I'ré.vidwn 1/4* la République gubonui.m

I)u l’réxizlénl de la République sz Gulllllll’.

Du Président du lu Républiqm» rlu (llmnu,

[)ü … Mujzwlé lu Reinv (lé (Heu…/c'.

I)u Pré.\‘izlml lll’ lu République llt’ Guinée.

I)u Pré.\‘izleni zlu Con.vril zl'Eun «lc lu (luinéé-Bixmu,

[)u Prés/den! de lu Républiqué de Guinée Equatoriale,

l)u Préxidunl (Iv la République ('unpémlivv (ll’ (iu_\'unu.

Du Président de la Républqu ill' Huï/i.

Du Cim/d‘El… (le la Jamaïque,

[)u Prévidz*nl :le la République (lu Kumi,

[)u Pré\‘izlruf (le la République (ll’ Kiribati.

l)(' … Mujé\lé I(' Roi du Roÿ\'uunw du Luxor/m,

l)u I’l‘é.\i(lelil (le la Républiqur zlu Liberia.
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Du Président de la République de Madagascar.

Du Présidmt de la République du Malawi.

Du Pré.vidant de la République du Mali.

Du Président de la République islamique de Mauritanie,

Du Préxid£nt de la République de l'Ile Maurice,

Du Président de la République du Mozambique

Du Président de la République de Namibie_

Du Président de la République du Niger,

Du Chqfd'Eml de la République _fe'dëmle du Nigeria,

Du Président de la République de [Ouganda,

Dc .… “Majesté la Reine de l'Etat Indépendant de Paprmaxie-Nouvelle—Guinée.

Du Préxident de la République Rwandai.w.

De .… Majesté la Reine de Saint-Christaphe et Nié\'ès,

De sa Majesté la Reine de Sainte-Lucie.

DE sa Majesté la Reine de Saint-Vincent-et—les Grenadinw,

Du Che/"d'Etat de l'Etat indépendant du Samoa occidental,

Du Présidf/it de la République démocratique de Sûr: Tmné ul Print'ipa,

Du Prévu/ent de la République du SénégaL

I)u Président de la République des Seychellem

Du Président de la République de Sierra [£a/ie,

De xu Majnsté la Reine des [les Salvmon.

Du Président de la République du Soudan,

Du Président {le la Républith du Suriname,

De sa Muje,vté le Roi du Royaume du Swaziland,

Du Przävidenr de la Républiun Univ de Tanzania

Du Pré.\‘id6t1t de la République du Tchad.

Du Président de la République Togulai.ve.

De sa Majesté Le Rai Tau/'a 'Ahau Tupou IV de Tonga,

Du Pré,\iiIfltt de la République de Tritiité—el-7bhagri.
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De .ru Majesté la Reine (lc Tam/u,

Du (iviivernwnvlll de Mormon,

I)n I’rüxizlvut de [u Rz"pub/l'qm‘ (Ill Zui'n',

Du I’réxitlenl de la République (le Zambie,

Du Président lll’ [u Républith du Ziiiilullm‘tu

dont les litats sont ci—après dénommc‘s .Elats ACP".

d'autre part

réunis 51 Maurice. le 4.11.1995. pour la signature de l‘accord portant modification de la quatrième

convention ACP—CE de Lomé. signé 21 Maurice le 4 novembre 1995. ont arrêté les textes suivants:

l‘accord portant modification de la quatrième convention ACPCE de Lomé. signé a Maurice le

4 novembre 1995. ainsi que les protocoles et déclarations énumérés ci-après et repris dans l‘acte final

de la convention:

Second protocole financier

Protocole No 1 relatif a la définition de la notion de ..produits originaires“ et aux méthodes de

coopération administrative

Protocole No 7 relatif à la viande bovine

Protocole No 10 relatifù la gestion durable des ressources forestières

 

Annexes XIV Déclaration commune concernant l'article 91 sur le centre pour le développement

industriel (CDI)

Annexe XXll Déclaration commune acl article 141 sur la coopération culturelle et sociale

Annexe XL Déclaration commune relative aux produits agricoles vi. 's a l‘article 168 para-

graphe 2 point a) sous ii)

Annexe XLVI Déclaration commune ad articles 210 et 211

Annexe l,lV Déclaration commune ad article 294

Annexe LXXIX Déclaration commune ad article 156 paragraphe 4. article 157 paragraphe 1 et

aniclc 158 paragraphe 1. points (1) et h). relatifs a la coopération régionale

Annexe LXXX Déclaration commune relative à la consultation et a |"int‘onnation des acteurs du

développement

Annexe LXXX“ Déclaration commune sur les procédures de mise en oeuvre

Annexe LXXX… Déclaration commune ad article 366bis

Annexe LXXXV1 Déclaration commune sur le cumul

Annexe LXXXVII Déclaration commune sur les produits de la pêche

Annexe LXXXV1II Déclaration commune sur les bananes

Annexe LXXXIX Déclaration commune relative au protocole No 10

Les plénipotentiaires des Etats membres et de la Communauté et les plénipotentiaires des Etats ACP

sont également convenus d‘annexer au présent acte final la déclaration commune ci-après:

Déclaration commune sur le développement du commerce

Les plénipotentiaires des Etats ACP ont pris acte des déclarations énumérées ci-après et annexées à

l'acte final de la convention:

Annexe lllhis Déclaration de la Communauté ad article 4

Annexe LXXX] Déclaration de la Communauté ad article 281 paragraphe 1
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Annexe LXXXIV Déclaration de la Communauté concernant la dette

Annexe LXXXV Déclaration de la Communauté ad article 2. point d). du second protocole financier

(Les plénipotentiaircs des Etats membres et de la Communauté ont pris acte des déclarations

énumérées cLaprès et annexées au présent acte final:)

Déclaration commune sur le développement du commerce

L1'.\ reprürcnlunn zlc.r Elm: ACP. de [a Cummuntmlc' Européenne ('t de .\'m Etats Membres, réunis à

Maurice a l'occasion de la signature de l'accord portant modification de la quatrième convention

ACP-CE de Lomé. signé à Maurice le 4 novembre l995;

Prém-cupc‘x par la détcrioration sérieuse de la performance commerciale des Etats ACP ces vingt

dernières années:

Rct'uriritti'.i.rultL d'autre part. l‘importance fondamentale du commerce pour tout développement

auto-entretenu:

Courir/ému” qu'il est essentiel de garantir qu'une utilisation efficace est faire de tous les instruments

propo. s par la Convention pour développer le commerce;

 

Considémnt. en outre. que l'amélioration de la compétitivité des Etats ACP constitue la clé de toute

réussite future du développement du commerce:

Considérant enfin que le développement du commerce est crucial pour réaliser une intégration

harmonieuse et progr 've des économies des Etats ACP dans l'économie mondiale et promouvoir

ainsi un développement économique et social durable contribuant à l'allégement de la pauvreté dans

ces Etats.

 

Rézgfiil‘mvnl leur volonté:

— d‘accorder la priorité au développement du commerce dans le cadre des programmes nationaux et

régionaux de coopération ACP—CE exécutés au titre du nouveau protocole financier du 8ème FED.

* de définir et de mettre en oeuvre des politiques et stragégies commerciales cohérentes, tenant compte

des avantages comparatifs et des priorités de chacun des Etats ACP.

— d'améliorer. dans les Etats ACP. le cadre macro-économique et réglementaire nécessaire au dévelop-

pement du commerce.

* de mettre en place et de renforcer l‘infrastructure physique et administrative favorable au commerce

et :] l"in\estissement privé. dans le but d" roître la compétitivité des biens et des services ACP sur

les marchés nationaux. régionaux et internationaux.

 

* d‘assurer un déploiement coordonné de tous les instruments de coopération disponibles. au service

de la production. de la distribution et de la commercialisation des marchandises ACP,

A de retenir comme principe général que toute mesure décidée au niveau des projets individuels doit

être évaluée en fonction de sa capacité de contribuer à l'amélioration de la compétitivité des

économies des Etats ACP.

Le Conseil des ministres examine. tous les deux ans. les progrès obtenus dans la réalisation de ces

objectifs.

Hccho en Mauricio. el cuatro de novicmbre de mil novecientos noventa y einen

Udfterdiget i Mauritius den fjerde november nitten hundrede og fem og halvfems.

Geschehen zu Mauritius am vierten November neunzchnhundenfünfundneun/jg.

E‘pve (nov Motoptx‘to, cttÇ Tcoo€ptÇ Noeufiptou xt7ua evv1umcna cvevnvm 7tcvre.

Donc al Mauritius on the fourth day of November in the year one thousand nine hundred and

ninctv-five.

Fait it Maurice. le quatre novembre mil neuf cent quatre—vingt—quinze.
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Fat… a Maurizio. addi quattro novembre millenoveeentnnnvantaeinque.

Gedaan te Mauritius. de vierde november negcnticnhnnderd vi_il‘enncgentig.

Fcito em Mauricia. em quattro de Novembre de mil nnvecentos et nuventa e einen.

Tchty Mauritiuks‘essa neljâintenü piiivâinä marraskuuta vumma tuhutyhdeksiin\utaayhdeksiinkymmem
' '|1si.

 

 

Sont skedde i Mauritius den {iiirde nuvemher nitlonhundranittiut'enL

Punr Su Mujus‘tü le Rai 1Ir.\ Belges

Voor Zijm) Mllj('.\lt'il (Ip Kuuing (Ip/' Belge/t

l“iir Seine Mt}j(‘.il(il tim“ Kr'iuig (Iv/' Bvl_uirr

(signature)

Cette signature engage également la Communauté française. la Communauté flamande. Ia (‘,nmmw
nauté germanophone. la Région wallonne. la Région flamande et la Région de Bruxelles—Capitale.

Deyc handtekening verhindt evenecns de Hammse Gcmccnsehap. de Franse Gemeensehap. de
Duitstalige Gemeensehap. het Vlannnsc Gwcest. het Waalse (îewest en het Brusseise H(iotdstedeli_ike
Gcwest.

Diese Untersehril‘t verbindel /ugl€ieh die Dcutschspraehige UcmeinsehaH. die Flâimisehe Genie—inf
sehat't. die Franxüsisehe Gemeimehatt die Wallonische Region. de FliimisChC Region und die Region

Brussel-Hatiptstadt.

Fur Hem/m‘ Ml{/l’.\l(t‘l Dunmurks Dmnni/tg

(signature)

Für ZIP” Pl'{i.\izlwiîcn (ler Bundmn*publik I)('ltf.\l'/ll(llul

(signature)

Fta mv Hpusôpu mg Eanucnç AnuoKputtuç

(signature)

Por Su Muje.s‘ltul (’I Rz{\' (Iv E.\[)tlfi(l

(signature)

l’om“ le l’r‘züir/«nl (le la Rv'pub/iquv_Ii‘unçuixt‘

(signature)

Thu/' ('un… Uur'ln‘urâri ml Ill:‘irz'rum

Far [hc Pna\‘idænl nflrelund

(signature)

Pz'r il Prv.vùlwnv del/u Rv/m/Jh/iz'u italiana

(signature)

Pour Sul: Alim.w Ram/l' le Gmini—Duc dc Lu,t‘mnlmunu

(signature)

Voor Hurt Mujeslaii (Iv Koningin dcr Nederland…

(signature)

Für zlcn Buiule.\‘/zrü.t‘itlwztrn (Il’l' Refurb/ik Ü.\tW‘/‘flirlt

(signature)
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Pelu Presidrnm du Repubfira Parlugucsu

(signature)

Suwnen Tu.vumliun President… le{)lasfu

Fifi/‘ RL‘pllblikt’ll Filtlan(lx Pryxisznr

(signature)

I‘br IhF Kingdom ofSwerlvn

(signature)

I"or Her Mujmlÿ ihL' Queen ufr/m Unilz'zl Kingtlmu

U_1'Gn'ul Britain uml Nor—111le Ireland

(signature)

Pur [… Commtidadrx Eumpz'ru

For De Eumpwiskv Fœllesskaber

Für div Eumpà‘ischen vaeinxchqfivn

I‘t(x Tlç Eupummxsç Kowomœ;

Fort/1e European Communities

Pour les Cmnmunuuléx européennes

Pv!“ le ('onmnilù euro/we

Voor de Eumpm‘e Gemem.vchuppvn

Peles (‘mmmidadæs Europe…

Eumoprm _vhlcixiiien puniüxlu

Für Eumpei.tku genterl.vkupvnm

(signatures)

Pour le Président dc la Républiquv d‘Angoia

(signature)

Fur Her Majesty the Queen ofAn/ignu …sz Bur-buzld

(signaturc)

["ur [Im Head of Smw rgt’lhc Crnnmwm'mhh uflhy Bulmmm

(signature)

Fur (lu) Head o_l'Slale of Bur-Iszus

(signature)

l‘irr Her Majesty lhy Queen (l_fH(*/i:e

(signature)

Puur le Préxidenl de la République du Bénin

( Sig/mime)

For the Pre.\‘irlenl :g/'lhe Republic qunr.wvanu

(signuturc)

Pour le Prévidem du Burkina Fu.w

(signature)

Pour [L’ Préridvm {IF la République du Burundi

( signature)
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Pour le Président (lc la République (Il! (”Univ/“aim

(signature)

Pour le Pré.\‘izlenl (le lu Républiqrw «lu Cup-Var!

(signature)

Pour le Préiizl«iH zlr la République (‘mlru/i'ir'uinr

( signature)

Pour lv I’rüvirlwrl du la Républiquz' Féllél'rilr i.\‘lumiquv ll(‘.\‘ Cri/livrer

(signature)

Pour l(‘ Pl'if'yizlmil (le la Républiquv du (‘n/rg!)

(signature)

Pnur lv Présizlml (Il” la Républiquv de Crîl(l (l'/mirc

(signature)

Pour lv Fn".tizlml (le la République ll(' Djibouti

(signature)

l’or Ihr Gm'z’mcnwnl fifi/w Cum/um:wall/li al'/)!)minim

(signature)

l'br llu* Prvxizlml rgl'llie l)nminirun Rvpublic

(signature)

Fur flu/ I'l‘t'.\‘l(ll'lll of:/m State u/‘lirin‘ca

(signature)

l’or ll1(’ Pl'l'.t'lll(’lll al'/hc Foi/«ml l)muu-mlir Rz'publit' af Ethian

( signature)

For the l’i'v.vitl«lil (gli/u) Sllt’l’l'filgll l)mmu'mlir Ropublir' rg/ l'ltljl

(signature)

Pour le I’i'z‘xizll'ul (le lu République (iulmuuiw

(signature)

Fur llll’ (‘lmir/uwz ig/'tlifl A.l-ÏRR.C u/ul lll‘ll(l rgl'Stufr' ufr/w Republic of Tlu» (;(llllblll

(signature)

Fnr ll!(‘ l’rcsitlcu! al'/lie Rupublir (g/‘Uliliflzl

(signature)

["ur Her“ Muje.tly tlu' Queen a/'Grvnuzlu

(signature)

Pour lv Pré.vizlml (le la Républiqu de Guinée

(signature)

Pour le Pi‘ét‘iilfllil (la la Républiquv zlz' Guinée-[fixant

(signature)



90

Pour le Président (Il) lu République de Guinée équumriuh*

(signature)

Fur the President (Jf/’n’ Cooperative Rvpublic rzf'Gu_wum

(signature)

Pour lv Prés-idem de la République d‘Haïti

(signature)

Ft)!“ the H(”ml nf Sram ofJamaicu

(si gnaturc)

For the Presidth of the prrthlit' qf'Keuyu

(signature)

For the Presidml (gf'îhfl R1)puhlit' UfKirihu/i

(signature)

Far His Majesty the King uflhe Kingdom a_/'Lewlhv

(signature)

For the l’t‘esizlml ufthe Republic of Liberia

( signature)

Pour le Président de la République de Madagascar

(signature)

For the President ufr/re Republiz‘ uf Malawi

(signature)

Pour le Président de la République du Mali

(signature)

Pour la I’réxidr‘nl de la Républiqu irhunique de Mauritanie

(signature)

For lire President ufr/w Repuhiiz' (ef Mauritius

(signature)

Pour le Président (lt) lu République du Mr):mnbiun

(signature)

Fur the President of!he RepuhIir' nfermihiu

(signature)

Pour le Président de la République du Nigvr'

(signature)

For the Head rzf'Srate nfthz‘ Federal Republic Q/'Nigcriu

(signature)

Fur HPI“ Majesty the Queen ufr/w Independent State of Papua New Guinea

(signature)
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Pour l(' l’rürùl0nl (le la République Rwumlniw

(signature)

Fai“ Hr’r Mir/«XIV the Qm‘m :g/‘Sainl Kills uml Nt’\i\'

(signature)

Fm“ Her Mll_i(fl\‘lÿ 1/10 Qnm’n Q/'Suinî Lupin

(signature)

l'in‘ llw' Mllil'.\‘l)' lli€ Queen (g/ÇS‘(iiitl Vinwnr uml 1/10 (irvnnrlinm

(signature)

Fur lin) Hmzl nl'Slu/c nir/w In:/vpvnrlvnl Smic ()I' Wat/um Sul/mu

(signature)

Prmr lu l')‘z£\itlfliil (Il“ lu Républiqnv :lz‘litm'i‘u/ian' (/1' 8170 Tomé ('I Prinr i/n*

(signature)

Pour l(' l’r(f'.ïirlfllil (lu la Républiquz’ {ln Sénégal

(\ignalurc)

l’nnr le l’rñ.xizlrnl 1le lu Républiqu (lux .S'v_\‘z'livllzcx

(signature)

l‘in' Iln' lll‘llll a} Sin/v nl llu' R(‘/)Hllll(' v/ Sir/'… Lun…»

(signature)

l'in‘ Hr'r Mnjml\' ”R' ():/('en rngulnnmn blunt/A

(signature)

l-izr lln’ l’ru.xizlvnl «gli/iv R17ml)lir {gli/n' Sin/un

(xignalurfi)

Fur rln' l’rcxizlunl ({{/lit” Republif Q/ Sm'inunw

(signature)

l'br Hi.\ Mat/nir lite King riff/n’ Kingchnn n/flïhw:iluml

(signature)

Far ll1u Pre…/«nr nf'ilu* United Rvpul)lir «gl"llin:aniu

(signature)

Pour lv l’rfi.\irlcnl du la République (lil Tz'hud

(signature)

Pn…“ le PrrÏ\‘irlcni (Ir' ln Répiihliqiu' Tllgl)ltll.\l'

(signature)

[ihr Hi.v Mujv.fi_\' King Tuniii 'n/mn lil/Mii IV q/'Tvngu

(uignaturc)

Fu)" Ille Freak/vn! off/tu Republic Ule'iliir/nzl un(l Tuba}…

(signature)
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Fur Hz-r Majesty the Queen rg/' Tuvalu

( signatuch

I'br' Ille President 0fthe Republil' Q/' Uganda

(signature)

For Ilu) Guvemmem of)/ze Republic of Vanuatu

(signature)

Pvur ly Président de la République du Zaïre

(signature)

For 1h? President Uflhl‘ Republic quambiu

(signature)

["a/* !lu' Prl’Sllll‘lll v_f'lhe Republic «:_/Zimbabwe

(signature)

*
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ACCORD INTERNE

entre les Représentants des Gouvernements des Etats Membres,

réunis au sein du Conseil, relatif au financement et à la gestion

des aides de la Communauté dans le cadre du second Protocole

financier de la quatrième Convention ACP—CE

LES REPRESENTANTS DÈS GOUVERNEMENTS DES E

NAU'I'E EUROPEENNE. RI:UNIS AU SEIN DU CONSEIL.

ATS MEMBRES DE LA COMMIL

 

vu le traité instituant la Communauté européenne.

t'mz.vizléi'tiiil que la quatrième convention ACP—CE. signée a Lomé le 15 décembre 1989. ci-aprés

dénommée ..cmwention“. modif e par l'accord portant modification de la quatrième convention A(‘Pf

Cli de Lomé. signé a Maurice. le 4 novembre 1995. a 1'ixéît 14.625 millions d'ECUs le montant global

des aides de la Communauté aux Etats ACP pour une période de cinq ans a compter du Ier mars 1995.

dont 12,967 millions d'ECUs en provenance du Fonds européen de développement et à concurrence de

1.658 millions d'ECUs en pro\ cnance de la Banque européenne d'investissement. ci—après dénommée

..Banque":

 

considérant qtte les représentants des gouvernements des Etats membres. réunis au sein du Conseil.

sont convenus de fixer (t 165 millions d'ECUs le montant des aides. à la marge du Fonds européen de

développement. destinées aux pays et territoires d'outreaner auxquels s'appliquent les dispositions de

la quatrième partie du traité. ei-aprL‘s dénommés ..PT()M": qu'il est également prévu. a concurrence de

35 millions d 'Us. des interventions de la Banque dans les l"l'()M sur ses ressources propres:
  

('t)H\ft/Ürtllll que l'ECU utilisé pour l'application du présent accord est déf' ti dans le règlement (CEE)

No 3180/78 du Conseil du 18 décembre 1978. modifiant la Valeur de l'unité de compte utilisée par le

Fonds européen de coopération monétaire'. ou. le cas échéant. dans un réglement postérieur du Conseil

définissant la composition de l'ECU:

maxi:/ému! qu‘il y a lieu. en vite de la mise en oettvre de la convention et de la décision d'association)

des PT()M. ci-après dénommée ..décision". d'instituer un huitième Fonds européen de développement

et de fixer les modalités de sa dotation ainsi que les contributions des Etats membres a cellevci:

considérant qtt'il y a lieu de fixer les règles de gestion de la coopération financière. de déterminer

la procédure de programmation. d'examen et d'approbation des aides et de définir les modalités de

contrôle de l‘utilisation des aides:

portait/ému! qtt'il y a lieu d'instituer un comité des représentants (les gouvernements des Etats

membres aupres de la Commission et un comité de même nature auprès de la Banque: qu‘il est

nécessaire d'assurer une harmonisation des travaux accomplis par la Comm .sion et la Banque pour

l'application de la convention et des dispositions correspondantes de la décision: qu'il est. des lors.

souhaitable que. dans toute la mesure du possible. la composition des comités siégeant tant auprés de

la Connnission qtt'auprès de la Banque soit identique:

variait/ému! que la résolution du Conseil du 2 décembre 1993 et les conclusions du Conseil du () mai

1994 traitent de la coordination des politiques et des actions de coopération au sein de la Communauté:

que la résolution du Conseil du 1er juin 1995 traite de la complémentarité entre les politiques et les

actions de développement de l'Union européenne et des litats membres.

après consultation de la Commission.

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:

1 10 No I. _l79 du 111.11 1978. p 1 Règlement modifié pat le reglement t('liI-Ï1 No 1971/N91J0 No I. 189 du -I 7 1989. p. l).
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Chapitre I

Article ]

l. Les Etats membres institue… un huitième Fonds européen de développement (1995). ci—après

dénommé ,.Fonds“.

2. a) Le Fonds est doté d'un montant de 13.132 millions d'ECUs. dont:

il 12.840 millions d'ECUs financés par les Etats membres selon les contributions suivantes:

mil/ia… d'ECUs

Belgique 503

Danemark 275

Allemagne 3.000

Grèce 160

Espagne 750

France 3.1 20

Irlande 80

Italie 1 .6 1 ()

Luxembourg 37

Pays-Bas 670

Autriche 340

Portugal 125

Finlande 190

Suède 350

Royaume-Uni 1.630

ii) 292 millions d'ECUs provenant du transfert à partir des Fonds précédents de ressources non

affectées ou non utilisables. financés par les Etats membres comme suit:

— l l 1 millions d'ECUs provenant de l'ajustement du montant global des subventions du

7ème Fonds. décidés par les parties sur la base de l'article 232 de la convention, selon la

clé de répartition fixée dans l’article 1 paragraphe 2 de l'accord interne relatifau finance-

ment et a la gestion du 7ème Fonds:

— 142 millions d‘ECUs provenant de l‘ajustement du montant global des subventions du

7ème Fonds. devant être considérées comme inutilisables aux fins de l’aide programma-

ble, selon la clé de répartition fixée à l'article 1 paragraphe 2 de l‘accord interne relatif

au financement et à la gestion du 7ème Fonds;

26 millions d'ECUs provenant de l'ajustement des montants globaux des subventions

n'ayant pas été affectées au titre du 6ème Fonds. selon la clé de répartition fixée à

l'article 1 paragraphe 2 de l‘accord interne relatif au financement et à la gestion du 6ème

Fonds:

— 13 millions d‘ECUs provenant de l'ajustement des montants globaux des subventions

n'ayant pas été affectées au titre du 4ème Fonds. selon la clé de répartition fixée à

l‘article 1 paragraphe 2 de l'accord interne relatif au financement et ‘a la gestion du 4ème

Fonds.

 

b] La répartition vise au point a) sous i) peut être modifiée par décision du Conseil. statuant à

l'unanimité. en cas d'adhésion d'un nouvel Etat à l'Union européenne.

Article 2

l. Le montant visé a l'article 1 est réparti comme suit:

a) 12.967 millions d'ECUs destinés aux Etats ACP et répartis de la façon suivante:

i) 1 1.967 millions d'ECUs sous forme de subventions. dont:

— 1.400 millions d'ECUs spécifiquement réservés à l‘appui à l'ajustement structurel:
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* 1.800 millions d‘E(st sous t‘orme de transferts. en vcrttt de la troisième partie. titre Il.

chapitre 1. de la convention;

* 575 millions d‘ECUs sous forme de facilité de t‘iitanccntent spéciale. en vertu de la

troisième partie. titre Il. chapitre 3. de la comention:

— 260 tttillions d‘EC‘Us réservés a l‘aide d‘urgence et a l'aide aux réfugiés:

— l.30() tnillions d'EC‘Us réservés à la coopération régionale:

— 370 millions d‘ECUs réservés au financement des bonifications d‘intérêt mentionnées a

l'article 235 de la convention;

— 6.262 millions d‘ECUs réservés au financement de l‘aide programmable nationale;

ii) 1.000 millions d‘E(‘,Us sous forme de capitaux à risques;

h) l(w5 millions tl‘È(‘Us destinés attx PTOM. répartis dela façon suivante:

il l35 millions d‘ECUs sous fornte de subventions. dont:

* 2.5 millions d‘ €le sous forme de facilité de financement spéciale. en vertu des dispo

sitions de la décision relatives attx produits miniers:

5.5 millions (l‘ECUs‘ sous forme de transferts pour les PT()M. en vertu des dispositions

de la décision relatives au système de stabilisation des recettes d‘exportation:

* 3.5 millions d‘ECUs réservés a l‘aide d‘urgence et a l‘aide attx réfugiés;

* … millions d‘ECUs réservés {| la coopération régionale:

— 8.5 millions d‘ECUs réservés au financement des bonifications d'intérêt mentionnées Îl

l‘article 157 de la décision:

* l05 millions d‘ECUs réservés au financement de l‘aide programmable nationale:

ii) 30 millions d‘ECUs sous forme de capitaux à risques.

2. Si un PTOM devenu indépendant adhère à la convention. les montants visés au paragraphe ! point
b) sous i). premier. troisième. quatrième. cinquième et sixième tirets. et au paragraphe | point b) sous
ii) sont diminués. et ceux indiqués au paragraphe 1 point a) sont augmentés corrélativement. par décision
du Conseil. statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission.

Dans ces cas. le pays intéressé continue à bénéficier de la dotation prévue au paragraphe l point b)
sous i) deuxième tiret. mais selon les règles de gestion de la troisième partie. titre [I. chapitre I de la
convention.

Al'lit'lc 3

Au montant fixé à l‘article ] s‘ajoutent. a concurrence de l.(>93 millions d‘ECUs_ des prêts accordés

par la Banque. sur ses ressources propres. dans les conditions fixées par elle conformément attx

dispositions de ses statuts.

Ces prêts sont destinés:

au) à concurrence de 1.658 millions d‘ECUs_ a des opérations de financement a réaliser dans les Etats

ACP:

h) a concurrence de 35 millions d‘E(‘Us. a des opérations de financement z‘t réaliser dans les PT()M.

Article 4

La partie des montants réservés pour des bonifications d‘intérêts a l‘article 2. paragraphe ] point a)
sous i) sixième tiret. et paragraphe 1 point h) sous i) cinquième tiret. qui. a la fin de la période d‘octroi
des prêts de la Banque. n‘a pas été engagée redevient disponible au titre des subventions dont elles
proviennent.

Le Conseil pettt. sur proposition de la Commission établie en accord avec la Banque, décider à
l‘unanimité une augmentation de ce plafond.
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Article 5

Les opérations financières au profit des Etats ACP et des PTOM au titre de la convention et de la

décision sont effectuées dans les conditions prévues parle présent accord et sont imputées sur le Fonds.

a l'exception des prêts consentis par la Banque sur ses ressources propres.

Article 6

1. Chaque année. la Commission arrête et communique au Conseil. avant le ler novembre. l'état des

paiements à prévoir pour l‘exercice suivant ainsi que l‘échéancier des appels de contributions. en tenant

compte des prévisions de la Banque pour les opérations dont elle assure la gestion, Le Conseil se

prononce a la majorité qualifiée prévue à l‘article 2! paragraphe 4. Les modalités de versement des

contributions par les Etats membres sont déterminées par le règlement financier visé à l'article .

2. La Commission joint aux prévisions annuelles de contributions qu'elles doit présenter au Conseil

ses estimations de dépenses. y compris celles relatives aux Fonds précédents. pour chacune des quatre

années suivant celle qui correspond a ] appel des contributions.

3. Si les contributions ne suffisent pas pour faire face aux besoins effectifs du Fonds au cours de

l‘exercice considéré. la Commission soumet des propositions de versements complémentaires au

Conseil. qui se prononce. dans les meilleurs délais, à la majorité qualifiée prévue à l‘article 21

paragraphe 4.

Article 7

l. Le reliquat éventuel du Fonds est utilisé. jusqu'à son épuisement. selon les mêmes modalités que

celles prévues dans la convention. la décision et le présent accord.

2. A l'expiration du présent accord. les Etats membres restent tenus de verser. dans les conditions

prévues à l'article 6 et celles prévues parle règlement financier visé à l'aniele 32. la partie non encore

appelée de leurs contributions.

Article 8

1. Au prorata de leur souscription au capital de la Banque. les Etats membres s‘engagent a se porter

caution envers la Banque. en renonçant au bénéfice de discussion. pour tous les engagements financiers

découlant pour ses emprunteurs des contrats de prêts conclus par la Banque sur ses ressources propres

en application tant de l'article ] du second protocole financier annexé a la convention et des dispositions

correspondantes de la décision. que. le cas échéant. des articles 104 et HM de la convention,

2. Le cautionnement visé au paragraphe l est limité a 75% du montant total des crédits ouverts par la

Banque au titre de l‘ensemble des contrats de prêt: il s'applique a la couverture de tout risque.

3. Pour les engagements financiers au titre des articles 104 et ll)9 de la convention. et sans préjudice

de la garantie globale visée aux paragraphes 1 et 2 du présent article. les Etats membres peuvent. a la

demande de la Banque et pour des cas spécifiques. se porter caution envers celleæi pour une quotité

supérieure a 75%. pouvant aller jusqu'à l(M)% des crédits ouverts par la Banque au titre des contrats de

prêt correspondants.

4. Les engagements des Etats membres résultant des paragraphes ]. 2 et 3 font l‘objet de contrats de

cautionnement entre chacun des Etats membres et la Banque.

Article ‘}

l. Les paiements effectués à la Banque au titre des prêts spéciaux accordés aux Etats ACP et aux

PTOM ainsi qu‘aux départements français d'outre-mer après le lerjuin 1964. ainsi que les produits et

revenus des opérations de capitaux à risques effectuées après le ler février 1971 en faveur de ces Etats.

pays. tenitoires et départements. reviennent aux Etats membres au prorata de leurs contributions au
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Fonds dont ces sommes proviennent. a moins que le (‘onseil ne décide à l‘unanimité. sur proposition
de la Commission. de les mettre en réserve ou de les affecteth d‘autres opérations.

Les commissions dues a la Banque pour la gestion des prêts et opérations visés au premier alinéa
sont préalablement défalquées de ces sommes.

2. Sans préjudice de l‘article l‘)2 de la convention. les recettes provenant des intérêts sur fonds déposés
auprès des payeurs délégués en Europe visés à l‘article 319 paragraphe 4 de la convention sont portées
au crédit d‘un ou plusieurs comptes bancaires ouverts au notn de la Commission. Ces recettes sont
utilisées par la Commission après avis du comité du FED visé à l‘article 2l. statuant a la majorité
qualifiée pour:

* couvrir les frais administratifs et financiers résultant de la gestion de la trésoririe du Fonds;

* recourir a des études ou des expertises d‘un montant limité et de courte durée. en particulier pour
renforcer ses propres capacités d‘analyse. de diagnostic et de formulation des politiques d‘ajuste
ment structurel:

* recourir à des audits et évaluations d‘un montant limité et de courte durée;

— recourir a des études ou des expertises d‘un montant limité et de courte durée darts la phase de
la finalisation de propositions de financement.

Toutefois. sur proposition de la (‘ottttttission. le Conseil peut décider a la majorité qualifiée prévue
a l'article 2l paragraphe —1 d‘utiliser les recettes visées au présent article il d‘autres fins que celles
prévues au paragraphe 2.

Chapitre Il

Artic/c I()

  |. Sous réserve des articles 2 23 et 2—1. et sans préjudice des attributions de la Banque pour la gestion
de certaines formes d‘aide. le Fonds est géré par la Commission. selon les modalités fixées par le
règlement financier visé a l‘article 32.

2. Sous réserve des articles 28 et 2‘). les capitaux 51 risques et les boni!" ations d‘intérêts financées sur
les ressources du Fonds sont gérés par la Banque. pour le compte de la Communauté. conformément a
ses statuts et selon les modalités fixées par le règlement financier visé a l‘article 32.

 

Arlit'lc Il

La Commission veille a l‘application de la politique d‘aide définie par le Conseil ainsi que des lignes
directrices de la coopération pour le financement du développement définie parle Conseil des ministres
ACP—Cl: en application de l‘article 325 de la convention.

Article [2

I. La Commission et la Banque s‘inl‘orment réciproquement et périodiquement des demandes de
financement qui leur sont présentées. ainsi que des contacts préliminaires que les instances compétentes
des Etats ACP. des PTOM et des autres bénéfic tirés des aides prévus a l‘article 230 de la convention
et les dispositions correspondantes de la décision. ont pris avec elles avant la présentation de leurs
demandes.

 

2. La Comm on et la Banque se tiennent mutuellement informées des progrès de l‘instruction des
demandes de financement. Elles échangent toutes informations de caractère général pour favoriser
l‘harmonisation des procédures de gestion et de l‘orientation a donner aux travaux du point de vue de
la politique de développetnent ainsi que l'appréciation des detnandes.

A flic/r) I.?

 

 

l. La (‘ommi on instruit les projets et programmes qui. en application de l‘article 233 de la convetr
tion et des dispositions correspondantes de la décision. sont susceptibles d‘être financés par des
subventions sur les ressources du Fonds.
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La Commission instruit également les demandes de transfert présentées en application de la

tro ième partie. titre ll. chapitre I. de la convention et des dispositions comspondantes de la de' sion.

ainsi que les projets et programmes pouvant faire l'objet de la facilité de financement spéciale en

application de la troisième punie. titre ll. chapitre 3. de la convention et des dispositions correspondantes

de la décision.

 

 

2. La Banque instruit les projets et programmes qui, en application de ses statuts et des articles 233

et 236 de la convention et des dispositions correspondantes de la déc “ion. sont susceptibles d'être

financés par des prêts sur ses ressources propres bonifiés. ou par des capitaux :. risques.

  

3. Les projets et programmes productifs dans les secteurs de l'industrie, de l'agro-industrie, du

tourisme. des mines et de l'énergie. ainsi que dans les transports et télécommunications liés à ces

secteurs. sont présentés à la Banque. qui examine s'ils peuvent bénéficier d'une des formes d'aide gérées

par elle.

4. Si. au cours de l'instruction par la Commission ou par la Banque d'un projet ou programme. il

apparaît que celui-ci n‘est pas susceptible d'être financé par l'une des formes d'aide dont elles ssurent

respectivement la gestion, chacune d'elles transmet ces demandes à l'autre institution. après information

du bénéficiaire éventuel.

Article I4

Sans préjudice des mandats généraux que la Banque a reçus de la Communauté pour le recouvrement

du capital et des inté s des prêts spéciaux et des opérations au titre de la facilité de financement spéciale

des conventions precedentes, la Commission assure. pour le compte de la Communauté. l'exécution

financière des opérations effectuées sur les ressources du Fonds sous la forme de subventions. de

transferts ou de facilité de financement spéciale: elle effectue les paiements conformément au règlement

financier vi :; l'article 32.

  

Article [5

l. La Banque assure, pour le compte de la Communauté. l'exécution financière des opérations effec-

tuées sur les ressources du Fonds sous forme de capitaux à risques. Dans ce cadre, la Banque agit au

nom et aux risques de la Communauté. C‘ellelci est titulaire de tous les droits qui en découlent.

notamment à titre de créancier ou propriétaire.

2. La Banque assure l'exécution financière des opérations effectuées par prêts sur ses ressources

propres. assonis de bonfieations d'intérêts sur les ressources du Fonds.

Chapitre III

Arlir'le I 6

]. Afin d‘assurer la transparence et la cohérence des actions de coopération et d'en améliorer la

complémentarité avec les aides bilatérales des Etats membres. la Commission communique aux Etats

membres et à leurs représentants sur place les fiches d'identification des projets dès que la déc' ' n de

procéder a l'instruction est prise. Ultérieurement, la Commi ion procède à une mise à jour de ces fiches

d'identification et la communique aux Etats membres.

  

2. Dans le même souci de transparence, de cohérence et de complémentarité. les Etats membres et la

Commi on se communiquent périodiquement le relevé mis a jour des aides au développement qu'ils

ont accordées ou qu’ils envisagent d'accorder. En outre. et notamment dans les domaines prioritaires

pour lesquels le Conseil a adopté des résolutions spécifiques sur la coordination au niveau des politiques.

les Etats membres et la Commission assurent des échanges d'informations et des échanges de vues

systématiques sur leurs politiques et sur leurs stratégies par pays béné ' ire et s'accordent. lorsque

cela est souhaitable et possible. sur des orientations sectorielles communes pays par pays. dans le cadre

des réunions régulières entre les représentations de la Commission et des Etats membres sur place, dans

des contacts bilatéraux ou des réunions d'experts des administrations des Etats membres et de la

Commission. ainsi que dans le cadre des travaux du comité du FED visé à l'article 21. qui doit jouer

un rôle central dans ce processus.
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3. Les Etats membres et la Commision se communiquent également dans le cadre des réunions

régulières entre leurs représentations sur place. dans les contacts bilatérattx ou (les réunions d'experts

des administrations des Etats membres et de la Commission. et dans le cadre des travaux du Comité du

FED visé a l‘article 21. les données dont ils disposent sur les autres aides bilatérales. régionales et

multilatérales accordées ou envisagées en faveur des Etats ACP.

4. La Banque informe régulièrement et a titre confidentiel les représentants des Etats membres et de

la Coma ion nommément désignés des projets en faveur des Etats ACP dont elle envisage

l'instruction.

 

 

Article 17

I. La programmation prévue a l'article 28t de la convention est assurée dans chaque Etat A(‘P sous

la responsabilité de la Commission et avec la participation de la Banque.

2. Afin de préparer la programmation. la Commission. dans le cadre d'ttne coordination renforcée avec

les Etats membres. en particulier ceux représentés sur place. et en liaison avec la Banque. procède il

une analyse économique et sociale de chaque Etat ACP pour permettre d'identifier les contraintes qui

freinent le développement ainsi que les perspectives viables de développement et sur cette base d'ap-

précier les orientations qui apparaissent appropriées.

]. L'analyse visée au paragraphe 2 porte. en outre. sur les secteurs dans lesquels la Conmnmauté est

particulièrement active et sur ceux pour lesquels l'appel au soutien communautaire peut être envisagé.

compte tenu des priorités de la politique de coopération de la Communauté: des politiques nationales

au niveau macroéconomique et sectoriel et leur efficacité. des interventions des autres bailleurs de

fonds et notamment des Etats membres: des liens d‘interdépendancc entre les secteurs. ainsi que d'une

évaluation approfondie des aides communautaires passés et des leçons qui en ont été tirées.

-l. Sur la base de l'analyse visée au paragraphe 2. la Commission établit un document synthétique de

stratégie de coopération pat“ pays et au tli\cau régional. proposant ttttc st ‘atégic d'intervention de la

Comittunauté.

Artic/c IX

]. Les représentants des Etats membres. de la Commission et de la Banque examinent ce document.

au sein du comité du FEI) visé a l'article ZI. en vue d'apprécier le cadre général de la coopération de

la Communauté avec chaque Etat ACP et d'assurer. autant que possible. la cohérence et la complémen-

tarité de l'aide communautaire et de celle des Etats membres. La Banque. quant a elle. indiquera quel

pourrait être le montant de ressources qu'elle envisage d'affecter à l'Etat ACP.

2. Sur la base de cet examen et des propositions faites par l'Etat ACP concerné. des échanges de vues

ont lieu entre ce dernier. la Commission et la Banque pour la partie qui la concerne. en application de

l'article 282 de la convention pottr établir le programme indicatifd‘aide communautaire.

3. Le programme indicatifd'aide communautaire concernant chaque Etat ACP est transmis aux Etats

membres pour permettre un échange de vues entre les représentants des Etats membres et de la

Commission. Cet échange de vues a lieu si la Commission ou un ou plusieurs Etats membres en font

la demande.

4. Les dispositions de l'article 17 et du présent article relatives a la programmation nationale s'ap—

pliquent ntutatis nmtandis a la programmation régionale. sur la base de l'article 160 de la convention.

Al'lit'le [9

1. Sans préjudice de la possibilité pour l’Etat ACP de demander une révision du programme indicatif.

prévue par l'article 282 paragraphe 3. ce programme est révisé en conformité avec l‘article 282

paragraphe 3 au plus tard trois ans après l'entrée en vigueur du second protocole financier. ou lorsque

le montant total des décisions de financement prises dans le cadre du programme indicatif de l'Etat
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ACP a atteint 80% de la première tranche financière de l‘allocation indicative, si ce niveau est atteint

avant la fin de ladite période de trois ans.

2. A l'issue de la révision a ini-parcours du programme indicatif d'un Etat ACP. et en tenant compte

des éléments visés à l‘article 282 paragraphe 4 de la convention la Commission apprécie le besoin réel

de l‘Etat ACP en termes d‘engagements financiers. jusqu‘à la fin de la période du second protocole

financier de la convention. La Comm. ion décide. cas par cas, de l'attribution et du niveau d'une

deuxième tranche du programme indicatif. après un échange de vues avec les Etats membres dans le

cadre du comité du FED conformément a l‘article 23. sur la base d‘un document succinct des services

de la Commission.

 

A rlit'[c 20

l. Les dispositions de la convention relatives à l'appui à l'ajustement sont mises en oeuvre sur la base

des principes suivants:

a) en analysant la situation des Etats concernés. la Commission. a partir d‘un diagnostic établi sur

la base des indicateurs visés à l‘article 246 de la convention. apprécie l‘étendue et l‘efficacité

des réformes entreprises ou envisagées dans les domaines couverts par cet article. et en particulier

les politiques monétaire. budgétaire et fiscale;

b) l'appui apporté au titre de l‘ajustement structurel doit être directement lié aux actions et mesures

adoptées par l'Etat concerné en fonction de cet ajustement:

c) les procédures applicables à l'attribution des marchés doivent être suffisamment souples pour

s'adapter aux procédures administratives et commerciales normales des Etats ACP concernés;

d) sous réserve du point c] et lorsque les programmes d‘importation sont d'application. chaque

programme d'appui à l'ajustement structurel fixe. pour les importations. le système de passation

des marchés et. dans ce cadre. les valeurs par commande correspondant aux deux niveaux d‘appel

a la concurrence:

— d‘appel d‘offres international.

— marché de gré à gré.

Toutefois s‘agissant des importations de l'Etat et du secteur parapublic. les procédures habi-

tuellcs en matière de marchés publics seront suivies:

a la demande de l‘Etat ACP concerné et après concertation avec celuici. l'assistance technique

est mise a la disposition de l‘organisme ACP responsable de l'exécution du programme.

C

La Commission. lors de la négociation de l'assistance technique, veillera à ce que cette dernière

ait pour responsabilité:

* de contrôler l'exécution opérationnelle du programme.

- d'assurer que les importations sont effectuées aux meilleures conditions de qualité/prix. après

une consultation aussi large que possible de fournisseurs ACP et CE.

- de conseiller les importateurs. chaqtte fois que cela est techniquement possible et économique—

ment justifié. pour élargir leurs marchés.

L‘assistance technique pourra. le cas échéant. aider les importateurs. s‘ils le souhaitent. à

regrouper leurs commandes lorsque les biens à importer sont homogènes et à obtenir ainsi Lin

meilleur rapport qualité/prix;

f) l‘appui budgétaire direct doit être entièrement cohérent avec le cadre macro-économique et

budgétaire en tant qu'éle'ment du programme de réformes d‘ensemble et doit être soumis aux

exceptions habituelles appliquées dans le cadre des programmes généraux et sectoriels d'impor-

tation. En particulier. l'assistance ne doit pas être utilisée au soutien de dépenses à des fins

militaires.

2. La Commission informera les Etats membres autant que de besoin et au moins une fois par an de

la mise en oeuvre des programmes d'appui à l‘ajustement et de tout problème concernant le maintien

de l'éligibilité. Cette information. accompagnée de tous les éléments d'information nécessaires. y

compris des statistiques. couvrira en particulier la bonne application de l'accord conclu avec l‘organisme

ACP responsable de l‘exécution du programme. y incluses les dispositions relatives aux consultations

visées au paragraphe ] point c) deuxième alinéa deuxième tiret. Sur la base de cette information. du
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déroulement des programmes d‘importations et de la coordination avec les autres donateurs. le Conseil.
statuant sur proposition de la Commission et a la majorite qualifiée prévue a l‘article 2L paragraphe —1.
pourra adapter les modalités de mise en oeuvre de ces programmes. telles qu‘elles sont définies au
paragraphe !.

Chapitre IV

AI‘IÏ('II‘ 2]

l. il est institué auprès de la Commission. pour les ressources du Fonds qu‘elle gère. un comité
composé de représentants des gouvernements des Etats membres. dénommé _.eomité du FED".

Le comité du FED est présidé par un représentant de la Commission: le secrétariat est assuré par
la Commission.

Un représentant de la Banque participe a ses travaux,

r
u

Le Conseil. statuant a l'unanimité. arrête le règlement intérieur du comité du FEI).

3. Les voix des Etats membres au sein du comité du FED sont affectées de la pondération suivante:

Belgique 9

Danemark 5

Allemagne 50

Grèce 4

Espagne 13

France 52

Irlande 2

Italie 27

Luxembourg |

Pays-Bas 12

Autriche 6

Portugal

Finlande 4

Suède @

Royaumeilni 27

4. Le comité du FED se prononce a la majorité qualifiée de l45 voix. exprimant le vote fa\ot'ahle d'au
moins 8 Etats membres.

5. La pondération prévue au paragraphe 3 et la majorité qualifiée visée au paragraphe 4 sont modifiées
par décision du Conseil. statuant à l‘unanimité. dans le cas vise; a l”article ] paragraphe 2 point h).

A Nic/e 22

I. Le comité du l‘ED concentre ses travaux sur les problèmes de substance de la coopération pays par
pays et recherche une coordination appropriée des approches et des actions de la Communauté et de ses
Etats membres. dans un souci de recherche de cohérence et de complémentarité.

2. Les tâches du comité du FED se situent 5! trois niveaux:

— la programmation de l‘aide communautaire.

* le suivi de la mise en oeuvre de l‘aide communautaire. y compris ses aspects sectoriels.

— le processus décisionnel,
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Article 23

En ce qui concerne la programmation, l‘examen visé à l‘article l8 paragraphe l et les échanges de

vues prévus aux articles l8 paragraphe 3 et l‘) paragraphe 2 ont pour objet de parvenir au consensus

souhaitable entre la Commission et les Etats memhrcs. Cet examen et ces échanges de vues ont lieu au

comité du FED et ponent:

— sur le cadre général de la coopération communautaire avec chaque Etat ACP. en particulier le ou

les domaines de concentration envisagés et les mesures prévues pour atteindre les objectifs fixés

pour ces domaines. ainsi que sur les orientations générales envisagées pour la mise en oeuvre de

la coopération régionale.

— sur la cohérence et la complémentarité de l‘aide communautaire et de celle des Etats membres.

Dans l‘hypothèse où il ne serait pas possible de parvenir au consensus visé au premier alinéa. et à

la demande d‘un Etat membre ou de la Comm' 'on. le comité du FED donne également son avis a la

majorité qualifiée. selon la procédure prévue à l'article 2l.

  

Arlidc 24

En ce qui concerne le suivi de la mise en oeuvre de la coopération. des discussions ont lieu au sein

du comité du FED sur:

* les problèmes de politique de développement et tout problème de caractère général et/ou sectoriel

qui peuvent naître de la mise en oeuvre des différents projets ou programmes financés sur les

ressources gérees par la Commission. compte tenu des expériences et des actions des Etats

membres.

— l‘approche de la Communauté et de ses Etats membres à l‘appui à l‘ajustement apporté aux Etats

concernés. y compris en matière d‘utilisation des fonds de contrepartie.

— l‘examen de modifications et des adaptations qui peuvent apparaître nécessaires dans les pro-

grammes indicatifs et de l‘appui à l'ajustement.

* les revues à toi-parcours demandées. le cas échéant. par le comité du FED lors de l'approbation

de propositions de financement pour des projets ou programmes particuliers.

* les évaluations des aides communautaires lorsqu‘elles soulèvent des problèmes ayant trait aux

travaux du comité du FED.

A rtir‘lt‘ 25

1. En ce qui concerne le processus décisionnel. le comité du FED donne son avis. a la majorité

qualifiée. prévue a l‘article ll. sur:

a} l‘éligibilité des Etats ACP aux ressources d'appui Zi l'ajustement structurel. sauf dans les * où.

en application de l‘article 246 paragraphe 2 le convention. cette éligibilité revêt un caractère

automatique:

 

b) les propositions de financement relatives aux projets ou programmes d‘une valeur supérieure a

deux millions d‘ ECUs. selon une procédure écrite ou une procédure normale. dont les conditions

et les modalites seront précisées dans le règlement intérieur visé it l‘article 21 paragraphe 2:

c) les propositions de financement relatives à l'appui a l‘ajustement ou à la facilité de financement

spéciale (SYSMIN), quel qu‘en soit le montant:

d) les propositions de financement périodiques établies en application de l'article 9 paragraphe 2

(utilisation des intérêts).

2. La Commis ion est habilitée à approuver. sans recourir à l‘avis du comité du FED. les opérations

d‘une valeur inférieure z‘i deux millions d‘ECUs.

3. a) La Commis ‘on est également habilitée. dans les conditions prévues au point b). à approuver.

sans recourir à l‘avis du comité du FED. les engagements supplémentaires nécessaires. soit a la

couverture de dépassements a prévoir ou enregistrés au titre d’un projet ou d‘un programme.

visés au paragraphe 1 point b) et au paragraphe 2. soit a la couverture des besoins de financement
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additionnels des tranches d‘ajustement structurel faisant l‘objet des propositions visées au para—

graphe I point 0). lorsque le dépassement ou le besoin additionnel est inférieur ou égal à 2071

de l‘engagement initial fixé par la décision de financement.

h) Lorsque l‘engagement supplémentaire visé au point a) est intérieur a quatre millions d‘ECUs. le

comité du FED est informé de la décision prise par la Commi ion. Lorsque l‘engagement

 

supplémentaire visé au point a) est supérieur a quatre millions d‘ECUs mais inférieur à 20%.

l‘avis du comité du FED sera recherché selon des procédures simplifiées et accélérées qui seront

  préci. es. sur base de propositions de la Commission. a l'occasion de l‘adoption du règlement

intérieur du comité du FED.

4. Les propositions de financement exposent notamment la situation des projets ou programmes

d‘action dans le cadre des perspectives de développement du ou des pays intéressés. ainsi que leur

adéquation aux politiques sectorielles ou macroéconomiques appuyées par la Communauté. [filles

indiquent l‘utilisation qui est faite. dans ces pays. des aides antérieures de la Communauté dans le même

secteur. et font état. lorsqu‘elles existent des évaluations par projet concernant ledit secteur.

5. Les propositions de financement concernant l‘ajustement structurel spécifith notamment les points

d‘affectation de l‘aide budgétaire que cette dernière soit directe ou indirecte.

() Dans le but d‘accélérer les procédures. les propositions de financement peuvent porter sur des

montants globaux lorsqu‘il s‘agit de financer:

a) la formation:

b) la coopération décentralisée:

c) des micro-réalisations:

d) la promotion commerciale et le développement du commerce:

e) des ensembles d‘actions de taille limitée dans un secteur déterminé:

I‘) la coopération technique.

Article 26

1. Lorsque le comité du FED demande des modifications substantielles de l‘une des propositions

visées a l‘article 25 paragraphe |. ou en l‘absence d'avis favorable sttr celle—ci. la Commission consulte

les représentants du on des Etats ACP concernés.

Après avoir procédé a la consultation. la Commission connnuniqu ‘ aux Etats membres les résultats

de celle-ci lors de la réunion suivante du comité du FED.

2. Après la consultation visée au paragraphe 1. la Commission peut soumettre une proposi

ou complétée au comité du FED lors d‘une de ses réunions ultérieures.

 

on revue

3. Si le comité du FED confirme son refus d‘avis favorable. la Commission informe le ou les Etats

ACP concernés. qui peuvent demander:

* que le problème soit évoqué un sein du comité ministériel ACP—CE visé a l‘article 325 de la

convention. ci-après dénommé _.comité de coopération au financement du développement“. ou

f a être entendu par les organes de décision de la Communauté. dans les conditions prévues à

l‘article 27 paragraphe 2.

Artic/t‘ 27

l. Les propositions visées à l‘article 25 paragraphe I. accompgnées de l‘avis du comité du FED. sont

soumises pour décision a la Commission.

 

2. Si la C‘ommi 'on décide de s‘écarter de l‘avis exprimé par le comité du FED. ou en l‘absence d‘avis

favorable de celui-ci. elle doit. soit retirer la proposition. soit. dans les meilleurs délais.. sir le Conseil.

qui décide dans les mêmes conditions de vote que le Comité du FED. dans un délai qui. en règle générale.

ne peut excéder deux mois.
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Dans ce dernier cas. et lorsqu'il s'agit de propositions de financement. l'Etat ACP concerné peut.

s'il n'a pas décidé de saisir le comité de coopération au financement du développement. transmettre au

Conseil. conformément à l‘article 289 paragraphe 3 de la convention, tout élément qui lui paraîtrait

nécessaire pour compléter son information avant la décision finale. et être entendu par le président et

les membres du Conseil.

Article 28

l. ll est institué auprès de la Banque un comité composé de représentants des gouvernements des Etats

membres. ciaprès dénommé .,comité de l'article 28".

 

Le comité de l’article 28 est prés' é par le représentant de l'Etat membre exerçant la présidence du

Conseil des gouverneurs de la Banque: le secrétariat en est assuré par la Banque.

Un représentant de la Comm' sion participe a ses travaux.

2. Le Conseil. statuant à l'unanimité. arrête le règlement intérieur du comité de l'article 28.

3. La pondération des voix des Etats membres et la majorité qualifiée applicables au comité de

l'article 28 sont celles qui résultent de l'application de l'article 2l paragraphes 3. 4 et 5.

Article 29

l. Le comité de l‘aniclc 28 émet un avis. a la majorité qualifiée. sur les demandes de prêts bonifiés.

ainsi que sur les propositions de financement par capitaux à risques. qui lui sont soumises parla Banque.

Le représentant de la Commission peut présenter. en séance. l'appréciation de son institution sur

ces propositions. Cette appréciation porte sur la conformité des projets avec la politique d'aide au

développement de la Communauté. avec les objectifs de la coopération financière et technique définis

par la convention et avec les orientations générales arrêtées par le Conseil des ministres ACP-CE.

Outre les tâches prévues au premier alinéa. le comité de l‘article 28 peut. à la demande de la Banque

ou. avec l'accord de celle—ci. a la demande d'un ou de plusieurs Etats membres. entreprendre:

* l'examen des questions ayant trait à la politique de développement. dans la mesure où elles sont

directement liées aux activités de la Banque dans le cadre du projet:

— des échanges de vues sur les conceptions pratiques de la Banque et des Etats membres en matière

de financement de projets dans une perspective de coordination:

* des discussions sur les questions découlant des évaluations des activités de la Banque visées à

l'article 30 paragraphe 6.

2. Le document soumis par la Banque au comité de l‘article 28 expose notamment la situation du

 

projet dans le cadre des perspectives de développement du ou des pays intéres. s et indique. le cas

échéant. l'état des aides remboursables consenties par la Communauté et la situation des participations

prises par elle. ainsi que l'utilisation qui est faite des aides antérieures dans le même secteur: y sont

jointes. lorsqu'elles existent. les évaluations par projet concernant ce secteur.

3. Lorsque. pour une demande de prêt bonit‘ié. le comité de l'article 28 émet un avis favorable. la

demande. accompagnée de l’avis motivé du comité et. le cas échéant. de l‘appréciation donnée par le

représentant de la Commission, est soumise pour décision au conseil d'administration de la Banque.

qui se prononce conformément aux statuts de la Banque.

En l'absence d'avis favorable du comité. la Banque retiré la demande ou décide de la maintenir.

Dans ce dernier cas. la demande, accompagnée de l'avis motivé du comité et. le cas échéant. de

l'appréciation donnée par le représentant de la Commission. est soumise pour décision au conseil

d'administration de la Banque. qui se prononce conformément aux statuts de la Banque.

4. Lorsque le comité de l‘article 28 émet un avis favorable sur une proposition de financement par

capitaux à risques. celle-ci est soumise pour décision au conseil d'administration de la Banque. qui se

prononce conformément aux statuts de la Banque.

En l'absence d'avis favorable du comité. la Banque. conformément à l'article 289 paragraphes 2

et 3 de la convention. informe les représentants du ou des Etats ACP concernés. qui peuvent démander:
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* que le problème soit évoqué au sein du comité de coopération au financement du développement.

UU

* a être entendus par l‘organe compétent de la Banque

Après eett * audition, la Bartqtte peut:

soit décider de ne pas donrter suite a cette proposition:

soit demander a l‘Etat tnernbre qui assure la présidence du comité de l‘artice 28 de saisir le

Conseil dans les meillettrs délais.

Dans ce dernier . la proposition est soumise au Conseil. accortipagnée de l‘avis du comité de

l‘article 28 et. le cas échéant, de l‘appréciation donnée par le représentant de la Cottimission ainsi que

de tout élément qu‘il paraîtrait nécessaire à l‘Etat ACP concerné de donner pour compléter l‘information

du Cottseil.

 

Le Conseil se prononce dans les mêmes conditions de vote que le comité de l‘article 28.

Si le Conseil confirme la position prise parle comité de l'article 28. la Banque retire sa proposition.

Si. au contraire. le Conseil se prononce en faveur de la proposition de la Banque. cellefci met en

oeuvre les procédures prévues darts ses statuts.

A rtirlv 30

l. La Commission et la Banque s‘assurer". chacune pour ce qui la concerne, des conditions darts

lesquelles les aides de la Communauté dont elles assurent la gestion sont mises en oemrc par les Etats

ACP. par les PTOM ou par les autres bénéficiaires éventuels.

2. La Commission et la Banque s‘assure… également. chacune pour ce qui la concerne. en étroite

liaison avec les autorités responsables du ou des pays intéressés. des conditions darts lesquelles les

réalisations qui ont été financées par les aides communautaires sont utilisées par les bénéficiaires.

3. Dans le cadre des paragraphes ! et Z. la Commission et la Banque examinent darts quelle mesure

les ob‘ectit‘s visés aux articles 220 et El de la convention et dans les dispositions correspondantes de

la décision ont été atteints.

4. La Banque communique régulièrement a la Commission toutes les informations relatives a la mise

en oeuvre des projets financés sur les ressources du Fonds qu‘elle gère.

5. La Commission et la Banque informent le Conseil. a la fin de l‘expiration du protocole financier

annexé 21 la convention. du respect des conditions visées aux paragraphes ]. 2 et 3. Le rapport de la

Commission et de la Banque comporte. en outre. une évaluation de l‘intpact (le l'aide communautaire

sur le développement économique et social des pays bénéficiaires.

 

o. Le Conseil est pé 'odiqucment informé du résultat des travaux effectués par la Commission et par

la Banque sur l‘évaluation des réalisations en cottrs ou terminées. notamment par rapport aux objectifs

de développetttent recherchés.

Chapitre V

Article 3!

l. Pour les transferts STABEX visés respectivement dans la troisième partie. titre ll. chapitre I. de la

convention et dans les dispositions correspondantes de la décision. les montants sont exprimés en ECUs.

Z. Les paiements sont effectués en ECUs.

3. La Commission établit ehaqttc année. à l'attention des Etats membres. un rapport de synthèse sur

le fonctionnement du système de stabilisation des recettes d‘exportation et l‘utilisation par les Etats

ACP. des fonds transférés.
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Ce rapport expose en particulier l‘incidence des transferts effectués sur le développement des

secteurs auxquels ils ont été affectés.

4. Le paragraphe 3 est également applicable en ce qui concerne les PTOM.

Chapitre V]

Article 32

Les dispositions d‘application du présent accord font l‘objet d‘un règlement financier arrêté. dès

l‘entrée en vigueur de l'accord portant modification de la quatrième convention ACP-CE. par le Conseil

statuant à la majorité qualifiée prévue à l‘article 21 paragraphe 4. sur la base d‘un projet de la

Commission et après avis de la Banque. en ce qui concerne les dispositions qui intéressent celle4ci. et

de la Cour des comptes instituée aux articles 188A et suivants du traité.

Article 33

1. A la clôture de chaque exercice. la Commission arrété le compte de la gestion écoulée et le bilan

du Fonds.

2. Sans préjudice du paragraphe 5. la Cour des comptes exerce également ses pouvoirs à l’égard des

opérations du Fonds. Les conditions dans lesquelles la Cour des comptes exerce ses pouvoirs sont

arrêtées dans le règlement financier visé à l‘article 32.

3. La décharge de la gestion financière du Fonds est donnée a la Commission par le Parlement

européen sur recommandation du Conseil, qui statue a la majorité qualifiée prévue à l‘article 21

paragraphe 4.

4. Les informations visées a l‘article 30 paragraphe 4 sont tenues par la Commission a la disposition

de la Cour des comptes afin de permettre à celle—ci d'exécuter son contrôle sur pièces de l'aide apportée

sur les ressources du Fonds.

5. Les opérations financées sur les ressources du Fonds dont la Banque assure la gestion font l‘objet

des procédures de contrôle et de décharge prévues par les statuts de la Banque pour l'ensemble de ses

opérations. La Banque adresse chaque année au Conseil et a la Commission un rapport sur l'exécution

des opérations financées sur les ressources du Fonds dont elle assure la gestion.

6. La Comm sion établit. en accord avec la Banque. la liste des informations qu‘elle reçoit de celleci.

préiodiquement. en vue de lui permettre d‘apprécier les conditions dans lesquellcs la Banque exécute

son mandat. et dans le but de favoriser une coordination étroite entre la Commission et la Banque.

Arlit‘le 34

|. Sans préjudice des transferts visés à l‘article 1 paragraphe 2 point a) sous ii):

— le reliquat du Fonds institué par l'accord interne de 1975 relatif au financement et a la gestion

des aides de la Communauté continue a être administré dans les conditions prévues par ledit

accord et par la réglementation en vigueur au 28 février 1980:

* le reliquat du Fonds institué par l‘accord interne de 1979 relatif au financement et a la gestion

des aides de la Communauté continue a être administré dans les conditions prévues par ledit

accord et par la réglementation en vigueur au 28 février 1985;

* le reliquat du Fonds institué par l‘accord interne de 1985 relatif au financement et la gestion des

aides de la Communauté continue à être administré dans les conditions prévues par ledit accord

et par la réglementation en vigueur du 28 février 1990:

— le reliquat du Fonds institué par l‘accord interne de 1990 relatif au financement et la gestion des

aides de la Communaute continue à être administré dans les conditions prévues par ledit accord

et par la réglementation en vigueur du 28 février 1995.
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2. Au cas où un manque de ressources du a l'épuisement du reliquat compromettrait le bon achèvement

des projets financés dans le cadre des fonds visés au paragraphe ]. des propositions de financement

supplémentaires peuvent être présentées par la Connnission selon la procédure prévue à l'article 21.

AI‘Ii('[(' 35

  ] . Le présent accord est approuvé par chaque Etat membre eontbrmément aux r les constitutionnelles

qui lui sont propres. Le gouvernement de chaque Etat memhre notifie au Secrétariat général du Conseil

de l‘Union européenne l‘accomplissement des procédures requises pour l‘entrée en vigueur du présent

accord.

2. Le présent accord est conclu pour la même durée que le second protocole financier annexé à la

convention. Toutefois. il reste en vigueur dans la mesure nécessaire à l'exécution intégrale de toutes les

opérations financées au titre de la convention et dudit protocole.

Article 36

Le présent accord. rédigé en un exemplaire unique en langues allemande. anglaise. danoise.

espagnole. l’innoise. française. grecque. italienne. portugaise. néerlandaise et suédoise. tous les textes

(disant également foi. est déposé dans les archives du Secrétariat général du Conseil de l‘Union

européenne. qui en en remet une copie certifiée conforme a chacun des gouvernements des Etats

signataires.

EN FE DE LO CUAL. los representantes de los Gohiernos de los Estados mietnhros, reunidos en el

seno del Consejo. ahajo t‘irmantes_ suscriben el presente Aeuerdo.

Tl], BEKRÆ ELSE HERAF hair reprtesentanterne l‘or Del Et1ropa‘iskc lüellesskahs medicmsslater.

l'orsamlet i Radet. underskrevet demie ztl‘tale.

7U URKUND DES. F,N haben die untcrzeichneten Bevollmächtigten der im Rat vereinigten

Regierungen der Mitgliedstaaten ihre Untcrschril'ten unter dieses Ahkommen gesetzt.

  

XE lllZ'l‘szZH T£2N ANQTEPSL L)l enoypu$ovtEÇ uvrmpooœnot tüîv KuB£pvnoemv Iœv

Kpara)v urktnv. cuw‘À90vtsÇ (Sta nktxlctot mu Euu Bovkiou. c6mav mv uno*{pa$n tot>Ç KOŒU)

afro mv naponorx ouuQ>mvux.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Repre>entativcs of the Governments of the Member

States. meetin_gy within the Council. have hereunto set their hands.

EN FOl DE QUOI. les représentants (les gouvernements des Etals membres. réunis au sein du

Conseil. soussigite's, ont apposé leurs signatures au bas du présent accord.

[N FEl)H I)] CHE. i sottoscritli rappresentanti del governi degli Stati meruhri. riuniti in sede di

Consiglio. hanno apposto le loro firme in calce al presente accorda».

TF.N BLIJKl5 WAARVAN de ondergetekenden vertegenwoordigers van de Regeringen van de

ondertekenende Lid-Staten. in het kader van de Raad bijeen. hun handtekening onder dit Akkoord

hchhen gesteld.

EM FE DO QUE. os representantes dos Governos dos Estados—Memhros. reunidos no (‘onselho.

apuseram as suas assinaturas no final do presente Acordo.

TÀMÂN VAKUUDEKSI ALLA MAINITUT neuvostmsa kokoontuneetjiisenvaltioiden hallitusten

edustajat mat allekirjoittannet tiimün sopimuksen..

TlLl. BF.VIS llÀRPÀ har l'iirctriidarna für medlemsstaternas regeringar. t‘ilrsamlade i riidet. un—

dertecknat detta avlal.

Heeho en Bruselas. el veinte de dieientbre de mil novecientos novcnta y cineo.

Udikerdiget i Bruxelles den ty\rertdc december nitten hundrede og fem og halvl'ems.

Gesehehen Il] Briissel am xwanligslett De/.emher neunzehnhundertl'ünfundneun/ig.

EYlVE amv Bpt)E,£ÀÀEÇ. onÇ sweat Acnculäptou xtlta EVVt(XKUO‘I(X evevnvm ngvrs.
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Done at Brussels on the twentieth day of December in the year une th0usand nine hundred und

ninety—five.

Fait à Bruxelles. le vingt décembre mil neuf cent quatre-vingt-quinze.

Fat… a Bruxelles. addi vcnti dicembre millent)vecentonovantacinquc.

Gedaan le Brussel. de twintigsle december negentienhonderd vijt‘ennegentig.

Feito em Bruxelas, em vinte de Dezemhm de mil nuvccentos et noventa (: einen.

' ä joulukuuta vuonnu tuhutyhdeksänsutauyhdek-

 

Tehty Brys ssä kahdentcnakymmenentcnä päi

sänkymmenm

Sum skcdde i Bryssel den tjugonde december nillonhundranittiofem.

   

Pour lv Royaume de Belgique

Voor het Kortinkrÿk België

Für zlus Künigl'vich Belgien

( signature)

Pzi Kwrgerigfl Dunnmrkx Wgnc

(signature)

Für (Ii? Btmdysrflpuhlik Deutschland

(signature)

Fm mv Eanm‘. Anuoxpauoc

(signature)

Por vl Reino (le Espana

(signature)

Pour la République_fl'um'c/irc

(signature)

Thai“ rear… …! I1Éiremm

For Ire/uml

(signature)

Par la Rt‘pubhlit'u italiana

(signature)

Paur Iv Grund—Duché de Luxembourg

(signature)

Vrmr hu Kmu'nkriik u'yr Nederlanden

(signature)

Für div Rvpuh[ik Ô.v/crreirh

(signature)

Pclu Republicu Portugncsu

(signature)

Suomm lumvullan puolesla

(signature)



Für Kumuzyurikv/ S\'v/'Lur

(signallurc)

I’m“ the Uni/ul Kinngan rg/‘Grml Brin/in uml Nan/:un: Ire/und

(signature)
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